
 

 

PV N°387 DU JEUDI 17 MAI 2018 

PERMANENCE TELEPHONIQUE (horaires et terrains) : 
 Vendredi 18 mai 2018 à partir de 18 h 00 
 Samedi 19 mai 2018 
 Dimanche 20 mai 2018 
 Lundi 21 mai 2018 
M. Christophe MORCILLO au 06 22 46 64 19 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE DEDIEE AUX 
ARBITRES : 06 66 67 89 29 
 

PERMANENCE TELEPHONIQUE FMI : 
M. Eric AGUERO au 06 65 93 95 77 

FUTSAL SAÔNE MONT D'OR EN FINALE ! 
 

FUTSAL SAÔNE MONT D'OR disputera bien la finale de la 
Coupe Nationale Futsal édition 2018 ! 
Alors que le club du Rhône avait perdu sa demi-finale 4 buts 
à 1 contre GARGES DJIBSON FUTSAL ASC le 28 avril dernier à 
Lyon, les coéquipiers de Yannick Gaëtan participeront bien à 
la première finale nationale du Club ce samedi !  
En effet, suite à l’alignement d’un joueur « en situation 

irrégulière » sur la feuille de match, le Club du Val d’Oise perd la rencontre sur tapis vert. 
Les « Pépites » du FSMD défieront KREMLIN BICETRE UNITED actuel leader du Championnat de 
France Futsal D1. 
 

LE 19/05/2018 au Palais des Sports de Nanterre (92) : FUTSAL SAÔNE MONT D’OR / KREMLIN 
BICETRE UNITED  en direct sur FFF TV 

FERMETURE DU DISTRICT 
 

En raison du Lundi de Pentecôte, nous vous 
informons que le District de Lyon et du 

Rhône sera fermé le lundi 21 mai 2018 et rouvrira 
ses portes le mardi 22 mai 2018 à 9 h 00. 
Les Commissions se réuniront le mardi 22 mai 2018 
aux horaires habituelles. 

https://www.youtube.com/channel/UCeJlXGyEl7kBgQJKADAHM3A
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SECRETARIAT 
Tél 04 72 76 01 03 

secretariat@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Secrétaire Général : François LOPEZ  - Secrétaire Général Adjoint : Serge GOURDAIN  
Présents : François LOPEZ,  Serge GOURDAIN  

 
 

 

Les clubs qui désirent présenter des vœux ou des modifications aux règlements du District de Lyon et du Rhône à 
l’Assemblée Générale du 16/06/2018 doivent conformément à l’article 12 des nouveaux statuts du District, les 
adresser au plus tard 30 jours avant l’AG soit le 17 mai 2018 par lettre recommandée (le cachet de la poste faisant 
foi). De même, pour les clubs ne comptant aucune équipe dans aucun championnat Régional ou National et qui sou-
haiteraient participer aux AG 2018/2019 de la LAuRA Foot au nom des clubs du District de Lyon et du Rhône. 
Il convient dans ce cas de présenter la candidature d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant par envoi re-
commandé dans le même délai de 30 jours avant l’AG du District soit le 17 mai 2018 (s’assurer que le délégué titu-
laire et/ou suppléant sera bien disponible aux dates des AG de la Ligue sous peine de faire perdre de précieuses voix 
au District de Lyon et du Rhône lors des votes). 

 
 

 

Journée Nationale des Bénévoles : Le District de Lyon et du Rhône de Football remercie la FFF pour cette merveil-
leuse initiative qui est en place depuis plusieurs saisons pour assister aux finales Gambardella et Coupe de France. 
Pascal PARENT Président du DLR et Membre du COMEX de la FFF ainsi que les élus du CD remercient le travail im-
portant de Sylvie DIIORIO de la LAuRA Foot pour la partie administrative, Paul MICHALLET et Roland GOURMAND élus 
au CD de la LAuRA,et de Serge GOURDAIN élus au CD du DLR pour le recensement et l’accompagnement de nos béné-
voles. L’ensemble des Bénévoles de notre DLR était enchanté de cette belle journée. 

 
 

 

L'O. SAINT GENIS LAVAL FOOTBALL organise son traditionnel Tournoi des Futures Etoiles le 19 et 20 Mai 2018 au 
stade Beauregard, à cette occasion le Président et les membres du comité directeur de l'OSGL souhaitent partager le 
verre de l'amitié  le  samedi 19 Mai à 11H45 salle Georges CHAPUIS. Pascal PARENT Président du District de Lyon et 
du Rhône de Football et Membre du COMEX de la FFF pris par ailleurs ce jour ne pourra être présent et vous présente 
ses excuses et vous remercie pour cette sympathique invitation. Toutefois le DLR sera représenté par Alain RODRIGUEZ 
élu au CD et Membre de la Commission de Discipline du District. 
 

Le Département du Rhône organise « Sport en fête », le 9 septembre prochain à Mornant. 
Le DLR s’associe à cet événement et participe à une réunion d’organisation le jeudi 24 mai 2018 à 18h30 dans la salle 
Laurent Bonnevay, Hôtel du Département à Lyon 3ème. Florence PUECH représentera le DLR. 
 

Damien COMBET Maire de Chaponost et Eric ADAM Conseiller délégué au sport de cette même commune ont le 
plaisir de convier le DLR le samedi 26 mai 2018 à 11h30 au stade Robert Guivier à l’inauguration du terrain d’honneur 
Henri Loynet. Le District de Lyon et du Rhône de Football vous remercie pour cette invitation et sera représenté par 
Henri BOURGOGNON Président de la Commission des Terrains et des Infrastructure Sportives et de Marc BAYET Pré-
sident du Groupement de la Brevenne. 
 

Jean Luc IASCONE Président de l’Eveil Sportif de Genas Azieu invite Pascal PARENT Président du District de Lyon et 
du Rhône de Football à célébrer les 50 ans de l’association. Cette célébration se déroulera le samedi 2 juin 2018 à par-
tir de 13h30 au stade de Genas. Pascal PARENT Président du DLR et membre du COMEX de la FFF vous remercie pour 
votre invitation. Evelyne MONTEIL Présidente du Groupement de la Vallée du Rhône représentera les DLR. 

INVITATIONS 

ASSEMBLEE GENERALE DU 16 JUIN 2018 A LIERGUES 

REMERCIEMENTS 
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La Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football invite le District de Lyon et du Rhône de Football à la remise de la dota-
tion « Meilleures Performances Coupe Gambardella Crédit Agricole » décernée au club de l’AS Bron Grand Lyon meil-
leur club de District. Cette remise de dotation se fera le lundi 4 juin 2018 à 18h30 dans les locaux du club de l’AS Bron 
Grand Lyon. Le District de Lyon et du Rhône de Football remercie la LAuRA Foot pour son invitation et félicite le club de 
l’AS Bron Grand Lyon pour ce beau parcours. 
Lors de cette soirée le DLR sera représenté par Jean François BLANCHARD Président de Groupement Lyon Métropole. 
 

Le club du FC TARARE fondé en 1928 fête ses 90 ans. 
Le District de Lyon et Rhône de Football est invité à célébrer cet anniversaire le samedi 9 juin 2018 à 12h00 au stade 
Léon Masson. 
Pascal PARENT Président du DLR et Membre du COMEX de la FFF, les élus du CD, vous remercie pour cette sympa-
thique invitation 
François LOPEZ Secrétaire Générale du DLR et Eric AGUERO élu au CD représenteront le DLR. 
 

Nicolas MURE, Maire de Haute Rivoire et le Conseil Municipal ont le plaisir de convier le DLR à l’inauguration du 
stade du noyer samedi 16 juin 2018 à 10h00. 
Le District de Lyon et du Rhône remercie la municipalité de Haute Rivoire. 
 

Le Club Sportif Vaulxois Vaulx Milieu fondé en 1938 fête ces 80 ans. 
Le DLR est invité à partager le verre de l’amitié le samedi 30 juin 2018 à 12h00. 
Des compétions amicales  des plus jeunes joueurs aux plus anciens se dérouleront au cours de l’après-midi ainsi qu’un 
concours amical de pétanque. 
Le DLR vous remercie et vous contactera et vous informera des personnes qui le représentera. 

TRESORERIE 
Tél 04 72 76 01 04 

tresorerie@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Présents : Franck BALANDRAS - Michel BLANCHARD 
 
 
 

 
 

Les relevés de compte n°1 ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le 5 octobre 2017 et étaient  à régler au plus 
tard le 19 octobre 2017. Le Club ci-dessous, n’ayant pas régularisé leur situation, est suspendus de toutes compéti-
tions : 
FOOT LOISIRS : 848195 INTERNATIONNAL LYONNAISE FOOT  

 
 

 

Les relevés de compte n°2 qui ont été envoyés à tous les Trésoriers de Club le 21 décembre 2017 étaient à régler au 4 
janvier 2018. Les équipes ci-dessous sont suspendues de toutes compétitions. 
FOOT LOISIRS : 84195 INTERNATIONNAL LYONNAISE FOOT 

RELEVES DE COMPTE N°1 SAISON 2017/2018 

RELEVES DE COMPTE N°2 SAISON 2017/2018 
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COMMISSION DES COUPES 
Tél 04 72 76 01 29 

coupe@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Président : Arsène MEYER (tél. 07.87.72.96.17)    
Vice-Présidente : Martine GRANOTTIER 
Membres CD :  Bernard COURRIER – Serge GOURDAIN - Eric AGUERO - Roland BROUAT 
Membres : Alain BARBIER – Gilbert BENOIT – Gilbert BOUTEYRE – André GEREZ – Daniel FUENTES – Jean-Michel GAY – 
Sébastien MARTIN – Jean Claude QUIOT – Maurice MOUROZ –  

 
 

 

Les engagements en Coupe de France édition 2018/2019 sont ouverts. La date limite des engagements est fixée au 15 
juin 2018. Les Clubs disputant les Championnats nationaux et régionaux Seniors sont automatiquement inscrits. Les 
Clubs de District doivent valider leur engagement via Footclubs avant le 15 juin 2018. 
Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter la Ligue Auvergne Rhône Alpes.  

 
 
 

La commission des coupes du district de Lyon et du Rhône remercie le président et le staff du club du FC LYON pour le 
prêt des installations à l’occasion des demi-finales Jeunes. 
Remerciements à tous les dirigeants du club pour leur disponibilité au cours de cette journée. 
Félicitations aux équipes présentes pour leur bon comportement. 

 
 

 

Demi-finales Séniors : dimanche 20 mai  2018 à Feyzin. 
Finales coupes Féminines et Séniors : dimanche 17 juin 2018 à Corbas. 
Finales coupes Jeunes : dimanche 10 juin 2018 à Irigny. 
Finale coupe Vétérans : samedi 9 juin 2018 à Irigny. 
Finale championnat et barrage de montée en ligue : samedi 16 juin 2018 à Lièrgues 

 
 

 

Une  réunion de préparation des finales de la coupe Séniors et des finales des coupes Jeunes aura lieu le mardi 22  mai 
2018 à 18 h 30 au siège du District. 
Présence obligatoire d’un Dirigeant et d’un Educateur de chaque Club qualifié et d’un représentant du club d’Irigny et 
de Corbas. 

 
 

 

Le club de DOMTAC vainqueurs de la coupe séniors la saison dernière est prié de rapporter le trophée au siège du Dis-
trict du Rhône. 
 
 
 
 
 

 
 

PLANNING FINALES COUPES FEMININES, SENIORS, VETERANS ET JEUNES 

FINALES COUPE SENIORS ET COUPES JEUNES 

COUPE DE FRANCE - ENGAGEMENTS 

DEMI - FINALES COUPE JEUNES 

RESTITUTION DES TROPHES 
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COMMISSION DES TERRAINS ET INFRASTRUCTURES 
Tél 04 72 76 01 17 

terrain@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 15 mai 2018 
 

Président : Henri BOURGOGNON 
 
 

 

1.1/ Terrains 
Saint Priest. Stade JOLY-1. NNI 692900101. Changement de niveau, classé 3. Projet en cours validé. 
Saint Priest. Stade JOLY-2. NNI 692900102. Projet validé pour changement de niveau. Objectif 4SYE. 
Saint Priest. Stade JOLY-3. NNI 692900103. Projet validé pour classement initial. Objectif 6SYE. 
1.2/ Eclairages : Marcy l’étoile. Grand- Croix-1 (Docteurs MERIEUX). NNI 691270101. Confirmation classement E4. 
1.3/ Subventions FAFA : Accord pour le dossier transport de Futsal Mont d’Or. 

 
 

 

Villeurbanne. Stade Séverine-2. NNI 692660602. Terrain synthétique. 
L’Arbresle. Stade municipal-2. NNI 690100102. Terrain synthétique. Finalisation du classement. Le projet a fait l’objet 
d’une subvention FAFA. 
Haute Rivoire. Stade du Noyer. NNI 690990101. Terrain synthétique. Finalisation du classement. Le projet a fait l’objet 
d’une de subvention FAFA. 

 
 

 

La commission fédérale rappelle que suite à un changement de revêtement synthétique, tout étant identique par ail-
leurs, il faut procéder à un classement initial, avec : 
- Demande de classement 
- Rapport de visite 
- Tests de qualités sportives réalisés dans les six mois suite à la mise à disposition du terrain. 

 
 

 

L’enveloppe 2017/2018, attribuée aux dossiers de demandes de subventions, est à ce jour consommée. Pour toute 
demande à venir, il est demandé de contacter la commission des terrains (Henri BOURGOGNON), pour suite à don-
ner. Nouvelle procédure d’envoi des dossiers de demandes de subvention. 
Ceci est un rappel.  
Un dossier est composé de la fiche projet et de plusieurs pièces complémentaires.  
Toutes les pièces du dossier doivent nous parvenir sous forme de PDF, par courriel, avec AR, à l’attention du Président 
Pascal PARENT, aux adresses suivantes : district@lyon-rhone.fff.fr 

       terrain@lyon-rhone.fff.fr 
Si les municipalités n’ont pas le logiciel qui permet de travailler sur des PDF, alors rédiger la fiche projet de façon ma-
nuscrite. 
 

Conseil sur la préparation du dossier : Il est nécessaire de bien identifier la nature de son projet, de faire un dossier 
par nature de projet et donc de préparer toutes les pièces à fournir pour la constitution informatique du dossier.  
Un dossier doit être complet, sinon il sera rejeté. 
Dans l’élaboration du plan de financement, l’aide demandée à la LFA doit faire l’objet d’un échange préalable avec la 
commission des terrains 
 
 
 

1 - RETOUR DE LA COMMISSION FEDERALE 

2 - DOSSIERS ENVOYES POUR CLASSEMENTS 

3 - TERRAINS SYNTHETIQUES 

4 - DOSSIER DE DEMANDES DE SUBVENTION FAFA 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
mailto:terrain@lyon-rhone.fff.fr
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Ce point peut-être capital. Merci aux clubs de bien informer les mairies qui ont des projets (terrains, vestiaires, club 
house,…) de bien nous informer, avant le début des travaux, afin que nous puissions valider leur conformité vis-à-vis de 
la règlementation de la 3F. 
Il existe pour cela un imprimé « demande d’avis préalable pour une installation sportive ou demande d’avis préalable 
pour un éclairage ». 
Via internet (envoi de plans,…), vue satellite,…il y a aussi la possibilité de donner un avis, sans se déplacer, mais qui se 
traduira par un courriel de synthèse. 
Notre activité de consultant est bien entendu recommandée ; notre activité d’auditeur pour classer les terrains est un 
passage obligé. 
A ce jour, beaucoup de consultations ont été faites, générant une satisfaction des porteurs de projets. 

5 - PROJETS TERRAINS 

COMMISSION PREVENTION / SECURITE / ETHIQUE / MEDIATION 
Tél 04 72 76 01 17 

psem@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Présidente : Martine GRANOTTIER (présente) 
Vice-Président : Arsène MEYER (présent) 
Responsable suivi : HERVE BAUDOUX (Représentant des clubs) (présent) 
Membres du CD : Roland BROUAT – Farid DJEBAR – Said INTIDAM – Bernard BOISSET – Gilles PORTEJOIE – Alain RO-
DRIGUEZ – Serge GOURDAIN 
Représentant des commissions : Sylvain RICHARD - Thierry PESTRITTO, - Christian DUBOURG – Patrice ECHINARD 

 
 

 

- Rencontre séniors D1 TRINITE / PONTCHARRA ST LOUP : Mr DUBOURG délégué officiel félicite le Président de la 
Trinité Mr GIUDICE pour l’excellente organisation et sa disponibilité lors de cette rencontre, bravo aux 2 équipes. 
- Rencontre JSO GIVORS / MDA CHASSELAY Séniors Coupe de Lyon et du Rhône, délégué Mr BENDJEDDOU : rapport 
transmis à la commission de discipline. 
- Rencontre FC VAULX EN VELIN / ODENAS CHARENTAY Séniors D2, délégué Mr BENDJEDDOU. Le club de FC VAULX 
EN VELIN est amendé de 13 € pour absence de délégué. La feuille de route en prévoit 2 obligatoires en séniors alors 
qu’un seul était présent sur la rencontre. La commission PSEM demande au club du FC VAULX EN VELIN de mettre en 
place les mesures nécessaires de sécurité lors des rencontres et de suivre la feuille de route. L’organisation de cette 
rencontre a été médiocre. 

 
 

 

Suite à la préparation du match entre le club LATINO AFC et l’ENTENTE ST PRIEST catégorie séniors D4, la commission 
PSEM remercie les 2 clubs pour avoir respecté les consignes définies ensemble et félicite les 2 équipes pour le bon état 
d’esprit durant toute la rencontre. Excellent accueil réservé aux officiels et à l’équipe adverse. 

 
 

 

- Rencontre ASVEL / AM LAIQ MIONS U17 : la commission PSEM félicite le club de l’ASVEL pour l’excellente organisa-
tion de la rencontre et le parfait respect de la feuille de route dans son intégralité. Bravo aux 2 équipes pour le bon 
esprit durant toute la rencontre. 
- Rencontre SUD LYON F 2013 / AMS TOUSSIEU U17 : le protocole de fin de match non respecté par l’équipe de SUD 
LYON F2013. Attention au bon respect de la feuille de route. 

RAPPORTS DELEGUES OFFICIELS 

INFORMATION CLUB 

RAPPORTS DELEGUES SURPRISES 
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- Rencontre FC POINT DU JOUR / FC FRANCHEVILLOIS U17 : il est rappelé à l’équipe de POINT DU JOUR que la cha-
suble pour les remplaçants est obligatoire. De plus le protocole de fin de match n’a pas été respecté. La commission 
PSEM demande à l’équipe de POINT DU JOUR de respecter dans son intégralité la feuille de route. 
- Rencontre CHASSE SUR RHONE / AMS DIEMOZ Séniors : rencontre qui s’est déroulée dans un bon état d’esprit, 
bon respect de la feuille de route. 
- Rencontre ASVEL / FC VAULX Séniors D4 : rencontre bien organisée attention cependant aux spectateurs assis sur 
la main courante, protocole fin de match respecté. Attention à l’éducateur du FC VAULX qui est très souvent en dehors 
de sa zone et qui s’emporte vivement à chaque décision arbitrale. 
- Rencontre SUD LYONNAIS / AM LAIQ MIONS Séniors D3 : match qui s’est déroulé dans un bon état d’esprit. Proto-
cole de fin de match non respecté par le club de SUD LYONNAIS. 
- Rencontre CORBAS FC / CHAPONNAY MARENNE U17 : police des terrains non respectée par le club de Corbas : des 
enfants non-inscrits sur la feuille de match se trouvent à l’intérieur du terrain durant la rencontre, une personne se 
promène pour prendre des photos à l’intérieur du terrain sans chasuble pour prendre des photos. Protocole de fin de 
match respecté. Rencontre qui s’est joué dans un bon état d’esprit. 
- Rencontre US VAULX EN VELIN / FC GERLAND Séniors : le club de l’US VAULX est amendé de 13 € pour absence de 
délégué. La feuille de route en prévoit 2 obligatoires en séniors alors qu’un seul était présent sur la rencontre. Proto-
cole de fin de match non respecté. Il est rappelé au FC GERLAND que l’arbitre assistant ne doit pas fumer sur le terrain 
durant la rencontre et que les béquilles sont interdites sur le banc des remplaçants. 
- Rencontre AS DENICE / AS ST JEAN VILLEURBANNE Séniors : le club de DENICE est amendé de 2 x 13€ pour absence 
de délégué alors que 2 sont obligatoires en séniors. De plus les remplaçants ne peuvent être torse nu sur le banc des 
remplaçants et doivent porter une chasuble. Protocole de fin de match respecté. 

 
 

 

- ST GEORGES DE RENEINS et US BEAUJOLAIS VAUXONNE : réception documents complémentaires pour fusion. Ré-
cépissé de déclaration préfecture FC RENEINS VAUXONNE. 
- Réunion d’information le 14/05 entre ARNAS et DENICE pour une éventuelle fusion. 

 
 

 

- FC GERLAND Mr GIOVANNONE Président.  La commission PSEM demande au Président de nous transmettre une 
copie du courrier de réponse adressé à la Ville de Sathonay-Camp, et rappelle  l’article 6 des statuts du District de Lyon 
et du Rhône. La commission PSEM rappelle également que les arbitres assistants ne doivent pas fumer durant une ren-
contre (rapport délégué surprise séniors contre l’US VAULX). 
- AS DIEMOZ Mr BELACEL Président : nous comprenons vos circonstances particulières néanmoins nous sommes obli-
gés d’appliquer les règlements de notre District. 

 
 

 

La commission PSEM convoque pour le mardi 22 mai à 18h30 le Président du Point du Jour ainsi que le Président de 
l’AS CRAPONNE et l’éducateur de la catégorie U17 D3 présent lors de la rencontre du 29 avril au Point du Jour. Pré-
sence obligatoire sous peine d’amende. 

 
 

 

Courrier du club de HAUT LYONNAIS Mr GOUTAGNY Vice-président qui remercie et félicite le club de l’Entente ST 
PRIEST pour l’excellent accueil réservé lors de la rencontre séniors D1 du 29/04 ainsi que la parfaite organisation et le 
bon déroulement de la rencontre. 

 
 

 

- Mr BEN CHIHI arbitre de la rencontre CHANDIEU-HEYRIEUX / LIERGUES. Remerciements pour l’accueil et bonne te-
nue des 2 équipes. 
- Rapport Mr MICHAUD concernant rencontre FC LYON / AS RHODANIENNE : lu et noté une enquête est en cours. 

FUSION 

AUDITIONS 

CONVOCATION 

COURRIER CLUB 

COURRIERS ARBITRES 
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COMMISSION DES REGLEMENTS 
Tél 04 72 76 01 09 

reglement@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Membres du Comité Directeur : INZIRILLO Joseph (Président) – BLANCHARD Michel - MORCILLO Christophe. 
Membres représentants des clubs : PIEGAY Gérard - MARZOUKI Mahmoud  – TOLAZZI André  -  MONTERO Antoine – 
BALANDRAUD Jean-Luc – BORNE Sandrine – VASSIER Georges 
Membres présents à la réunion : INZIRILLO Joseph -- MONTERO Antoine  –  BALANDRAUD Jean-Luc – TOLAZZI André – 
BLANCHARD Michel –  VASSIER Georges – PIEGAY Gérard  -- MORCILLO Christophe. BORNE Sandrine – MARZOUKI 
Mahmoud 

 
 

 

RAPPELS :  Si vous choisissez de transformer vos réserves en réclamation (confirmation de vos réserves) par courriel, 
vous êtes priés de respecter la procédure décrite ci-dessous. Les confirmations des réserves d’avant-match, les récla-
mations d’après-match et les évocations sont à envoyer à l’adresse électronique (courriel) du DLR et uniquement à 
l’adresse suivante :  district@lyon-rhone.fff.fr. Si vous avez des précisions à apporter ou des demandes de renseigne-
ments sur les Règlements Sportifs, adressez vos courriels à l’adresse suivante (aucun renseignement ne sera donné les 
week-ends ou jour des rencontres et encore moins par téléphone) : reglement@lyon-rhone.fff.fr 
INFORMATION aux clubs : La CR rappelle que l’article 147 des RG de la FFF prescrit qu’une rencontre ne peut être ho-
mologuée avant le quinzième jour qui suit son déroulement. Cette homologation est de droit le trentième jour à mi-
nuit, si aucune instance la concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été en-
voyée avant cette date. Par exception, une rencontre de coupe peut être homologuée avant le quinzième jour qui 
suit son déroulement. 

 
 

 

- Affaire N° 195 : Bords de Saône 3 – ASVEL  - Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de ASVEL par courriel. 
- Affaire N° 198 : FC Point du Jour 2 – US Loire S/Rhône 2  – Seniors  – D 4 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Loire S/Rhône par courriel. 
- Affaire N° 200 : Pont de Cheruy 1 – Chaponnay Marennes 2 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 28/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Pont de Cheruy par courriel. 
- Affaire N° 201 : Val Lyonnais 2 – Asa Villeurbanne 1 – Seniors – D 2 – Poule B* 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Asa Villeurbanne par courriel. 
- Affaire N° 202 : SCBTP  - Trinité 2 – U 15 – D 3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 28/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Scbtp par courriel. 
- Affaire N° 203 : Lyon Duchère 2 – Fc Croix Roussien 1 – U 15 – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 28/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Fc Croix Roussien par courriel. 
- Affaire N° 204 : Chaponnay Marennes 3 – USEL Foot 2 – Seniors – D 3 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Chaponnay Marennes par courriel. 
- Affaire N° 207 : Fc Deux Fontaines – As Denice 2 – Seniors – D 4 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Deux Fontaines par courriel. 

LA CR COMMUNIQUE AUX CLUBS ET AUX COMMISSIONS 

RECEPTION - RECLAMATIONS D’AVANT MATCH 
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- Affaire N° 208 : Odenas Charentay 1 – Fc Bords de Saône 3 – Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Odenas Charentay par courriel. 
- Affaire N° 209 : St Quentin Fallavier 2 – Chandieu Heyrieux 1 – U 15 – D 3 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Chandieu Heyrieux par courriel. 
- Affaire N° 210 : Asvel Villeurbanne – Fc Vaulx en Velin – Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Asvel Villeurbanne par courriel. 
- Affaire N° 211 : Bron Grand Lyon 2 – Pt de Chéruy 1 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Pont de Chéruy par courriel. 
- Affaire N° 212 : Sud Lyonnais 2 – Mions 2 – Seniors – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Mions par courriel. 
- Affaire N° 214 : O ; Belleroche 2 – Fc Gerland Lyon 1 – Seniors – D 3 – Poule C 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Gerland Lyon par courriel. 
- Affaire N° 215 : Fc Vaulx en Velin 2 – Mions 1 – U 17 – D 2 – Poule A 
Motif : Qualification joueurs – Rencontre du 04/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Mions par courriel. 
- Affaire N° 216 : Fc Jonage – Futsal Vaulx – Seniors – D 3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Jonage par courriel. 

 
 

 

- Affaire N° 206 : AL Mions – AS Manissieux 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Qualification joueur – Rencontre du 28/04/2018. 
Réserve confirmée par le club de Mions par courriel 
- Affaire N° 217 : Pays de l’Arbresle 2 – Hauts Lyonnais 3 – Seniors – D 4 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Pays de l’Arbresle par courriel. 

 
 

 

Affaire N° 196 : Bords de Saône 3 – Asvel 1 – Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 29/04/2018 
Evocation confirmée par le club de Asvel par courriel. 
Le club de ASVEL Villeurbanne porte évocation sur la participation du joueur ARDICLIK Burhan licence n° 2546221981 
du club de Bords de Saône susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet 
16/04/2018. La CR demande au club de Bords de Saône de lui indiquer la façon dont la suspension a été purgée le plus 
rapidement possible et avant le 25/05/2018. 
 

Affaire N° 197 : Décines Prainet 1 – Sud Azergues Foot 2 – Futsal – D 3 – Poule B 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 02/05/2018. 
Evocation confirmée par le club de Sud Azergues Foot par courriel. 
Le club de Sud Azergues Foot porte évocation sur la participation du joueur KEBBAB Salim licence n° 2508683959 du 
club de Décines Prainet susceptible d’être suspendu 3 matchs fermes dont l’auto + 1 match ferme avec date d’effet 
11/03/2018. La CR demande au club de Décines Prainet de bien vouloir lui indiquer la façon dont la suspension a été 
purgée le plus rapidement possible et avant le 25/05/2018. 
 

Affaire N° 199 : FC Ménival 1– Sud Azergues Foot 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 28/04/2018 
Evocation confirmée par le club de Sud Azergues par courriel. 
Le club de Sud Azergues Foot porte évocation sur la participation du joueur BOUKHEMIS Saïd licence n° 2548471348  

RECEPTION - RECLAMATIONS D’APRES MATCH 

EVOCATION 
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du club de Menival FC  susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet le 
23/04/2018. La CR demande au club de Ménival de bien vouloir lui indiquer la façon dont la suspension a été purgée le 
plus rapidement possible et avant le 25/05/2018. 
 

Affaire N° 205 : Lyon Croix Rousse F 1 – St Martin En Haut 1 – Seniors – D 2 – Poule B 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 29/04/2018 
Evocation confirmée par le club de St Martin en Haut par courriel 
Le club de St Martin en Haut porte évocation sur la participation du joueur BEN SALEM Mohamed licence n° 
2568618218 du club de Lyon Croix Rousse susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements date 
d’effet le 25/03/2018. La CR demande au club de Lyon Croix Rousse de bien vouloir lui indiquer la façon dont la sus-
pension a été purgée le plus rapidement possible et avant le 25/05/2018. 
 

Affaire N° 213 : Anatolia 1 – Couzon gos 1 – Seniors – D 3 – Poule B 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 06/05/2018 
Evocation confirmée par le club de Couzon gos par courriel. 
Le club de Couzon porte évocation sur la participation du joueur BOUGHDIRI Djafer licence n° 2568639998 du club de 
Anatolia susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements avec date d’effet du 23 avril 2018. 
La CR demande au club de Anatolia de lui indiquer la façon dont la suspension a été purgée le plus rapidement possible 
et avant le 25/05/2018. 

 
 

 

Affaire N° 139 : MDA Foot 2 – Haute Brevenne 1 – U 19 – D 2 – Poule B 
Motif : Non établissement de feuilles de matchs – Rencontre du 17/03/2018 
Réserve confirmée par le club de Haute Brevenne par courriel en date du 19/03/2018. 
Après audition des seuls représentants du club de MDA Foot : 
 Clément GIRAC représentant le Président 
 Gaylord OSOCIO responsable de l’équipe U 19 
Le Président de Hte Brévenne étant excusé, ainsi que le dirigeant de l’équipe U 19 en déplacement professionnel retar-
dé sur la route. 
L’arbitre de la rencontre étant absent et n’ayant pas répondu à la sollicitation par mail de la CR. 
Attendu que cette rencontre avait été déplacée au samedi 17/03/2018 à 18 H en accord avec la commission sportive 
du DLR et des deux clubs. 
Attendu que l’arbitre officiel n’a pu se déplacer le jour de la rencontre et a été remplacé par un arbitre bénévole du 
club de MDA Foot. 
Attendu qu’aucune tablette FMI n’était disponible sur le site pour ce match. 
Attendu qu’aucune feuille de match papier n’a été fournie par le club de MDA Foot en infraction avec l’article 7-01 des 
RS du DLR. 
Attendu qu’aucun justificatif des licences n’a été produit et vérifié par les deux équipes selon les dires du club de MDA 
et la confirmation écrite du club de Haute Brévenne qui précise « n’avoir aucune certitude sur les joueurs présents lors 
de cette rencontre «  
Attendu que l’ensemble des dirigeants ont été pris de cours par cette situation, mais qu’ils ont pris la décision de faire 
jouer la rencontre qui ne peut être qualifiée d’officielle en l’absence d’un élément fondamental : la feuille de match 
(FMI ou papier). 
En conséquence la CR donne match perdu aux deux clubs par pénalité (0pt) (0but), la rencontre du 17/03/2018 
n’ayant aucune existence réglementaire vis-à-vis du DR et sanctionne le club de MDA Foot d’une amende de 170 
euros pour non transmission de la feuille de match.  
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 191 : Chambost Allières 1 – Ste Foy les Lyon 1 – Seniors – D 2 – Poule D 
Motif : Joueur susceptible d’être suspendu – Rencontre du 22/04/2018 
Evocation confirmée par le club de Ste Foy les Lyon par courriel. 
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Le club de Ste Foy les Lyon porte évocation sur la participation du joueur MAYNARD Romain licence n° 2519434027 du 
club de Chambost Allières susceptible d’être suspendu 1 match ferme suite à 3 avertissements, avec date d’effet 
26/03/2018. 
La CR remercie le club de Chambost Allières pour sa réponse. 
Après vérification le joueur MAYNARD Romain licence n° 2519434027 a purgé sa suspension lors de la rencontre du 
01/04/2018 : Fc Tarare – Chambost Allières en coupe MAGAT. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 195 : Bords de Saône 3 – ASVEL  - Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de ASVEL par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Bords de Saône (Seniors – R 2 Est – poule C) et de l’équipe 2 
de ce même club (Seniors – R 3 Est – poule E), l’équipe 3 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des 
RS du DLR. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 198 : FC Point du Jour 2 – US Loire S/Rhône 2  – Seniors  – D 4 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Loire S/Rhône par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 du club du Point du Jour (Seniors – D 3 – poule F), l’équipe 2 de 
ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-1/B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 200 : Pont de Cheruy 1 – Chaponnay Marennes 2 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 28/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Pont de Cheruy par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Chaponnay Marennes (Seniors – Régional Est – poule F), 
l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 201 : Val Lyonnais 2 – Asa Villeurbanne 1 – Seniors – D 2 – Poule B* 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Asa Villeurbanne par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Val Lyonnais (Seniors – R 3 – poule E), l’équipe 2 de ce club 
est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
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Affaire N° 202 : SCBTP  - Trinité 2 – U 15 – D 3 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 28/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Scbtp par courriel. 
Réserve sur FMI rejetée car l’équipe 1 du club de Trinité Lyon a participé à une rencontre le même week-end, U15 – 
promotion ligue – poule A : Charvieu Chavagneux 1 – ES Trinité Lyon du 29/04/2018. 
Réserve prise en après match, plus de 3 joueurs ayant participé à plus de 5 rencontres avec l’équipe supérieure :. 
Après vérification des feuilles de match de l’équipe 1 de ES Trinité Lyon (U15 – promotion ligue – poule A), 6 joueurs 
de l’équipe 2 de ce club ont participé à plus de 5 matchs en équipe supérieure : 
- ADJESSA Valère licence n° 2546265051 (J1 – J2 – J3 –J4 – J6 –J7 – J8 – J9 – J10 – J11 – J12 – J13 – J14 – J15 – J16 – J17) 
- NAIT SAIDI Ramy licence n° 2546161500 (J1 – J5 – J6 – J7 – J8 – J9 – J10 – J11 – J12) 
- OTMANI Amar licence n+ 2546376493 (J2 – J3 – J5 – J7 – J8 – J9 – J10 – J11 – J12 – J14 – J15 – J16) 
- ZEMMA Wassil licence n° 2545884834 (J3 – J4 – J7 – J8 – J11 – J12) 
- INDISANI SAKI WABANZA Sébastien licence n° 2546279071 (J1– J2– J3– J4– J5– J6– J7– J8 – J13 – J14 – J15 – J16 – J17) 
- TOUNEKTI Mohamed licence n° 2545648554 (J1 – J3 – J13 – J14 – J15 – J16) 
En conséquence, la CR donne match perdu par pénalité (0pt) au club de Trinité Lyon sans reporter le gain du match 
au club de SC Bron Terraillon Perle sur le score de 3 à 0 et amende le club de Trinité Lyon de 186 euros (62x3) pour 
avoir fait participer 3 joueurs non qualifiés plus 51 euros de remboursement au club de SC Bron Terraillon Perle. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
    
Affaire N° 203 : Lyon Duchère 2 – Fc Croix Roussien 1 – U 15 – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 28/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Fc Croix Roussien par courriel 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de La Duchère (U15 – D 1 – poule unique), l’équipe 2 de ce club 
est en conformité avec l’article 10, alinéa B-1 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 204 : Chaponnay Marennes 3 – USEL Foot 2 – Seniors – D 3 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 29/04/2018 
Réserve confirmée par le club de Chaponnay Marennes par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de USEL Foot (Seniors – D 1 – poule B), l’équipe 2 de ce club est 
en conformité avec l’article 10, alinéa B-1 des RS du DLR, et de l’article 151 de la FFF. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 206 : AL Mions – AS Manissieux 1 – Seniors – D 1 – Poule A 
Motif : Qualification joueur – Rencontre du 28/04/2018. 
Réserve confirmée par le club de Mions par courriel 
Après vérification de la feuille de match, vétérans - poule G du 27/04/2018 opposant Manissieux à As Rhodanienne, le 
joueur BERARD Alexandre licence n° 2519417091 n’a pas participé à cette rencontre. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
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Affaire N° 207 : Fc Deux Fontaines – As Denice 2 – Seniors – D 4 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Deux Fontaines par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Denice (Seniors – D 3 – poule C), l’équipe 2 de ce club est en 
conformité avec l’article 10, alinéa B-1 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 208 : Odenas Charentay 1 – Fc Bords de Saône 3 – Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Odenas Charentay par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Bords de Saône (Seniors – R 2 Est – poule E), et de l’équipe 2 
de ce même club (Seniors – R 3 Est – poule E), l’équipe 3 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des 
RS du DLR. L’article 10 alinéa B-3 concerne le même week-end de compétition (du vendredi au dimanche soir) et non le 
même jour ou le lendemain. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 210 : Asvel Villeurbanne – Fc Vaulx en Velin – Seniors – D 2 – Poule A 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Asvel Villeurbanne par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Fc Vaulx en Velin (Seniors – National 3 – poule M) et de 
l’équipe 2 de ce même club (Seniors – R 3 Est – poule H), l’ équipe 3 de ce club est en conformité avec l’article 10, ali-
néa B-2/B-3 des RS du DLR. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 211 : Bron Grand Lyon 2 – Pt de Chéruy 1 – Seniors – D 1 – Poule B 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 05/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Pont de Chéruy par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Bron Grand Lyon (Seniors – R 2 Est – poule C), l’équipe 2 de 
ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2/B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 212 : Sud Lyonnais 2 – Mions 2 – Seniors – D 3 – Poule D 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Mions par courriel. 
Joueurs en mutation 
Après vérification du fichier des licences de la LAURA Foot 4 joueurs ayant le cachet mutation sont inscrits sur la feuille 
de match et seulement 2 sont en mutation hors période : 
- GLAIVE Dylan mutation hors période jusqu’au 11/01/2019 
- VIERA SANTOS Marco mutation hors période jusqu’au 13/01/2019 
- RIBOUTON Clément  mutation jusqu’au 11/07/2018 
- DA SILVA David mutation jusqu’au 10/07/2018 
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Le club de Sud Lyonnais F 2013 est en conformité avec l’article 8-01 alinéa C des RS du DLR.  
Joueurs en équipe supérieure. Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Sud Lyonnais (Seniors – R 3 Est 
– poule F), l’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2/B-3 des RS du DLR. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 214 : O ; Belleroche 2 – Fc Gerland Lyon 1 – Seniors – D 3 – Poule C 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Gerland Lyon par courriel. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de O. Belleroche (Seniors – R 3 Est – poule I), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2/B-3 des RS du DLR. 
L’article 10 alinéa B-3 concerne le même week-end de compétition (du vendredi au dimanche soir) et non le même 
jour ou le lendemain. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 215 : Fc Vaulx en Velin 2 – Mions 1 – U 17 – D 2 – Poule A 
Motif : Qualification joueurs – Rencontre du 04/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Mions par courriel. 
1ère partie de la réserve - Joueurs Mutation 
Seulement 3 joueurs mutés : - ROUGUI Hamza licence n° 25479233965 
     - MESSAI Amine licence n° 2545497784 
     - CENTIN Mohamed Ali licence n° 2545375087 
2ème partie de la réserve 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de FC Vaulx en Velin (U 17 – Ligue honneur), l’équipe 2 de ce 
club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 ds RS du DLR. 
3ème partie de la réserve 
Après vérification des feuilles de matchs des équipes U 17 de Vaulx en Velin, aucun joueur n’a participé à 2 rencontres 
officiels en 24 heures, ni 2 jours consécutifs. 
L’équipe 2 de ce club est en conformité avec l’article 151 de la FFF. 
En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

Affaire N° 217 : Pays de l’Arbresle 2 – Hauts Lyonnais 3 – Seniors – D 4 – Poule F 
Motif : Joueurs en équipe supérieure – Rencontre du 06/05/2018 
Réserve confirmée par le club de Pays de l’Arbresle par courriel. 
Aucune réserve sur la feuille de match (FMI) réserve prise en après match. 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Hauts Lyonnais (Seniors – R 1 – poule B) et de l’équipe 2 de 
ce même club (Seniors – D 1 – poule B), l’équipe 3 de ce club est en conformité avec l’article 10, alinéa B-2 des RS du 
DLR. En conséquence, la CR confirme le résultat acquis sur le terrain. 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 
à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football. (Vœu adopté par l’AG du 17/06/2017). 
 

 Le Président       Le Secrétaire                  
Joseph INZIRILLO       Jean-Luc BALANDRAUD   
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COMMISSION DE DISCIPLINE 
Tél 04 72 76 01 08 

discipline@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 et 15 mai 2018 
 

Membres  du comité  directeur : Bernard BOISSET, président – Alain RODRIGUEZ- Eric AGUERO 
Membres indépendants : Lucien SINA secrétaire - Guy CASELLES  –-Michel GUICHARD -  André QUENEL – Pierre VIN-
CENT - Patrick ACHOUIL – Jean Marie SANCHEZ - Patrick PRESTINI - représentant la Commission de l’arbitrage - Dervil  
ARGYRE, représentant l’Amicale des Educateurs.  
 

La commission invite les expéditeurs de courriels utilisant à juste titre l’adresse officielle du district «district@lyon-
rhone.fff.fr»)  de mettre en copie la commission pour les affaires la concernant, à sa nouvelle adresse  : 
« discipline@lyon-rhone.fff.fr ». Il appartient aux clubs de tenir informé chacun des intéressés des requêtes et déci-
sions  de la commission de  discipline ainsi que des modalités pour un recours éventuel. 

 
 

 

INFORMATIONS IMPORTANTES AUX ARBITRES : La commission de discipline constate une recrudescence de non en-
voi de rapport suite aux exclusions,  ces rapports sont très importants pour l’application des sanctions,  ils doivent 
être  envoyés uniquement à cette adresse mail  district@lyon-rhone.fff.fr . La commission de discipline rappelle aux 
arbitres que le contrôle de l’identité des personnes présentes sur les bancs de touche doit être effectué avant la ren-
contre. 
INFORMATIONS IMPORTANTES AUX CLUBS ET LICENCIES  : Suite aux modifications des règlements et sanctions disci-
plinaires, une plate-forme concernant l’envoi de mails sécurisés et traçables, va être utilisée pour l’envoi des convo-
cations et des notifications des sanctions disciplinaires pour la saison 2017/2018, les convocations et  les notifica-
tions seront envoyées à l’adresse mail officiel du club concerné. Suivant la sanction, les notifications seront égale-
ment envoyées à l’adresse mail du joueur concerné. Les mails ainsi envoyés seront tracés, l’expéditeur aura automa-
tiquement  la  confirmation de la réception de ce mail de la part du club ou du licencié concerné, en cas d’appel des 
décisions,  ces derniers  disposeront  de sept jours à compter  du lendemain de la date d’envoi du courrier électro-
nique avec accusé de réception. Cette nouvelle procédure remplacera  la plupart des courriers recommandés avec 
accusé de réception, sauf pour les affaires les plus graves. Suite aux modifications des règlements et sanctions disci-
plinaires, voir les nouveaux barèmes des sanctions disciplinaires dans l’annuaire du DLR 2017/20118 de la page 139 
à la page 147. 

 
 

 

Match N° 19363609 U15 D2  du 28/04/2018  A.S.U.L. // VENISSIEUX MINGUETTES 3  
Club des MINGUETTES: 524129 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club des MINGUETTES de lui faire parvenir 
dans les plus brefs délais et au plus tard le mardi 22/05/2018, neuf heures, un rapport sur les propos tenus à l’en-
contre de l’arbitre  officiel par certains joueurs de l’équipe suscitée, et en particulier le n° 5 AYAD Zakarya et le n°2 
BAKHAYOKHO Moustapha après  la rencontre.. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les  licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur. 
 

Match N°19362802 U17 D3 du 09/05/2018  BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES // ENT. LIMAS DENICE   
Club de BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES : 551384 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club de BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES  
de lui faire parvenir dans les plus brefs délais et au plus tard le mardi 22/05/2018, neuf heures, un rapport sur le com-
portement de ses supporters situés dans la tribune, à l’encontre des joueurs adverses après le coup de sifflet  final. 
 

INFORMATIONS  

DEMANDE DE RAPPORT 
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Club de l’ENT.  LIMAS DENICE : 504674 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club de l’ENT .LIMAS DENICE  de lui faire 
parvenir dans les plus brefs délais et au plus tard le mardi 22/05/2018, neuf heures, un rapport sur le comportement 
des supporters de BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES  situés dans la tribune, à l’encontre de leurs joueurs  après le coup 
de sifflet  final. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les  licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur. 
 

Match N° 19359444 Seniors  D3 du 12/05/2018  BERGES DU RHONE // PONT DE CHERUY 
Club BERGES DU RHONE: 580643 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club des BERGES DU RHONE de lui faire 
parvenir dans les plus brefs délais et au plus tard le mardi 22/05/2018, neuf heures, un rapport sur les propos tenus  
par ses supporters à l’encontre de l’arbitre  officiel durant la rencontre suscitée. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les  licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur. 
 

Match N° 20412159 Seniors  Coupe de LYON et du RHONE du 10/05/2018  JSO GIVORS // MDA FOOT 
Club JSO GIVORS: 547090 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande au club de GIVORS de lui faire parvenir dans 
les plus brefs délais et au plus tard le mardi 22/05/2018, neuf heures, un rapport sur les incident set  les propos tenus  
par ses supporters, à l’encontre de l’arbitre  officiel  et les joueurs adverses  durant la rencontre suscitée. 
Club MDA FOOT: 552556 
Suite au rapport en sa possession, la commission de discipline demande aux dirigeants du club de MDA FOOT de lui 
faire parvenir dans les plus brefs délais et au plus tard le mardi 22/05/2018, neuf heures, un rapport sur les  incidents 
et  les propos tenus  par les supporters de GIVORS à l’encontre de l’arbitre  officiel  et de leurs  joueurs, durant la ren-
contre suscitée. 
NB : Sur demande préalable à la commission par les intéressés autorisés, il est possible de consulter les dossiers au 
siège du district et de solliciter une comparution. Cependant, toute requête  inappropriée pourra  être rejetée. 
Cette notification est adressée directement à votre club. Vous avez l'obligation d'en informer les  licenciés (es) inté-
ressés (es), ou les personnes investies de l'autorité parentale si l'intéressé (e- s) est mineur. 

 
 

 

Dispositions communes à toutes les convocations : Un nombre de plus en plus  important de dirigeants  et joueurs 
convoqués en audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont, soit non fournis, soit peu crédibles. 
Pour tout absent en audition qui n’aura pas fourni à la commission par mail ou courrier une attestation d’indisponi-
bilité de l’employeur, ou un certificat médical  dans les 48 heures précédent l’audition, sera    amendé, comme prévu, 
de la somme de soixante euros. Pour les affaires soumises à instruction ou celles pour lesquelles une audition est dé-
cidée, l’assujetti poursuivi est avisé, selon les modalités de l’article 5-3.4.2.1 du présent règlement, de sa convocation 
devant l’organe disciplinaire de première instance, au minimum sept jours avant la date de la séance au cours de 
laquelle son cas sera examiné.  
La convocation mentionne, outre les griefs retenus à l’encontre de l’assujetti, la possibilité  
- de présenter des observations écrites préalablement à l’audience ;  
- d’être assisté d’un interprète de son choix à ses frais ou d’un interprète choisi par l’instance concernée aux frais de 
celle-ci, dans le cas où il ne parle pas ou ne comprend pas suffisamment la langue française ;  
- d’être assisté ou représenté par un conseil, un avocat ou un membre du club dont il dépend si l’assujetti est une per-
sonne physique ;  
- de consulter l’intégralité du dossier avant la séance, dans les locaux des instances, aux dates et horaires fixés en 
accord avec les services de ces dernières ;  
- de demander, quarante-huit heures au moins avant la réunion, à ce que soient entendues les personnes de son 
choix, dont les noms doivent être communiqués à l’organe disciplinaire de première instance.  

CONVOCATIONS 
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Le président de l’organe disciplinaire de première instance peut refuser, par décision motivée, les demandes d’audi-
tion manifestement abusives. L’organe disciplinaire de première instance peut entendre toute personne dont l'audi-
tion lui paraît utile. Si une telle audition est décidée, il doit en informer l’assujetti poursuivi avant la séance.  
Le délai de sept jours mentionné au premier alinéa peut être réduit, en cas d’urgence, de circonstances tenant au 
bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances exceptionnelles, par décision du président de l’or-
gane disciplinaire de première instance, à son initiative ou à la demande de l’instructeur ou de l’assujetti poursuivi.  
En ce cas, la faculté de demander l’audition de personnes s’exerce sans condition de délai pourvu qu’il soit raison-
nable. En cas d’urgence, de circonstances tenant au bon déroulement des compétitions sportives ou de circonstances 
exceptionnelles, et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé.  
Dans les autres cas et sauf cas de force majeure, le report de l’affaire ne peut être demandé par l’assujetti, qu’une 
seule fois, quarante-huit heures au plus tard avant la date de la séance, pour un motif sérieux.  
Le président de l’organe disciplinaire de première instance accorde ou non le report. En cas de refus, sa décision doit 
être motivée. Il peut également décider de sa propre initiative de prononcer un report.  
NB : Voir articles 5.3.4.2..1 et 5.3.4.2.2 pages 131et 132 de l’annuaire du DLR 2017/2018 
 

DOSSIER   C54      SAISON 2017/2018   Confrontation sans  Instruction 
Match N° 19362162   U19  D2      Poule A   du 05/05/2018    SP CLUB DU GARON / CHAZAY D’AZERGUES    
Motif : Comportements illicites 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mercredi 23 Mai  2018  à  19h30 
 

Arbitre officiel du match : LAROUSSI  Bilal  
 

CLUB:   SP.CLUB DU GARON - 523825 
Président : MARION  Frédéric  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeant:   la personne inscrite sur la feuille de match 
 

CLUB:   CHAZAY D’AZERGUES - 554474 
Président :   GRAU Eric  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeants : COLLY Jérôme – SPICA Joffrey – Présence obligatoire 
Joueur : FARGETON Dylan (cap) – présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                        L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER  N° 57  SAISON 2017 / 2018  CONVOCATION  à  AUDITION suite à  INSTRUCTION 
Match N° 19358504 – seniors  – D1  –  Poule A  -  du 28/04/2018  –   A.L. MIONS / MANISSIEUX AS 
Motif : Comportement illicite 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football. ,Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 3.3 et 3.3.1 du 
Règlement Disciplinaire.Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément 
aux dispositions de l’article 3.3.2.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance 
qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi 29  Mai 
2018  à  18h00 
 

Arbitre officiel : DIOUANE Imad 
Assistant officiel : HERDA Aziz 
Assistant officiel : MIRAOUI Abdelkader  
Délégué officiel : KEROUANI  Hocine  
 

CLUB:   AL MIONS - 525631 
Président(e) : LEGENDRE Alain  ou un représentant licencié au club 
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Dirigeant : RAHMANI Nazcerdine et/ou REALE Marion 
Joueur : n° 10 WISSAM Fayçal – n° 14 VERDEROSA J. Marie – Présence obligatoire des 2 joueurs 
 

CLUB:   AS MANISSIEUX -  527399 
Président(e) : YAGHLIAN Armand  ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : RANCIEN Philippe – Présence obligatoire 
Dirigeant : BENOIT Gilbert – Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

A.RODRIGUEZ - Président                                                       L. SINA .Secrétaire  
 

DOSSIER  C53    SAISON 2017/2018- Confrontation sans  Instruction 
Match N°  20164058  U19   D3  Poule  du  28/04/2018  FC LIMONEST / FRANC LYONNAIS    
Motif : Match arrêté 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi 29 Mai  2018  à   18h45 
 

Arbitre officiel du match : ABADA  Abdelkader  
 

CLUB:   FC LIMONEST - 523650 
Président: GUILLET  Laurent  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : BOUGANDOURA  Farouk et/ou BEN BELAID Rachid 
Joueur : n° 6 CANIZAREZ  Hugo – Présence obligatoire 
 

CLUB:   FRANC LYONNAIS - 551420 
Président : BOURGUIGNON  Pascal   – ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : BEAUNE  Sylvain 
Joueur : n° 5  DALERY  Yohan – Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

             B. BOISSET - Président                                                                   L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER    C55     SAISON 2017/2018- Confrontation sans  Instruction 
Match N°  20271406  seniors F  D1 à 11   Poule A du  06/05/2018  MUROISE FOOT/ BOURG PERONNAS   
Motif : Coup à adversaire 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Mardi 29 Mai 2018  à   19h30 
 

Arbitre officiel du match : VERNOTTE Arnaud  
 

CLUB:   MUROISE FOOT -  522883 
Président: DENIS Patrick  ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : REOLID Gabriel et/ou FAUS Gérard 
Joueuse : la joueuse ayant été la victime du coup 
 

CLUB:   BOURG PERONNAS - 504281 
Président : PEYROT  J. Marc  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : FELIX Thierry 
Joueuse: n° 4 OSMANI Adelina – Présence obligatoire 
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Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B. BOISSET - Président                                                                                   L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER – C56   -   SAISON 2017/2018- Confrontation sans  Instruction  
Match N°  20164118    U19   D3   Poule B   du  05/05/2018   AS RHODANIENNE / MANISSIEUX AS     
Motif : Match arrêté 
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, 
Après étude des pièces versées au dossier, conformément aux dispositions des articles 5.2.1 -  5.3.4.2.1 - 5.3.4.2.2 du 
Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission, en séance qui se tiendra au siège du District de 
Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi 04 Juin  2018  à   18h45 
 

Arbitre officiel du match : ATAOUI  BENCELLA  Mehdy  
 

CLUB:   AS RHODANIENNE - 504408 
Président: NAVARETTE  Christophe  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeants : SALINI  Franck et/ou PALMIER  Alexandre 
 

CLUB:   AS  MANISSIEUX - 527399 
Président: YAGHLIAN  Armand  – ou un représentant licencié au club 
Dirigeants :   ETAME  Aime et  BADIOU Caroline 
Joueurs: n° 1 BOUALLEG  Jessim – Mineur devant être accompagne de son tuteur légal  / n° 4 BELHADEF  WALI / n° 5 
BADIOU  Jules – Mineur devant être accompagne de son tuteur légal  / n° 8 ANDRE  Marceau – Présence obligatoire 
des 4 joueurs  
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité. 
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
     

B. BOISSET - Président                                                                              L. SINA  -Secrétaire 
 

DOSSIER  N° 58    SAISON 2017 / 2018  CONVOCATION  à  AUDITION  suite à  INSTRUCTION 
Match -  TOURNOI   – U13 –  du 02 / 04/2018 –   PAYS VIENNOIS / AS CHAVANAY 
Motif : Agression jeune arbitre  
La Commission de Discipline du District de Lyon et du Rhône de Football, Après étude des pièces versées au dossier, 
déclare que l’affaire en objet a été soumise à instruction,  conformément aux dispositions des articles 3.3 et 3.3.1 du 
Règlement Disciplinaire. Après examen de la proposition de convocation présentée par l’instructeur, conformément 
aux dispositions de l’article 3.3.2.2 du Règlement Disciplinaire, décide de convoquer devant la Commission en séance 
qui se tiendra au siège du District de Lyon et du Rhône, 30 allée Pierre de Coubertin 69007 LYON le : Lundi  04 Juin 
2018   à  19h30 
 

Mme GRANOTTIER  Martine  - PSEM  
 

CLUB:   FC PAYS VIENNOIS  -  581465 
Président : BONOMO  Salvator  ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : MAKHLOUFI  Abdelmadjid –  
Joueurs : PAVON Hugo / PAVON Noa + Mr PAVON pére de ces 2 joueurs – Présence obligatoire de ces 3 personnes - 
sous peine de graves sanctions 
 

CLUB:   AS CHAVANAY -  519727 
Président : BOSSY  Hervé  ou un représentant licencié au club 
Dirigeant : BONNEFOND Anthony 
Jeune arbitre bénévole : HAVARD  Clément – Présence obligatoire 
 

Toutes les personnes convoquées doivent être obligatoirement munies de leur licence ou d’une pièce d’identité.  
Comptant sur votre diligence pour l’information aux intéressés, obligation qui vous appartient. 
 

B.BOISSET - Président                                                        L. SINA  -Secrétaire        
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COMMISSION D’APPEL 
Tél 04 72 76 01 16 

appel@lyon-rhone.fff.fr 

 
 

ABSENCES A AUDITION : Un nombre de plus en plus important de dirigeants, joueurs ou corps arbitral convoqués en 
audition sont absents. Les justificatifs de ces absences sont soit non fournis soit peu crédibles. Pour tout absent à 
audition et qui n’aura pas fourni des attestations d’indisponibilité, soit de l’employeur, soit médicales, le club se ver-
ra amendé de la somme prévue, soit 60 €. 
APRES AUDITIONS : Dans un souci d’information, la Commission d’Appel pourra, suivant les cas, dans la rubrique « 
Décisions » du P.V. du District ou de Footclubs, informer les clubs de ses décisions. Ces décisions ne seront pas sus-
ceptibles d’appel tant que les délibérés ne seront pas parus sous forme de notification par voie de P.V. du District ou 
sur Footclubs. Pour des raisons administratives, les demandes d’appel effectuées par mail doivent être envoyées à 
l’adresse du District du Rhône (district@lyon-rhone.fff.fr). 

 
 

 

Réunion du 07 Mai 2018 
 

Présents : M. Philippe JULLIEN - Président 
  M. Christian NOVENT - Vice-Président 
  M. Didier HAMON - Secrétaire 
  M. Saïd INTIDAM - Comité Directeur 
  M. Ivan BLANC - Membre 
 

DOSSIER N° AR 8 
APPEL DE U. F. BELLEVILLE ST JEAN D'ARDIERES CONTRE COMMISSION DES RÈGLEMENTS (PV N°383 du 12 Avril 2018) 
DATE DU MATCH : 01/04/2018  CATEGORIE : SÉNIORS - D1 - POULE B 
CLUBS : U. F. BELLEVILLE ST JEAN D'ARDIERES 2 (551384) / A.S. CRAPONNE 1 (504730) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance 
 

Après avoir entendu : 
POUR LE CLUB U. F. BELLEVILLE ST JEAN D'ARDIERES 
M. le Président : Guy RAVE - CNI N° 160969101636 
M. le Dirigeant : Didier PISTOL - Excusé 
M. l’Educateur : Karim LAMOURI  - CNI N° 131269200755 
 

POUR LE CLUB A.S. CRAPONNE 
M. le Président : Bruno CISTERNINO, représenté par M. Éric BERTRAND - PC N° 070269100077 
M. le Dirigeant : Cheikh GUEYE - PC N° 14AN13485 
M. l’Educateur : Rémi BERNARD - CNI N° 081169105451 
 

M. Michel BLANCHARD représentant de la Commission des Règlements 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
AUDITION : 
CONSIDERANT que la Ligue Auvergne Rhône Alpes avait reprogrammé le match de l'équipe U. F. BELLEVILLE ST JEAN 
D'ARDIERES séniors 1 pour le week-end du 31 mars au 1 avril 2018 suite à plusieurs reports de la rencontre initiale 
pour cause d’intempéries, 
CONSIDERANT que la Ligue Auvergne Rhône Alpes, par l'intermédiaire de son mail envoyé aux clubs, insistant sur le fait 
que la rencontre pouvait se jouer également le lundi 2 avril 2018 (lundi de Pâques) si cela n'était pas possible le samedi 
ou le dimanche précédent, 

INFORMATIONS 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 

mailto:district@lyon-rhone.fff.fr
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CONSIDERANT que la météo n'a pas permis de faire jouer cette rencontre, ni le samedi 31 mars, ni le dimanche 1 avril, 
c'est tout naturellement que cette rencontre a été disputée le lundi 2 avril 2018, 
CONSIDERANT que le lundi 2 avril 2018, lundi de Pâques, jour férié, est considéré pour la Ligue Auvergne Rhône Alpes, 
comme une continuité du week-end du 31 mars au 1 avril 2018 
CONSIDERANT que l'article 10.B.3 des règlements du District de Lyon et du Rhône ne peut s'appliquer dans ce cas pré-
cis 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire infirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire : 
Résultat acquis sur le terrain 
Annule les amendes de 124 (cent vingt quatre) euros pour avoir fait participer 2 joueurs non qualifiés 
Annule l'amende de 51 (cinquante et un) euros au Club U. F. BELLEVILLE ST JEAN D'ARDIERES 
Impute l'amende de 51 (cinquante et un) euros au Club  A.S. CRAPONNE pour frais de gestion 
 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 
 

Le Président          Le Secrétaire 
P. JULLIEN          D. HAMON 

 

Copies : Commission des Règlements 
  Commission Sportive et des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Réunion du 07 Mai 2018 
 

Présents : M. Philippe JULLIEN - Président 
  M. Christian NOVENT - Vice-Président 
  M. Didier HAMON - Secrétaire 
  M. Saïd INTIDAM - Comité Directeur 
  M. Ivan BLANC - Membre 
 

DOSSIER N° AR 9 
APPEL DE A.S. LES SAUVAGES CONTRE COMMISSION DES RÈGLEMENTS (PV N°382 du 5 Avril 2018) 
DATE DU MATCH : 18/03/2018  CATEGORIE : SÉNIORS - D4 - POULE A 
CLUBS : A.S.AM. CLOCHEMERLE VAUX BEAUJOLAIS 1 (521545) / A.S. LES SAUVAGES 1 (528570) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance 
 

Après avoir entendu : 
POUR LE CLUB A.S.AM. CLOCHEMERLE VAUX BEAUJOLAIS 
M. le Président : Julien THEVENET - CNI N° 0403369201676 
M. le Dirigeant : Loic GAUDILLAT (délégué) - Excusé 
M. le Dirigeant : Mathieu CHASSAGNE (délégué) - CNI N° 160769100104 
 

POUR LE CLUB A.S. LES SAUVAGES 
M. le Président : Cédric MOGE, représenté par M. Matthieu FERRIERE - CNI N° 090669202057 
M. le Dirigeant : Jean LACROIX - CNI N° 090969200275 
M. l’Educateur : Gilles GARDETTE - CNI N° 090469200756 
M. Michel BLANCHARD représentant de la Commission des Règlements 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
AUDITION : 
CONSIDERANT que sur le compte rendu de la FMI aucune réserve n’apparait, 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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CONSIDERANT que la confirmation de la réserve a bien été effectué le 9 avril 2018, lendemain de la rencontre, 
CONSIDERANT qu'en l'absence de réserve sur la FMI, la confirmation ne peut être prise en compte qu'en tant que ré-
clamation d'après match, 
CONSIDERANT que les réclamations d'après match ne peuvent être prise en compte sur les joueurs suspendus que si 
ceux-ci participent à la rencontre en tant que joueur et non en tant que dirigeant (article 187 des règlements généraux 
de la Fédération Française de Football) 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire :  Résultat acquis sur le terrain 
  Impute au Club A.S. LES SAUVAGES la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 
 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 
 

Le Président          Le Secrétaire 
P. JULLIEN          D. HAMON 

 

Copies : Commission des Règlements 
  Commission Sportive et des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Réunion du 14 Mai 2018 
 

Présents : M. Philippe JULLIEN - Président 
  M. Christian NOVENT - Vice-Président 
  M. Didier HAMON - Secrétaire 
  M. Ivan BLANC - Membre 
 

DOSSIER N° AR 10 
APPEL DE FEYZIN C. BELLE ET. CONTRE COMMISSION DES RÈGLEMENTS (PV N°383 du 12 Avril 2018) 
DATE DU MATCH : 31/03/2018  CATEGORIE : U15 - D4 - POULE N 
CLUBS : F.C. GRIGNY 1 (549420) / FEYZIN C. BELLE ET. 2 (504739) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance 
 

Après avoir entendu : 
POUR LE CLUB F.C. GRIGNY 
Mme la Présidente : Paula GARCIA - CNI N° 090969100323 
M. le Dirigeant : François GARCIA (délégué) - CNI N° 050569104572 
M. l’Educateur : Emmanuel BERTHET - CNI N° 170569152026 
 

POUR LE CLUB FEYZIN C. BELLE ET. 
M. le Président : Ramzi OUERGHEMMI, représenté par M. Jean-Marie SANCHEZ - CNI N° 040763106465 
M. le Dirigeant : David GUILLERD - CNI N° 140669105242 
M. l’Educateur : Abdelkahar SELLAMI - CNI N° 060869109614 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
AUDITION : 
CONSIDERANT que dans le calendrier U15 D4 s'effectue en 2 phases, une première phase de brassage et une seconde 
phase de championnat à niveau, 
CONSIDERANT que chaque phase est indépendante l'une de l'autre, 
CONSIDERANT que la rencontre opposant les équipes de FEYZIN C. BELLE ET. 2 et F.C. GRIGNY se déroule lors de la se-
conde phase, 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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CONSIDERANT que le pointage des joueurs évoluant en équipe 1 de FEYZIN C. BELLE ET. doit s'effectuer qu'à partir de 
la seconde phase, 
CONSIDERANT que des joueurs présents lors de la dernière rencontre de l'équipe 1 ont participé à la rencontre de 
l'équipe 2, 
CONSIDERANT que l'équipe 1 de FEYZIN C. BELLE ET. ne jouait pas le jour de la rencontre de l'équipe 2. 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire confirme partiellement la décision de la Commission de 
1ère instance pour dire : 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de FEYZIN C. BELLE ET.  (U15 - District 4 - poule G), l’équipe 2 de 
ce club se trouve en infraction avec l’article 10, alinéa B - 3 des Règlements Sportifs du District de Lyon et du Rhône. 
5 joueurs de l’équipe 2 de ce club ont participé à la dernière rencontre de championnat avec l’équipe 1, celle-ci ne 
jouant pas ce jour-là : FREJUS Gabriel - licence n° 2546692237 
    DIAFALO Florian - licence N° 254635439 
    8DUFLO Jahnael - licence n° 2547301794 
    DANTONY Baptiste - licence n° 2546046674 
    GUERMAT Anis - licence n° 2546070373 
Amende de (5x62) 310 (trois cent dix) euros maintenue. 
Donne match perdu par pénalité (0 point) sur le score de 1 à 0 au club FEYZIN C. BELLE ET. sans reporter le gain du 
match au club F.C. GRIGNY. 
Impute au Club FEYZIN C. BELLE ET. la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 
 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 
 

Le Président          Le Secrétaire 
P. JULLIEN          D. HAMON 

 

Copies : Commission des Règlements 
  Commission Sportive et des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Réunion du 14 Mai 2018 
 

Présents : M. Philippe JULLIEN - Président 
  M. Christian NOVENT - Vice-Président 
  M. Didier HAMON - Secrétaire 
  M. Ivan BLANC - Membre 
 

DOSSIER N° AR 11 
APPEL DE A.S. CRAPONNE CONTRE COMMISSION DES RÈGLEMENTS (PV N°383 du 12 Avril 2018) 
DATE DU MATCH : 31/03/2018  CATEGORIE : U15 - D4 - POULE I 
CLUBS : A.S. CRAPONNE 2 (504730) / HAUTS LYONNAIS 2 (563791) 
MOTIF : Contestation de la décision de 1ère instance 
 

Après avoir entendu : M. l’Arbitre Officiel de la rencontre : Anas BAHLAOUI - Excusé 
POUR LE CLUB A.S. CRAPONNE 
M. le Président : Bruno CISTERNINO, représenté par M. John BENOIT - CNI N° 140569101367 
M. le Dirigeant : Igor RAOUX - CNI N° 160769109629 
M. l’Educateur : Eddy MERCADER - CNI N° 160369104951 
 

POUR LE CLUB HAUTS LYONNAIS 
M. le Président : Bruno LACAND, représenté par M. Roland GOUTAGNY - CNI N° 051069101860 
M. le Dirigeant : Ludovic COSSART  - CNI N° 130269102162 

AFFAIRE REGLEMENTAIRE - NOTIFICATION 
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M. le Dirigeant : Laurent GERARDI - CNI N° 091169105290 
M. l’Educateur : Maxime LETOURNEUR - CNI N° 120769107056 
 

Après rappel des faits et de la procédure, 
AUDITION : 
CONSIDERANT qu'il n'est pas contesté par les parties en présence que la réserve de l'AS CRAPONNE a été formulée en 
fin de rencontre sur une feuille annexe, 
CONSIDERANT que la réserve a été confirmée par courriel dans les délais réglementaires, 
CONSIDERANT que la réserve est prise en compte comme une réclamation d'après match, 
CONSIDERANT que seule la première partie de la réclamation est recevable, à savoir plus de 3 (trois) joueurs ont fait 
plus de 5 (cinq) matchs en équipe supérieure, 
 

PAR CES MOTIFS, la Commission d’Appel Réglementaire infirme la décision de la Commission de 1ère instance pour 
dire : 
Après vérification des feuilles de matchs de l’équipe 1 de Hauts Lyonnais (U15 - D3 - poule D), l’équipe 2 de ce club est 
en infraction avec l’article 10, alinéa B - 1 des Règlements Sportifs  du District de Lyon et du Rhône pour les joueurs : 
BARBIER Mael - Licence N°2545883000 
BOUCHUT Alexandre - Licence N°254469673 
MEUNIER Tony - Licence N°2547225009 
NEEL Gauthier - Licence N°2545443514 
Amende de (4x62) 248 (deux cent quarante huit) euros le club du HAUTS LYONNAIS pour joueur non qualifié pour ce 
match,. 
Donne match perdu par pénalité (0 point) sur le score de 2 à 0 au club HAUTS LYONNAIS sans reporter le gain du 
match au club A.S. CRAPONNE. 
Impute au Club HAUTS LYONNAIS la somme de 70 € (soixante-dix euros) pour frais de gestion. 
 

S’agissant d’une affaire règlementaire ce dossier reste susceptible d’un appel auprès de la Commission d’Appel de la 
Ligue Auvergne Rhône Alpes de Football dans les conditions de forme et délai prévues par les Règlements Généraux de 
la Fédération Française de Football et du District de Lyon et du Rhône (Article 13 des Règlements Sportifs du District de 
Lyon et du Rhône). 
 

Le Président          Le Secrétaire 
P. JULLIEN          D. HAMON 

 
Copies : Commission des Règlements 

  Commission Sportive et des Compétitions 
  Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

 
 

 

Réunion du 23 Avril 2018 
 

DOSSIER N° AD 12 
APPEL DE FEYZIN C. BELLE ET. ET DU COMITÉ DIRECTEUR D’UNE DÉCISION DE LA COMMISSION DE DISCIPLINE 
DATE DE PUBLICATION : 15/03/2018 
DATE DU MATCH : 04/03/2018 
CATEGORIE : SÉNIORS - D1 - POULE B 
CLUBS : HAUTS LYONNAIS 2 (563791) / FEYZIN C. BELLE ET. 1 (504739) 
 

Le Club FEYZIN C. BELLE ET. est amendé de la somme de 120 € (Cent-vingt Euros) pour absence à audition (justificatif 
non fourni dans les délais) de : 

M. Adel FARHAT 
M. Hamza SAADA 

 

Copie : Trésorier du District de Lyon et du Rhône 

AFFAIRE DISCIPLINAIRE  
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COMMISSION DE L’ARBITRAGE 
Tél 04 72 76 01 13 

arbitrage@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Présents : 
Président : Laurent CHABAUD 
Membres : Gérard GRANJON, Michel GREGEOIS, Moussa TALL, Mohamed AROUS, Muharrem YUKSEL, William 
BARRE, Christophe BOULON, Roger ANDRE, Amadeu DO REGO, Guillaume CIMIER et Thierry BOLZE 
CTDA : Jean Claude LEFRANC 
Excusés : Membres : Sami CHAOUCH, Jean Luc COMACLE et Lucien CHARBONNEL 

 
 

 

Courriers des arbitres et observateurs : 
ALBERIC Marin : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
BELGACEM Lotfi : Certificat médical pris en compte 
BERGER Guillaume : Courrier pris en compte 
BRAY Pierre : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
BROYER Cédric : Certificat médical pris en compte 
BUISARD Thibault : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
DESROCHES Martin : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
DINI ALI Chamouyne : Demande prise en compte 
DJEMALI Sabri : Certificat médical pris en compte 
DURAND Xavier : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
EREN Elis : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
GOKCE Ahmet : certificat médical pris en compte 
HERNANDEZ Jean Marie : Certificat de reprise transmis à M. CHABAUD 
ISMAILZADA Omaid : rapport transmis à M. CHABAUD 
KHRIJI Mouhamed : Certificat médical pris en compte 
LAHSINI Nour : rapport transmis à M. CHABAUD 
LAROUSSI Bilel : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
MAHJOUBI Mehdi : Certificat médical pris en compte 
MEYER David : demande transmise à M. LEFRANC 
MURGUE Florian : certificat médical pris en compte 
OUNNAS Tahir : Dossier transmis à M. CHAOUCH 
REBACHE Tarik : Rapport transmis à M. CIMIER et certificat médical pris en compte 
THIEBOT Jean Pierre : Indisponibilité prise en compte et transmise à M. BARRE 
TSAPOVA Svetlana : Certificat médical pris en compte 
 

Courriers des clubs : 
US BEAUJOLAIS VAUXONNE : Demande transmise à M. CIMIER et M. YUKSEL 
F.C. BORDS DE SAONE : Demande transmise à M. GRANJON 
F.C. FRANCHEVILLOIS : Demande transmise à M. CIMIER et M. YUKSEL 
EV.S. DE GRENAY : Courrier transmis à M. BOLZE 
HAUTE BREVENNE FOOTBALL : Demande traitée par M. LEFRANC 
F.C. LYON F. MASCULIN : Demande transmise à M. GRANJON 
F.C DU POINT DU JOUR : Demande transmise à M. LEFRANC 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE : Demande transmise à M. GRANJON 
RHONE SUD F.C. : Demande transmise à M. YUKSEL et M. CIMIER 

RECEPTION DES COURRIERS ET COURRIELS 
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O. SATHONAY : Demande transmise à M. GRANJON 
AM.S. TOUSSIEU : Demande transmise à M. YUKSEL et M. CIMIER 

 
 

 

JEUDI 24 MAI 2018 : Test préparatoire au TAISA - L'ARBRESLE (18H30) 
JEUDI 7 JUIN 2018 : Test préparatoire au TAISA - COMMUNAY (18H30) 
MERCREDI 13 JUIN 2018 : Test préparatoire au TAISA - LIMONEST (18H30) 
MERCREDI 20 JUIN 2018 : Test préparatoire au TAISA - Stade EBRARD LYON (18H30) 
LUNDI 2 JUILLET 2018 : Réunion plénière de fin de saison – Siège DLR (19H30) 
MERCREDI 4 JUILLET 2018 : Remise des écussons aux nouveaux arbitres - Siège DLR (Horaire à venir). 

 
 

 

Pour rester informés sur nos manifestations ayez toujours le réflexe www.lesiffletdugone.com. 
 

Articles à lire en ce moment sur notre site web www.lesiffletdugone.com: 
Newsletter #3 
Et les infos flash diverses à découvrir… 
 

Adhésion UNAF fin de saison 2017-2018: 
La campagne de renouvellement UNAF s’est arrêtée au 31 décembre 2017. Tous les anciens adhérents n’ayant tou-
jours pas réglé leur cotisation malgré nos différentes relances vont être rayés de nos fichiers adhérents. 
 

A compter du 31 janvier 2018, un seul tarif pour tous les nouveaux arbitres jeunes ou adultes à 20€. Vous serez ainsi 
« couverts » jusqu’en fin de saison. 
C’est le prix à payer pour ne pas être seul dans sa fonction d’arbitre et pour être aidé à faire face aux difficultés de la 
vie arbitrale. Malheureusement et malgré les sanctions sévères prises par notre Commission de discipline, des col-
lègues subissent chaque saison, des outrages sur les terrains du District de Lyon et du Rhône. L’UNAF est là pour vous 
assister et vous représenter dans ces moments difficiles. 
Etre adhérent du club UNAF, permet également de bénéficier d’une multitude d’avantages. 
Alors sans plus attendre, tu peux régler la cotisation soit par chèque bancaire soit par carte bancaire grâce au paiement 
en ligne de notre site web en cliquant sur le logo du Crédit Mutuel (en haut à droite de cette page web). 
Tu peux accéder ensuite au formulaire électronique en cliquant sur le lien présent sur notre site web http://
www.lesiffletdugone.com ou alors tu peux télécharger le formulaire papier et l’adresser ensuite par courrier postal 
avec ton paiement par chèque, à l’adresse suivante : 
UNAF LYON & RHONE – District de Lyon et du Rhône de Football – 30, allée Pierre de Coubertin – 69007 LYON. 
 

Services de proximité offerts à nos adhérents : 
Si vous êtes malheureusement victime d’une tentative d’agression ou d’une agression sur un terrain : menaces, 
coups..., vous devez solliciter au plus tôt l’un des deux Délégués Juridiques Départemental – DJD -de votre Amicale 
(coordonnées plus bas).  
Cette démarche est impérative afin que vous puissiez être accompagné et soutenu dans cette épreuve : dépôt de 
plainte, rédaction de vos rapports, assistance psychologique éventuelle…. 
 

Aussi, prenez soin de garder précieusement ces coordonnées dans votre sac de sport : 
Arbitres adultes ou jeunes : contactez Guillaume LIONNET au 06 83 75 66 42 ou Sahbi CHEKIR au 06.73.67.11.85 
Nos 2 experts sont également à votre disposition pour vous assister pour toute convocation au District et pour vous 
aider dans la rédaction de vos rapports. Alors n’hésitez pas à les contacter. 

DATES A RETENIR 

INFORMATIONS UNAF LYON ET RHONE 

http://www.lesiffletdugone.com
http://www.lesiffletdugone.com
http://www.lesiffletdugone.com
http://www.lesiffletdugone.com
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COMMISSION SPORTIVE ET DES COMPETITIONS 
Tél 04 72 76 01 05 

sportive@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Président : Bernard COURRIER.   
Membres : Alain BARBIER, Gilbert BENOIT, Gilbert BOUTEYRE, Jean-Michel GAY, Jean-Pierre HABARY, Marcel LAFFIN, 
Sébastien Martin, Maurice MOURROZ, Jean-Claude QUIOT, René TOREND, Lakhdar TOUATI, Marcel WITTMANN. 
Contacts téléphoniques : Bernard COURRIER  06 78 73 69 47 

 
 

 

Depuis octobre 2016, les demandes de modifications de match s’effectuent par FOOTCLUBS entre les clubs et sont en-
suite homologuées par la Commission Sportive et des Compétitions.  
Attention, seules les demandes de modifications de match effectuées par FOOTCLUBS sont prises en compte. 
 

Zone rouge : à compter du lundi 14 mai 2018 à 16 h nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 18, 19 et 
20 mai 2018.  Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : nous entrons dans la zone orange à compter du lundi 14 mai 2018 à 16 h jusqu’au lundi 21 mai  2018  à 
16 h pour toutes les rencontres prévues les 25, 26 et 27 mai 2018. Vous pouvez modifier  la date et l’heure à condition 
d’avoir l’accord de votre adversaire. 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 01, 02 et 03 juin  

 
 

 

Les barrages organisés au niveau des dernières divisions de jeunes se dérouleront  le week-end des 9 et 10 juin. 
 
 

 

Les engagements en Coupe de France édition 2018/2019 sont ouverts.  La date limite des engagements est fixée au 15 
juin 2018.  Les Clubs disputant les Championnats nationaux et régionaux Seniors sont automatiquement inscrits. Les 
Clubs de District doivent valider leur engagement via Footclubs avant le 15 juin 2018. 
Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter la Ligue Auvergne Rhône Alpes.  

 
 

 

Suite à une réunion initiée par Arsène Meyer président délégué du DLR en présence de Joseph Inzirillo président de la 
commission des règlements, Bernard Courrier président de la commission sportive et Alain Barbier vice-président de la 
commission sportive, il a été précisé et confirmé que selon l’article 17 alinéa 11 des règlements sportifs du DLR les 
clubs n’étant pas en règle vis-à-vis de l’éclairage de leur terrain se verront opposer un refus pour tous leurs matchs 
programmés en nocturne. D’autre part, en cas de doute sur la qualité d’éclairage d’un terrain, le DLR se réserve le droit 
d’envoyer un membre de la commission des terrains qui, assisté d’un représentant de la mairie et d’un membre du 
club, vérifiera la qualité de cet éclairage. 
 

Eclairage homologué : ST JEAN SPORT : stade municipal de St-Jean La Bussière 
 
 

 

Suite à application de l’article 6.03 des règlements sportifs, la commission sportive prend la décision suivante : 
Match séniors D4 poule D  n°19360500 CHAZAY – NEUVILLE  
Match perdu aux deux équipes 0 point (score 0 – 0). 
Cette décision est susceptible d'appel, par lettre recommandée avec AR, FAX ou courrier électronique de l’adresse offi-
cielle du club, à l’adresse officielle du DR, devant la commission d'appel du District du Rhône dans un délai de 07 jours 

MESSAGE TRES IMPORTANT A L’ATTENTION DE TOUS LES CLUBS 

ATTESTATIONS D’ECLAIRAGE DES TERRAINS 

DERNIERES DIVISIONS CHAMPIONNAT JEUNES 

COUPE DE FRANCE 

DECISION COMMISSION SPORTIVE 
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à compter du lendemain du jour de la notification de la décision et dans le respect de l'article 13 des Règlements Spor-
tifs du District de Lyon et du Rhône de Football.  

 
 

 

Séniors – D4 – ple D – CHAMPAGNE SPORT forfait général 
U17 – D4 – ple F – FC COLOMBIER SATOLAS forfait général 
U15 – D2 – ple A – CHASSE forfait général 

 
 

 

Nous rappelons à tous les clubs que, conformément à l’article 22 des règlements sportifs du DLR, dans tous les cas la 
feuille de match (et son annexe éventuelle) doit être adressée au District par le club visité. 
Ceci reste valable lorsqu’une des deux équipes est forfait. 
 

- Feuilles de matchs manquantes : 
Vétérans Ple A 51694.2 du 27/04/2018 – Dardilly – Andeolais 
Vétérans Ple C 56254.2 du 27/04/2018 – Rillieux – L O S C 
Vétérans Ple C 56256.2 du 27/04/2018 – ST Foy – Chaponost 
Vétérans Ple G 56518.2 du 27/04/2018 – Rhone Sud – Chandieu/Heyrieux 
U15 D4 Ple B 58017.2 du 28/04/2018 – US Vaulx – Montchat 
U15 D4 Ple F 58128.2 du 28/04/2018 – Verpilliere – Corbas 
U15 D4 Ple K 58268.2 du 28/04/2018 – Gerland – Rive Droite 
Futsal D1 53202.2 du 29/04/2018 – Moulin a Vent – Limonest 
Futsal D1 53203.2 du 29/04/2018 – Drina – Montchat 
Futsal D3 Ple A 53338.2 du 29/04/2018 – St Fons – Rilleux 
Futsal D3 Ple A 53336.2 du 02/05/2018 – As Villeurbanne – Mornant 
Futsal D3 Ple B 53403.2 du 28/04/2018 – Oullins –Nouvelle Génération2 
Futsal D4 Ple C 61738.2 du 28/04/2018 – Oullins – SLD 
Futsal D4 Ple C 61739.2 du 03/05/2018 –Uga –GFC Lyon 
Coupe du Rhone U17 62582.1 du 01/05/2018 –Gleize - Minguettes 
 

- Les équipes recevantes des rencontres suivantes sont amendées de 20 Euros : 
Séniors D4 Ple D 51018.2 du 15/04/2018 – Franc Lyonnais – Arnas 
Vétérans Ple F 56419.2 du 13/04/2018 – Couzon – Franc Lyonnais 
U17 D4 Ple A 57753.2 du 15/04/2018 – Franc Lyonnais – Liergues 
 

-  1er rappel  - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article  22.1  
Futsal D1 53194.2 du 08/04/2018 – Drina – Foot Salle Vaulx 
Futsal D4 Ple B Groupe A 61750.2 du 11/04/2018 – AS Villeurbanne – Vaulx en Velin 
 

-   2ème rappel  - Feuilles de matches à faire parvenir au District avant application de l’article  22.1 des réglements 
généraux : Vétérans Ple E 56359.2 du 30/03/2018 – Jons – Chaponnay 
 

- En vertu de l’article 22.1 des règlements page 120 de l’annuaire, toutes les équipes recevantes  ont  match perdu et  
0 point plus 170 Euros d’amende si les feuilles de matches ou copies ne sont pas parvenues au District .avant le 
22/05/2018 à 14 heures. Est concernée l’équipe recevante ci-dessous  
Vétérans Ple E 56374.2 du 23/03/2018 – Jons- US VJ 

 
 

 

Montées en fin de championnat : En Séniors : En fin de saison 2017-2018, 18 équipes descendront de D4 vers D5. 
Nous aurons donc 18 montées de D5 vers la D4. Etant donné que nous avons 6 poules en D5, sont candidats à la mon-
tée : Les 3 premiers de chaque poule. Dans le cas où nous avons plus de descentes que de montées en ligue, nous ap-
pliquerons le règlement actuel en empêchant un des troisièmes d’accéder au niveau supérieur (ceci par application des 
lettres tirées au sort puisque le fair-play n’est pas applicable à la D5). 
Tirage au sort des lettres pour les divisions où le fair-play n’intervient pas dans les montées et descentes.  
L’ordre est le suivant : M J H N C L K D B G A I F E 

FORFAIT GENERAL 

FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

DERNIERE DIVISION SENIORS D5 
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Les barrages organisés au niveau des dernières divisions de jeunes se dérouleront le week-end des 9 et 10 juin. 
 

2017-2018 _ Montées en fin de 2ème phase de championnat : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NB : une équipe ne peut pas être candidate à la montée ou aux barrages si une équipe supérieure du même club est 
dans la division supérieure. 
Pour les poules de dernier niveau, s’il y a possibilité de montée ou de barrage et qu’une équipe située en poule de ni-
veau 1 de la dernière division ne peut y prétendre, une équipe du même club situé en poule de niveau 2 ne pourra pas 
non plus y prétendre. 
Pour les barrages, les équipes de niveau 2 sont recevantes. 
Dans le cas où nous avons plus de descentes que de montées en ligue, nous appliquerons le règlement actuel en em-
pêchant un des barragistes vainqueurs des barrages d’accéder au niveau supérieur ceci : 
- par application du fair-play pour les U19 D3. 
- par application des lettres tirées au sort en U17 D4 et en U15 D4 puisque le fair-play n’est pas applicable dans ces 
niveaux. 
Tirage au sort des lettres pour les divisions où le fair-play n’intervient pas dans les montées et descentes.  
L’ordre est le suivant : M J H N C L K D B G A I F E 

 
 

 

552780  S. C. BIGARREAUX – U11 U13 le 18/05/18 
516533 C. LYON OUEST S.C. – U11 U13 le 20/05/18 
550008 CHASSIEU DECINES F.C. – U13F U18F le 19/05/18 U8 U9 le 20/05/18 
550941 U.S. BEAUJOLAIS VAUXONNE – U13 le 19/05/18 U11 le 20/05/18 
520061 O. ST GENIS LAVAL – U11 U13 le 19/05/18 U7 U9 le 20/05/18 U12 le 19 et 20/05/18 
513175 A. BESSENAY C. – SENIORS le 02/06/18 
526565 DOMTAC FC – U10 U11 le 09/06/18 U12 U13 le 10/06/18 
525335 AM.S. TOUSSIEU – LOISIRS VETERANS le 09/06/18 U9 U11 le 16/06/18 
515453 A.S. ECULLY F. – U11 le 16/06/18 U13 le 23/06/18 
550077 F.C. RIVE DROITE – U9 U11 le 23/06/18 
523598 CHAMPAGNE SPORT FOOTBALL – U11 le 09/06/18 
549484 US MILLERY VOURLES – U11F le 09/06/18 
523647 ELAN SPORTIF DE GLEIZE – U8 U9 le 16/06/18 U10 U11 le 17/06/18 
504446 ES LIERGUES – U15 le 23/06/18 
504228 FC DES DEUX FONTAINES – U11 le 19/05/18 
546317 FC CHAPONNAY MARENNES – U14 U15 le 19 et 20/05/18 
505605 FC LYON – U13F U15F U18F SENIORSF le 19 et 20/05/18  
517782 FC ST ROMAIN DE POPEY – U11 le 10/06/18 
 

DERNIERES DIVISIONS JEUNES 

 Jeunes : dernières divisions 

 
niveau montées directes barragistes 

nb 
équipes 

U19 D3 
les 3 premiers de chacune des 2 
poules de niveau 1 

les 4èmes des 2 ples de niveau 1 contre  les 1ers 
et 2èmes de la poule de niveau 2 

8 

U17 D4 
les 2 premiers de chacune des 4 
poules de niveau 1 

les 3èmes des 4 ples de niveau 1 contre  les 1ers 
des 4 ples de niveau 2 

12 

U15 D4 
Les 7 premiers de chacune 
des 7 poules de niveau 1 

Les 5 meilleurs deuxièmes de niveau 1 contre  les 
5 meilleurs premiers de niveau 2  (sur 7 poules) 

12 

HOMOLOGATION DE TOURNOI 
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COMMISSION FEMININE 
Tél 04 72 76 01 10 

feminine@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Présents : Mmes CHAUVOT. PUECH ,Mr CATHELAND Excusées : Mme DI RIENZO, PLATROZ, VERGUET. 
 
 

 

Fiche de prêt pour les joueuses U15F ou U18F : les clubs ayant des fiches de prêt il n’est pas possible d’utiliser la FMI 
donc vous f aites une feuille de match papier.  
RAPPELS : Il est impératif d’utiliser la FMI pour cette 2ème phase, si vous rencontrez des problèmes merci de nous 
adresser un mail afin vous apportez un accompagnement. En cas de problème avec la FMI, nous vous rappelons 
qu’une feuille de match papier doit être établie impérativement et renvoyée au district (sous peine d’amende). 

 
 

 

Poule A Accession 
Jsbd-Fbbd : Match n° 20271414 Jsbd-Fbbp 1-Villefranche Fc 1 du 27/05/2018 à 15H00 au stade de la Polyvalente allée 
des granges magniens à Perronas. 
 

RAPPEL !!!! Nous rappelons que la feuille de match informatisée (Tablette FMI) est entrée en vigueur depuis la 2ème 
phase. Tous les clubs doivent la mettre en pratique !!!!!!  
A l’attention des éducateurs(trices) et dirigeants(es), AUCUN MATCH, même amical, ne peut se disputer s’il n’y a pas 
eu, auparavant, une feuille de match remplie conformément aux règlements généraux. Elle est OBLIGATOIRE pour 
chaque rencontre. Feuille de match arrivée hors délai = AMENDE  

 
 

 

Poule A : Match non joué ou résultat non saisi 
U.S. Loire S/Rhône : Match n° 20276805 U.S. Loire S/Rhône 1-St Forgeux As 1 du 18/03/2018 est reporté par la com-
mission féminine au 09/06/2018 à 15H30. Match non joué forfait aux deux équipes plus 0 point. 
 

RAPPEL !!!! Nous rappelons que la feuille de match informatisée (Tablette FMI) est entrée en vigueur depuis la 2ème 
phase. Tous les clubs doivent la mettre en pratique !!!!!!  
A l’attention des éducateurs(trices) et dirigeants(es), AUCUN MATCH, même amical, ne peut se disputer s’il n’y a pas 
eu, auparavant, une feuille de match remplie conformément aux règlements généraux. Elle est OBLIGATOIRE pour 
chaque rencontre. Feuille de match arrivée hors délai = AMENDE  

 
 

 

RAPPEL !!!! Nous rappelons que la feuille de match informatisée (Tablette FMI) est entrée en vigueur depuis la 2ème 
phase. Tous les clubs doivent la mettre en pratique !!!!!!  
A l’attention des éducateurs (trices) et dirigeants (es), AUCUN MATCH, même amical, ne peut se disputer s’il n’y a pas 
eu, auparavant, une feuille de match remplie conformément aux règlements généraux. Elle est OBLIGATOIRE pour 
chaque rencontre. Feuille de match arrivée hors délai = AMENDE  

 
 

 

Poule B : St Denis en Bugey Ambutrix F.C : Suite au 3ème forfait le club est Forfait Général. 
 

Match non joué ou résultat non saisi : Poule les Echarmeaux : Match n° 20301768 A.S. St Martin en Haut 1-Poule les 
Echarmeaux 1 du 17/03/2018 reporte par la commission féminine au 09/06/2018 à 15H30 au stade municipal de poule 
les Echarmeaux. Match non joué forfait aux deux équipes plus 0 point. 
 

INFORMATION FMI 

FEMININES SENIORS D1 A 11 

FEMININES SENIORS D1 A 8 

FEMININES U18 D1 A 11 

FEMININES U18 D1 A 8 
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RAPPEL !!!! Nous rappelons que la feuille de match informatisée (Tablette FMI) est entrée en vigueur depuis la 2ème 
phase. Tous les clubs doivent la mettre en pratique !!!!!!  
A l’attention des éducateurs(trices) et dirigeants(es), AUCUN MATCH, même amical, ne peut se disputer s’il n’y a pas 
eu, auparavant, une feuille de match remplie conformément aux règlements généraux. Elle est OBLIGATOIRE pour 
chaque rencontre. Feuille de match arrivée hors délai = AMENDE  

 
 

 

RAPPEL !!!! Nous rappelons que la feuille de match informatisée (Tablette FMI) est entrée en vigueur depuis la 2ème 
phase. Tous les clubs doivent la mettre en pratique !!!!!!  
A l’attention des éducateurs(trices) et dirigeants(es), AUCUN MATCH, même amical, ne peut se disputer s’il n’y a pas 
eu, auparavant, une feuille de match remplie conformément aux règlements généraux. Elle est OBLIGATOIRE pour 
chaque rencontre. Feuille de match arrivée hors délai = AMENDE  

 
 

 

Chassieu-Décines 1 Contre Muroise Foot 1  4-0 
Evs Genas Azieu 2  Contre Lyon Football F.C. 1  Match reporté au mercredi 16/05/2018 à 20H00  
 

Finale le 17 juin 2018 au stade du FC Corbas  
 

Rappels : Les joueuses ayant participé à plus de cinq rencontres en championnat National ou Régional ne peuvent 
participer à la coupe de Lyon et du Rhône. Pas de prolongations, tirs au but direct. 
Les indemnités d’arbitrage sont à la charge des deux clubs 

 
 

 

Elle aura lieu le vendredi 22 juin au district à 19h. La présence de tous les clubs est souhaitée. 
A cette occasion, les fanions seront remis à tous les 1er de chaque poule  seniors / U18F/U15F, ces clubs sont priés 
d’être représentés impérativement  merci 
Bilan 2017/2018 et  informations sur  la saison 2018-2019 
Moment de convivialité : buffet dinatoire 
Merci de confirmer votre présence par mail avant le vendredi 15 juin  (maximum 3 personnes par club) 

FEMININES U15 D1 A 8 

COUPE DE LYON ET DU RHONE FEMININES 

AG DE FIN DE SAISON 

COMMISSION FOOTBALL D’ENTREPRISE 
Tél 04 72 76 01 07 

Réunion du 14 mai 2018 
 

PRESIDENT : JARRY JOEL - 06 18 75 23 87 VICE-PRESIDENT : CANNIZZARO JUSTIN 
SECRETAIRE : BATHOL HERVE, GUILMET JACQUES – 06 73 38 93 44 
 

Ville de Saint-Priest (E. Lemaire – adjoint au maire): confirmation de l’autorisation d’utiliser le stade Jean-Bouin pour 
disputer la finale de la coupe de foot à huit le Mercredi 6 Juin de 17h30 à 22h ( en partenariat avec l’A.S. Cheminots ) . 
       
L.S.M. 3 ( L. Reisel ) : nouveau report de la rencontre contre L.S.M. 4 ( J. 18 ) à une date ultérieure : tous leurs matchs 
seront joués dans les délais . 
 

RAPPEL : Les demi-finales de la coupe auront lieu le Mercredi 23 Mai à 20h00 à la plaine des jeux de Gerland :  Cour-
thial / Montchat et L.S.M. 2 / Chasse 1 . Les 4 équipes doivent bien être munies de leurs licences , protèges-tibias et 
tenues règlementaires . 
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COMMISSION FUTSAL 
Tél 04 72 76 01 07 

futsal@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 14 mai 2018 
 

Président et membre du Comité Directeur : M. Roland BROUAT 
Membres de la commission : M. Lionel POIRIER, M. Bernard LACHAPELLE,  M. Jacques ROS, Mme Roselyne ROS. 
Melle Annie ROS, M. Alexandre SIMONETTI (stagiaire).  
 

Les mails ne doivent pas être adressés aux membres de la commission, mais seulement à l’adresse suivante : 
futsal@lyon-rhone.fff.fr 
 

Zone rouge : à compter du lundi 14 Mai 2018 à 16 H nous entrons dans la zone rouge pour les rencontres des 18, 19 et 
20 Mai 2018. Vous ne pouvez faire aucun changement d’heure et de date de rencontre. 
Zone orange : nous entrons dans la zone orange à compter du lundi 14 Mai 2018 à 16 H jusqu’au lundi 21 Mai 2018 à 
16 H pour toutes les rencontres prévues les 25, 26 et 27 Mai 2018. Vous pouvez modifier la date et l’heure à condition 
d’avoir l’accord de votre adversaire. 
Zone verte : vous êtes en zone verte pour les rencontres prévues les 01, 02 et 03 Juin 2018 
 

Reçu courrier  :   MORNANT, MUROISE, CIVRIEUX, FUTSAL VILLEURBANNE ; lu et noté 
 
 

 

La finale aura lieu le 27 Mai 2018 à 16 H Gymnase Champ Villard à IRIGNY et opposera MIRIBEL FOOT à US SAINT FONS 
FUTSAL (durée de la rencontre deux fois 25 minutes). 

 
 

 

La finale aura lieu le 27 Mai 2018 à 14 H Gymnase Champ Villlard à IRIGNY et opposera AMATEUR 3 à FUTSAL MONT 
D’OR ESPOIRS 5 ((durée de la rencontre deux fois 25 minutes). 

 
 

 

La 2ème phase de la pratique est lancée ; veuillez prendre les informations sur le site du District de LYON et du Rhône.  
 

Suivi de la pratique : Bernard LACHAPELLE 06.63.18.50.77  
 
 

 

Sous réserve des modifications apportées par la Ligue, les montées et descentes en fin de saison sont les suivantes : 
D1 : 1 accession en ligue, 2 descentes en D2 
D2 : 3 montées en D1, 3 descentes en D3 
D3 : 2 montées en D2 par poule, descendent les 3 derniers de chaque poule + l’équipe la moins bien classée au fair 
play (9ème) 
D4 : groupe A 3 montées par poule en D3 
D4 : groupe B 1 montée par poule en D3   

COUPE DE LYON ET DU RHONE FUTSAL 

COUPE DE L’AVENIR 

CHAMPIONNAT JEUNES 

CHAMPIONNAT FUTSAL 2018/2019 ACCESSIONS ET DESCENTES 

mailto:futsal@lyon-rhone.fff.fr
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COMMISSION FOOT LOISIRS 
Tél 04 72 76 01 05 

loisir@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 15 mai 2018 
 

Président : M  Christian Bourlioux  
Membres commissions: Mrs Gabriel Sauzet, René Jacquet, Patrick Durbiano, Denis Eeses, Simon Lesniohski, Patrick 
Morel, Olivier Robert, Gérard Mei 
 

Permanence de la commission :   Prochaine permanence le Mercredi  23/05/2018 
 
 

 

Rappel Foot à 8 :  
La journée finale foot à 8 se déroulera au stade des marais à JONAGE Le samedi 9 juin 2018 de 9h00 à 16h00  

 
 

 

Rappel, foot à 11  :  
La journée finale foot à 11 se déroulera au stade Beauregard de St Genis Laval Le samedi 16 juin 2018 de 9h00 à 
18h00 
 

A tous les clubs : 
pensez à nous faire parvenir vos feuilles de matches ! 
les feuilles de fair-play doivent nous parvenir pour le 22 mai 2018, dernier délai (sous peine d’amende) 

 

Arbitrage : 
Nous rappelons que seuls les arbitres figurants sur la liste du district peuvent officier en foot loisir officiellement et re-
cevoir leur indemnité. 
Les autres arbitres officient bénévolement uniquement. 
Chaque responsable d’équipe doit impérativement vérifier le nom et le n° de licence de l’arbitre, qui doit être écrit lisi-
blement sur la feuille de match. 
La commission effectue des contrôles qui pourront donner suite à des sanctions. 
 

Coupe loisir : 
Résultats ½ finale : 
Montchat 2             –     Lyon Métropole   2 - 4 
Misérieux Trévoux –    SCBTP (match le mercredi 16 mai) 
 

Les arbitres seront désignés par la commission foot loisir 
 
 
 

FOOT A 8 

FOOT A 11 
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GROUPEMENT BEAUJOLAIS 
Tél 04 74 68 67 83 

beaujolais@lyon-rhone.fff.fr 

Tél. présidente : 06 78 61 00 66 - Permanence le jeudi de 19 h à 20 h 30, impasse Revin à Villefranche sur Saône 
Adresse postale : Groupement Beaujolais de Football - Impasse Revin - 69400 Villefranche sur Saône 
 

POUR INFORMATION : Il n’y a pas eu de réunion le jeudi 10 mai. 
 

Courrier : GLEIZE/LIERGUES : U13 du 2 juin : en attente accord de Liergues 
  LIMAS/SUD AZERGUES FOOT : coupe des Vignerons 
  POULE LES ECHARMEAUX : indisponibilité terrain pour les U9 le 2 juin 
  BELLEVILLE ST JEAN D’ARD./SUD AZERGUES FOOT : U13 poule E du 2 juin 
  ENTENTE VAUXONNE/PONTCHARRA ST LOUP : coupe des Vignerons 
  DENICE/LAMURE : coupe J. Magat. 

 
 

 

Christian PERROT tél. 06 73 97 85 99 
 

JND 2018 : elle se déroulera sur la journée à la plaine des Jeux de Gerland. 
Pensez à renvoyer au Groupement le bulletin d’engagement de vos équipes. A ce jour nous avons eu très peu de re-
tour.  
CLUBS QUI N’ONT PAS RENVOYE LE BULLETIN D’ENGAGEMENT A CE JOUR : Amplepuis – Beaujolais Vauxonne – Bully 
– Chambost St Just – MDA – Chazay FC – Denicé – Gleizé – Lamure – OSBeaujolais – Pontcharra St Loup – St Forgeux – 
St Igny – Sud Azergues Foot – Valsonne – RC Béligny – O. Belleroche. 
 

Reçu engagement de LIERGUES  (2)  - FCVB (2) – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES (4) – DOMTAC FC (5) – ENT. ODENAS 
CHARENTAY ST LAGER (2) – BEAUJOLAIS FOOTBALL (3) – LIMAS (2). 
 

JOURNEE DU 26 MAI : présence des équipes à 9h15 sur les sites. 
FESTI ANIMATIONS A CHESSY : 18 équipes 
Sud Azergues Foot 1, 2, 3 – Pontcharra St Loup 1, 2, 3 – St Forgeux 1, 2 – FC Tarare 1 – Valsonne 1 – Liergues 1, 2, 3 – 
Lamure 1 – Chambost St Just 1 – O. Belleroche 1, 2 – Amplepuis1 
FESTIFOOT A ST ETIENNE LES OULLIERES : 12 équipes 
Entente Jeunes Vauxonne 1, 2, 3, 4 – Ent. Odenas Charentay St Lager 1, 2, 3  – Beaujolais Football 1, 2, 3, 4, 5 
FESTIFOOT A OINGT : 10 équipes 
OSB 1, 2, 3 – Limas 1, 2 – RC Béligny 1, 2 – Gleizé 1, 2 -  Denicé 1 
FESTIFOOT A BULLY : 12 équipes  
Bully 1, 2 – Chazay FC  1, 2 – DomTac FC  1, 2, 3, 4, 5 – FCVB 1, 2, 3 
FESTIFOOT A BELLEVILLE stade Rosselli : 14 équipes 
Belleville St Jean d’Ardières 1, 2, 3, 4, 5, 6 – Entente Jeunes Vauxonne 5, 6 – MDA 1, 2, 3, 4 – St Igny 1, 2. 
 

RAPPEL DU NOUVEAU REGLEMENT : Dimension du terrain : 20 m x 30 m 
Zone des 8m : la relance protégée : lorsque le gardien de but a le ballon dans les mains, l’ensemble de l’équipe adverse 
doit se trouver en dehors de la zone des 8 m. 

 
 

 

Zinedine BENSLIMANE tél. 06 27 11 30 60 
 

JOURNEE DU 2 JUIN : festifoots prévus sur les sites suivants : ST FORGEUX – LIMAS – CHARENTAY – AMPLEPUIS – TA-
RARE – ANSE – BELLEVILLE – DENICE – BELIGNY – LA TOUR DE SALVAGNY – ST ETIENNE LES OULLIERES – ST GEORGES 
DE RENEINS. 

PV 387 DU JEUDI 17 MAI 2018 

COMMISSION U7 

COMMISSION U9 
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Gilbert SEVE tél. 04 26 74 49 81 – 06 22 82 74 09 
 

CLUBS JOUANT A 10 HEURES : 
FC VILLEFRANCHE :  stade Montmartin ou stade Boisson 
DOMTAC FC : stade Maligny à Dommartin 
SUD AZERGUES FOOT : à Châtillon d’Azergues 
PONTCHARRA ST LOUP : à Pontcharra ou à St Loup 
LIERGUES : stade Eclair 
BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES : stade Rosselli 
ENT. ODENAS CHARENTAY ST LAGER : à Charentay 
MDA : à Chasselay 
O.S.BEAUJOLAIS : à Ternand 
AMPLEPUIS  
 

JOURNEE DU 26 MAI – PLATEAUX DES EQUIPES NE PARTICIPANT PAS A LA PRATIQUE LIMITROPHE 
1. A BEAUJEU A 14 HEURES  
Beaujolais Foot 1 – O. Belleroche 1 – Ouroux 1 – Denicé/Arnas 2 
2. A CHASSELAY A 10 HEURES 
MDA 3 – Beaujolais Foot 2 – Ent. Jeunes Vauxonne 4 – Ent. Odenas Charentay St Lager 1 
3. A LIMAS A 14 HEURES 
Limas 2 – Belleville St Jean d’Ardières 2 – Ent. Odenas Charentay St Lager 2 
4. A BELLEVILLE A 10 HEURES 
Belleville St Jean d’Ardières 4 – MDA 2 – Chazay FC 2 – Beaujolais Foot 3 
5. A BELLEROCHE A 14 HEURES 
O. Belleroche 2 – FC Tarare 1 -  MDA 4 – Chazay FC 1 
6. A TERNAND A 10 HEURES 
O.S.Beaujolais 1 – FC Tarare 2 – Lamure 2 
7. A CHAMBOST ALLIERES A 14 HEURES 
Chambost St Just 1 – Lamure 1 – Denicé/Arnas 1 – OS Beaujolais 2 
8. A ST FORGEUX A 14 HEURES 
St Forgeux – Poule les Ech. – Valsonne – Pontcharra St Loup 3. 
 

ARBITRAGE U11 
« Lois du jeu – pratique U11 :  
Suite à de nombreux retours d’éducateurs et aux observations effectuées le week-end sur la pratique ; nous consta-
tons un nombre très important de plateaux U11 se jouant en auto-arbitrage. Cette pratique d’auto-arbitrage n’est 
valable que pour les catégories U7 et U9. 
De nombreux soucis ou contestations ont été relatés ou observés du fait de cette pratique en auto-arbitrage. Nous 
vous demandons donc de bien respecter les lois du jeu qui demandent un arbitre au milieu du terrain. 
Nous vous rappelons que l’ensemble des matchs U11 doit être arbitré par une personne bien identifiée au milieu du 
terrain. En effet, la présence d’un arbitre dans le jeu est obligatoire pour cette catégorie et donc l’arbitrage ne 
peut pas être effectué par les éducateurs situés sur le bord du terrain. 
Nous insistons également sur une bonne idée à mettre en place (voir ci-dessous) visant à favoriser l’arbitrage des 
jeunes par les jeunes (quand cela est possible). En effet, il serait bien que les clubs recevant un plateau mettent à dis-
position deux jeunes joueurs U15, U17 ou U19  en vue d’arbitrer toutes les rencontres (dans la mesure du possible). Il 
faut bien évidemment qu’ils soient informés des lois du jeu en lien avec la catégorie U11. 
Nous comptons sur vous pour que l’ensemble des matchs U11 soit arbitré  de la bonne manière afin que les ren-
contres se déroulent de manière satisfaisante. » 
 

La bonne idée…en U11 :   
Identifier au sein de la catégorie 2 responsables de l’arbitrage de vos plateaux U11 à Domicile. Les responsables de l’ar-
bitrage sont des jeunes joueurs U15, U17, U19 et/ou des dirigeants du club. Ils sont obligatoirement licenciés de la 
F.F.F.  
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Rôles et missions :  
Ils connaissent les lois du jeu du Foot à 8 (catégorie U11) = Rôle du référent arbitre du club. – 
 Ils se présentent aux éducateurs avant de débuter les rencontres et rappel l’état d’esprit du football d’animation 
(Arbitrage éducatif). –  
Ils s’assurent que les licences soient présentées. –  
Ils s’assurent que la feuille de match soit correctement remplie AVANT les rencontres.  
En cas d’incidents ou de problèmes, il est tenu de les noter sur la feuille de match et de faire suivre un rapport le cas 
échéant. Il est l’interlocuteur des Commissions de Groupements du District en cas de problèmes ou d’incidents.  
A noter : Le contrôle des licences effectué par les responsables de l’arbitrage du plateau se limite dans la vérification de 
la présentation de celles-ci. En cas d’absence de licences et/ou de certificats médicaux, il rappellera simplement la règle 
au dirigeant responsable de l’équipe et inscrira sur la feuille de match l’absence de ces documents. 

  
 

 

Guy PISTOL (responsable championnat et coupe Festival) tél. 06 32 88 07 18 
Coupe du Beaujolais : responsable Ahmed FEZZA tél. 06 50 16 23 05 
 

CHAMPIONNAT U13 :  A NOTER  
FORFAIT GENERAL : OSB en poule D. Pour les journées des 26 mai et 2 juin les équipes devant les rencontrer seront 
exemptes. 
 

MATCHS ENTRE EXEMPTS 
26/05/2018 
MDA FOOT 3 – O.BELLEROCHE 2 
Plateau à 3 à BELIGNY avec : RC BELIGNY 1 – AS ST FORGEUX 1 – AS SORNINS REUNIS 1 
02/06/2018 
GLEIZE 1 – FC VILLEFRANCHE 4 
GLEIZE 2 – LIERGUES 1 
Plateau à 3 à AMPLEPUIS avec : AMPLEPUIS 3 – ENTENTE JEUNES VAUXONNE 2 – FC CHAZAY 3 
 

LIEUX DES RENCONTRES :  ENTENTE JEUNES VAUXONNE : à St Etienne les Oullières  
     SUD AZERGUES FOOT : à Chessy  
 

MODIFICATION DE DATE, LIEU OU D’HORAIRE 
JOURNEE DU 2 JUIN :  
Poule C : la rencontre FCVB5F – Ent. Odenas Charentay St Lager 2 se jouera à 15 H 30 terrain synthétique Montmartin. 
POULE E : la rencontre Belleville St Jean d’Ard. 4F – Sud Azergues Foot 3 devient Sud Azergues Foot 3 – Belleville St 
Jean 4F et se disputera le mercredi 23 mai à 18 heures, stade de Chessy. 

 
 

 

Christian ROBERT tél. 06 87 18 51 07 et Didier COMBIER tél. 06 33 65 15 22 
 

COUPE J. MAGAT   
TIRAGE AU SORT DES RENCONTRES DE QUART DE FINALE A JOUER LE 10 MAI A 14 H 30 SUR LE TERRAIN DU PREMIER 
NOMME : 
Match A : ST JEAN SPORT – CHAMBOST ST JUST 1 : 3 - 4 
Match B : DENICE 2 – OSB 1 : 2 - 1 
Match C : ST IGNY DE VERS 1 – DOMTAC FC 2 : 1 - 0 
Match D : ENTENTE ODENAS CHARENTAY ST LAGER 2 – LAMURE 1 : 0 - 4 
 

RENCONTRES DEMI-FINALES LE DIMANCHE 20 MAI A 14 H 30 
ST IGNY 1 – CHAMBOST ST JUST 1 
DENICE 2 – LAMURE 1  se joue le vendredi 1er juin à 20 heures à Denicé 
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COUPE DES VIGNERONS   
TIRAGE AU SORT DES RENCONTRES DE QUART DE FINALE A JOUER LE JEUDI 10 MAI A 14 H 30 SUR LE TERRAIN DU 
PREMIER NOMME : 
Match A : ST FORGEUX 2 – PONTCHARRA ST LOUP 3 : 1 - 3 
Match B : SUD AZERGUES FOOT 2 – MDA 3  : 1 - 0 
Match C : LIMAS 1 – PROPIERES : 7 - 1 
Match D : ENTENTE VAUXONNE 2 -  VAUX EN BEAUJOLAIS : 1 - 0 
 

RENCONTRES DEMI-FINALES LE DIMANCHE 20 MAI A 14 H 30  
LIMAS 1 – SUD AZERGUES FOOT 2 
ENTENTE VAUXONNE 2 – PONTCHARRA ST LOUP 3 se joue le vendredi 1er juin à 20 h 30 à St Etienne des Oullières 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U17  
Résultats quarts de finale 
1. DOMTAC FC 3 – Ent. MT BROUILLY VAUXONNE 1    3 - 4 
2. LIERGUES 3 – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 1   : 1 - 8 
3. LIERGUES 2 – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2 : 4  - 5  
4. ENTENTE HAUTE AZERGUES – ENT. PAYS TARARIEN 1 : 0 - 1 
 

TIRAGE AU SORT DES DEMI-FINALES : 
ENT. MT BROUILLY VAUXONNE 1 – BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 1 se joue le 23 mai à 19 heures 
ENT. PAYS TARARIEN 1 -  BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2 se joue le 23 mai à 19 heures 
 

COUPE DU BEAUJOLAIS U15 
TIRAGE AU SORT DES DEMI-FINALES : 
BELLEVILLE ST JEAN D’ARDIERES 2 – PONTCHARRA ST LOUP 1 : 0 - 4 
MDA 2 – SUD AZERGUES FOOT 1 : N.P. 
 

POUR TOUTES LES COUPES A 11 : Tout changement de date ou d’horaire doit nous parvenir par mail avec accord du 
club adverse. 
 

PROGRAMME DE FIN DE SAISON 
LE 2 JUIN A DENICE 
14 H 30 : FINALE DE LA COUPE DU BEAUJOLAIS U15 
17 H 00 : FINALE DE LA COUPE DU BEAUJOLAIS U17 
LE 10 JUIN A AMPLEPUIS 
10 H 00 : FINALE DE LA COUPE DU BEAUJOLAIS U13 
14 H 00 : FINALE DE LA COUPE DES VIGNERONS 
17 H 00 : FINALE DE LA COUPE JOSEPH MAGAT 
Les clubs vainqueurs de la coupe des Vignerons (FC TARARE) et coupe J. Magat  (DOMTAC FC 2) saison 2017 doivent 
nous rapporter le challenge au Groupement avant le 24 mai. Merci. 
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GROUPEMENT BREVENNE 
Tél 04 78 45 57 56 

brevenne@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 15 mai 2018 
 

Présents : Christophe Laval, Denis Contamin, David Florès, , Hadi Laribi, Marc Bayet 
Excusés : Maurice Genetier 
 

Les permanences du Groupement Brévenne se déroulent le mardi de 18h30 à 19h30 à Maison des Associations - 
Groupement Brévenne - 1 rue Louis Martel – 2e étage - 69630 CHAPONOST - tel : 04-78-45-57-56 

 
 

 

Les clubs peuvent venir retirer les annuaires 2017-2018 lors des permanences du Groupement assurées le mardi de 
18h30 à 19h30. 

 
 

 

Christophe LAVAL 
 

IMPORTANT : La JND se déroule avec tous les groupements à la Plaine des jeux de Gerland sur la journée complète du 
9 Juin. Votre club est engagé avec le nombre d'équipes inscrites sur les plateaux. Mais il faut nous préciser le nombre 
exact ; car vous pouvez engager plus ou moins d'équipes suivant l'effectif de joueurs licenciés présents. Le bulletin 
d'inscription a été envoyé sur la messagerie de votre club. 
 

Courriers reçus :  AS CRAPONNE : inscription JND 5 équipes. 
   CHAPONOST : inscription JND 2 équipes  
   BRIGNAIS, TREVES, GREZIEU/MEYS, FC VAILLANTE, LA GIRAUDIERE : Absents à la JND 
   ST PIERRE LA PALUD : 1 équipe inscrite a la JND 
   RHONE SUD : inscription de 3 équipes a la JND 
   FC STE FOY : inscription 3 équipes a la JND 
 

Informations permanentes : Vous pouvez solliciter l'organisation de la journée de rentrée du foot  U7 en septembre. 
Les festi-animations sont déjà définis pour cette saison : le dernier se déroulera á Grézieu le marché le 26 mai. Vous 
pouvez solliciter l'organisation d'un festi-animation pour la rentrée sur un plateau après les vacances d'automne. 
PLATEAUX DU 26 MAI 2018 
à Chaponost, 12 équipes : CS MEGINAND 1,2, SOUCIEU 1,2, FCPA 1,2, SAVIGNY 1, OSGL 1,2,3, CHAPONOST 1,2 
à Mornant, 14 équipes : CASCOL 1,2, US DES MONTS 1, CRAPONNE 1,2, GIVORS 1,2, FRANCHEVILLE. 1,2, GRIGNY 
1,2,3, FC SUD OUEST 1,2 
à Millery, 14 équipes : CASCOL 3,4, TREVES 1, FCSO 3,4, BRIGNAIS 1, FC STE FOY 1,2,3, CRAPONNE 3,4, USMV 1,2,3 
à La Giraudière, 11 équipes : ST PIERRE LA PALUD 1, HTE BREVENNE 1,2, FCPA 3,4,5, FC VAILLANTE 1, GREZIEU/
VAUGNERAY 1,2, LA GIRAUDIERE 1,2 
Festi-animation à 18 équipes à Grézieu le Marché : ST ROMAIN DE POPEY 1,2,3, SC BIGARREAUX 1,2,3, RHONE SUD 
1,2,3, HTS LYONNAIS 1,2, HTE BREVENNE 3,4, VAL LYONNAIS 1,2,3, GREZIEU/MEYS 1 2  

 
 

 

Denis CONTAMIN 
 

Courriers reçus 
LA GIRAUDIERE suite à une manifestation locale, terrain et équipe U9 indisponibles pour les plateaux du 2 juin 
2018 : Lu et Noté. Merci au club du FCSO69 pour l’accueil de ce plateau 
TREVES 4 VENTS équipes U9 indisponibles pour les plateaux du 2 juin 2018 : Lu et Noté. Merci au club de GREZIEU - 
VAUGNERAY pour l’accueil de ce plateau. 
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Feuilles de bilan ou d’effectifs manquants : Merci de transmettre les documents manquants par mail ou par courrier 
de toute urgence. Plateaux du 28 avril 2018, 9eme Journée 
PAYS DE L’ARBRESLE : manque feuille d’effectifs de vos équipes 4 ET 5 FEM sur le plateau 6 de ST GENIS LES OLLIERES 
Plateaux du 05 mai 2018, 10eme Journée 
STE FOY LES LYON : manque les feuilles de bilan et d’effectifs de votre plateau 6 
CRAPONNE : manque feuille d’effectifs de vos équipes 7 FEM sur le plateau 8 de BRIGNAIS 
ST ROMAIN DE POPEY : manque feuille d’effectifs de votre équipe 1 sur le plateau 9 de SAVIGNY 
MILLERY-VOURLES : manque feuille d’effectifs de vos équipes 5 ET 6 sur le plateau 12 de ST MAURICE SUR DAR-
GOIRE 
 

Plateaux du 2 juin 2018 : Journée Finale : Les feuilles d'effectifs doivent être remplies et il faut détenir le listing papier 
des licences tiré à partir de l’application Footclub. La Feuille de match est téléchargeable sur le site du District et 
fournie par le club recevant le plateau.  Des contrôles des licences seront effectués sur certains plateaux, ainsi qu’a 
postériori lors du contrôle des feuilles de Bilan. 
 

Informations importantes : Les nouvelles règles, concernant les dimensions de la surface de réparation et la relance 
du gardien de but doivent être rappelées aux éducateurs et mises en place par les clubs responsables des plateaux. 
 

PLATEAU N°1 à SAINT PIERRE LA PALUD : SAINT PIERRE MINES 3 / HAUTS LYONNAIS 1 ET 2 / HAUTE BREVENNE 1 ET 
2 / MILLERY VOURLES 3 ET 4 / VAL LYONNAIS 3  
PLATEAU N°2 à OULLINS : CASCOL 4 . 5 / BIGARREAUX 3 . 4 / SAINT GENIS LAVAL 3 . 4 / SAINT PIERRE MINES 1 . 2  
PLATEAU N°3 à VOURLES (Plateau à 9 équipes) : MILLERY VOURLES 5 ET 6 / CASCOL 3 / FRANCHEVILLE 3 ET 4 / GI-
VORS 1 ET 2 / US DES MONTS 1 ET 2  
PLATEAU N°4 à CRAPONNE - stade Neveu (Herbe) : CRAPONNE 3 ET 4 / BIGARREAUX 1 ET 2 / FC VAILLANTE YZERON 
1 / RHONE SUD 3 / SAINTE FOY LES LYON 5 ET 6  
PLATEAU N°5 à GRIGNY : GRIGNY 1 ET 2 / CRAPONNE 1 ET 2 / MEGINAND 1 ET 2 / SAINT MARTIN EN HAUT 1 ET 2  
PLATEAU N°6 à SAINTE FOY LES LYON (stade de la plaine) : STE FOY LES LYON 1 ET 2 / MILLERY VOURLES 1 ET 2 / 
RHONE SUD 1 ET 2 / SAVIGNY 1 ET 2  
PLATEAU N°7 à GREZIEU LA VARENNE : GREZIEU - VAUGNERAY 1 ET 2 / CHAPONOST 1 ET 2 / FC SUD OUEST 69 1 ET 2 / 
VAL LYONNAIS 1 ET 2  
PLATEAU N°8 à SAINT GENIS LAVAL : SAINT GENIS LAVAL 1 ET 2 / BRIGNAIS 1 ET 2 / FRANCHEVILLE 1 ET 2 / SOUCIEU 
EN JARREST 1 ET 2  
PLATEAU N°9 à L'ARBRESLE : PAYS DE L'ARBRESLE 1 ET 2 / CASCOL 1 ET 2 / HAUTE BREVENNE 5 ET 6 / SAINTE FOY 
LES LYON 3 ET 4  
PLATEAU N°10 à HAUT LYONNAIS : HAUTS LYONNAIS 3 / HAUTE BREVENNE 3 ET 4 / MEYS - GREZIEU MARCHE 1 ET 
2 / PAYS DE L'ARBRESLE 3 ET 4 / SAINT ROMAIN DE POPEY 1  
PLATEAU N°11 à MONTAGNY : FC SUD OUEST 69 3 ET 4 / CHAPONOST 3 / CRAPONNE 5 ET 6 / GRIGNY 3 / SAINT GE-
NIS LAVAL 5 ET 6  
PLATEAU N°12 à SOUCIEU EN JARREST : SOUCIEU EN JARREST 3 / CRAPONNE 7 FEM / GREZIEU - VAUGNERAY 3 ET 4 / 
MILLERY VOURLES 7 ET 8 / PAYS DE L'ARBRESLE 5 FEM / US DES MONTS 3 FEM 

 
 

 

Maurice GENETIER et Christophe LAVAL 
 

Courriers reçus : FCSO69 : forfait général de l’équipe 4, lu et noté 
 

Rappel : les feuilles de match dont les clubs recevant sont responsables doivent impérativement être envoyées au 
Groupement dans les 48h suivant le match. Pour rappel, il est indispensable de : 

mentionner la date et le numéro du plateau 
signaler le nom et le numéro de l’équipe 
fournir les numéros de licence (joueurs-éducateurs-dirigeants) 
respecter les délais d’envois au Groupement Brévenne (dans les 48h)   
prévenir par mail en cas d’indisponibilité 

en cas d’annulation, envoyer tout de même la feuille d’effectifs au Groupement avec la mention « plateau annulé » 
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Feuilles de match manquantes :  Journée 6 du 28 Avril : Plateau A351 à US DES MONTS 
         Plateau A354 à VAL LYONNAIS 

      Journée 6 du 5 Mai : Plateau A361 à OLYMPIQUE LYONNAIS 
         Plateau A362 à HAUTS LYONNAIS 

 

Informations permanentes :  GREZIEU LA VARENNE : plateaux à domicile à 14h00 à Grézieu la Varenne 
     RHONE SUD : plateaux à domicile à 14h00 à Saint Jean de Touslas 
     GIVORS : plateaux à domicile à 10h00 au stade Tony Garcia 
     HAUTE BREVENNE : plateaux à domicile à 10h00 
     HAUTS LYONNAIS : plateaux à domicile à 10h00 à Aveize 
     LA GIRAUDIERE : plateaux à domicile à 10h00 Stade de la Giraudière 
     GREZIEU/MEYS : à 14h00 au stade de la Gare à Meys 
     O LYONNAIS : plateau a domicile à 14h00 
     MILLERY-VOURLES : plateaux à domicile à 10h00 à Vourles 
     ST FOY LES LYON : plateaux au stade du Plan du Loup à 10h00 
     ST GENIS LAVAL : plateaux à 10h00 et  second plateau à 11h00 Stade Beauregard 
     FCSO69 : plateaux à domicile à 14h00 à Taluyers 
     PAYS ARBRESLE : plateaux à domicile à 10h00 à L’Arbresle 
     GRIGNY : plateaux à domicile à 10h00 
     FRANCHEVILLE : plateaux à domicile à 14h00 
     CRAPONNE : matchs à domicile au stade Trévoux à 10h00 pour les équipes 2, 3, 4 et 
     14h00 pour l’équipe 1 
     MEGINAND : plateaux à domicile à10h00 à Saint Genis les Ollières, stade Louison Bobet 
 

Journées des 26 Mai et 2 Juin : Pour les équipes inscrites en pratique limitrophe (FRANCHEVILLE 1, CASCOL 1,2,3,4, 
ST PIERRE PALUD 1,2,3, CRAPONNE 1,2,3,4, CHAPONOST 1,2,3, SAVIGNY 1, SOUCIEU EN JARREST  1,2, ST MARTIN 
HAUT 1, ST GENIS LAVAL 2, STE FOY LYON 1,2,3,4, VAL LYONNAIS 1,2, LA GIRAUDIERE 1, GREZIEU VARENNE 1,2, GRE-
ZIEU/MEYS 1,2, GIVORS 1,2, GRIGNY 1,2, RHONE SUD 1,2, PAYS ARBRESLE 1,2, BIGARREAUX 1,2, HAUTE BREVENNE 1,2, 
HAUTS LYONNAIS 1, MEGINAND 1,2, FCSO69 1,2), l’information sera communiquée directement par mail à l’adresse 
officielle des clubs. 
 

Pour les autres équipes, voici les plateaux organisés par le Groupement Brévenne, l’équipe citée en premier étant 
l’équipe recevante (présence obligatoire sous peine d’amende pour forfait) : 
Journée du 26 Mai (les équipes féminines sont engagées sur la Fête Départementale du Foot féminin) 
Plateau 11 ST GENIS LAVAL 1, MILLERY/VOURLES 1, US DES MONTS 1 
Plateau 12 HTE BREVENNE 3, MILLERY/VOURLES 2, MILLERY/VOURLES 3, PAYS ARBRESLE 3 
Plateau 13 TREVES 1, ST GENIS LAVAL 3, HAUTS LYONNAIS 2, FRANCHEVILLE 2 
Plateau 14 SAVIGNY 2, ST GENIS LAVAL 4, ST GENIS LAVAL 5, ST MARTIN HAUT 2 
Plateau 15 MILLERY/VOURLES 4, BRIGNAIS 1, FCSO69 3, ST GENIS LAVAL 6 
Plateau 16 US MONTS 2, GREZIEU/VAUGNERAY 3, MILLERY/VOURLES 5, PAYS ARBRESLE 4 
Journée du 2 Juin 
Plateau 21 PAYS ARBRESLE 3, US DES MONTS 2, ST GENIS LAVAL 1, FRANCHEVILLE 2 
Plateau 22 FCSO69 3, MILLERY/VOURLES 1, TREVES 1, MILLERY/VOURLES 2 
Plateau 23 BRIGNAIS 1, ST MARTIN HT Fem 3, ST GENIS LAVAL 5, MILLERY/VOURLES 3 
Plateau 24 GREZIEU/VAUGNERAY 3, MILLERY/VOURLES Fem 6, MILLERY/VOURLES 4, SAVIGNY 2 
Plateau 25 MILLERY/VOURLES 5, ST MARTIN HAUT 2, ST GENIS LAVAL 3, US MONTS 1 
Plateau 26 HAUTS LYONNAIS 2, PAYS ARBRESLE 4, ST GENIS LAVAL 4 
Plateau 27 ST GENIS LAVAL Fem 7, HTE BREVENNE 3, ST GENIS LAVAL 6 

 
 

 

David FLORES et Hadi LARIBI (stagiaire) 
 

Courriers reçus : TREVES QUATRE VENTS : changements date, lu et noté 
 

Informations permanentes :  CRAPONNE : matchs à domicile à 14h00 au stade Trévoux 
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     MEGINAND : matchs à domicile à 14h00 à Marcy l’Etoile, stade Grand Croix 
     RHONE SUD : matchs à domicile à 14h00 à Saint Romain en Gier 
 

Feuilles de match manquantes 
Journée 5 : Poule B GREZIEU MARCHE 1 – MILLERY/VOURLES 4 disputé le 12 Mai 
 

Championnat phase 2 INFORMATION IMPORTANTE 
Des modifications de calendrier ont eu lieu dans les poules C, D et E : veuillez conserver les étiquettes reçues en 
effectuant si besoin les modifications à la main. 
Afin que toutes les équipes disputent le même nombre de matchs, le Groupement organise des rencontres entres les 
exempts de chaque journée. Il s’agit de rencontres officielles dont les feuilles de match doivent être envoyées au Grou-
pement dans un délai de 48h.  
 

Journée 8 du 26 Mai  ST MARTIN HAUT 2 – ST GENIS LAVAL 5 
FCSO69 2 – US DES MONTS 2 

Journée 9 du 2 Juin  MILLERY/VOURLES 4 – HAUTS LYONNAIS 1 
HTE BREVENNE 3 – HTE BREVENNE Fem 4 

 

Changements de lieux ou d’horaires 
Journée 9 du 2 Juin 
Poule A ST MARTIN HAUT 1 – GIVORS 1 devient GIVORS 1 – ST MARTIN HAUT 1 
Poule A CHAPONOST 2 – TREVES 1 avancé au 23 Mai à 16h30 
Poule D GREZIEU/VAUGNERAY 3 – FRANCHEVILLE 1 (match inversé) 
Poule E TREVES 2 – GIVORS 2 avancé au 30 Mai à 18h00 
 

Matchs non joués : Les matchs n’ayant pas pu se dérouler suite à des arrêtés municipaux doivent impérativement être 
joués  (par exemple en semaine en lieu et place d’un entrainement) avec l’accord des deux clubs à transmettre en 
copie par mail au Groupement. 
 

Journée 3 : Poule C GRIGNY 1  - GREZIEU/VAUGNERAY 2 
  Poule C  MILLERY/VOURLES 5 – HAUTS LYONNAIS 1 
Journée 5 :  Poule C MILLERY/VOURLES 5 – GRIGNY 1 
  Poule E HTE BREVENNE Fem4 - ST MARTIN HAUT Fem3 le 23 Mai à 18h00 à Haute Rivoire  
 

Coupe Brévenne U13 : La finale se déroulera le dimanche 10 Juin à 10h00 à Mornant (club FCSO 69). Les équipes quali-
fiées sont : CASCOL 3, MILLERY/VOURLES 3, ST MARTIN EN HAUT 1 et PAYS ARBRESLE 1 

 
 

 

Marc BAYET  
 

Information importante : Les clubs vainqueurs des différentes coupes la saison dernière sont priés de rapporter les 
trophées au Siège du Groupement : en Coupe Ballandras ST GENIS LAVAL et en U15 STE FOY LES LYON. 
 

Calendrier : Le Groupement Brévenne remercie les clubs de FC SUD OUEST 69 et US DES MONTS qui se sont propo-
sés pour accueillir les finales. 
Seniors : finales le 3 Juin à US des MONTS, stade de Larajasse 
U17 : finale le 10 Juin à 14h00 à FCSO 69, stade de Mornant 
U15 : finale le 10 Juin à 16h00 à FCSO 69, stade de Mornant 
 

Coupe Monts du Lyonnais demi-finales  
le 18 Mai à 20h30 SAVIGNY 2 – HAUTS LYONNAIS 3 
le 19 Mai à 18h00 RONTALON 1 – FRANCHEVILLE U19 
 

Coupe Brévenne U15 demi-finales 
le 30 Mai à 19h30 GREZIEU/VAUGNERAY 1 – US DES MONTS 1 

COMMISSION COUPES A 11 
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GROUPEMENT SAONE METROPOLE 
Tél 04 78 98 04 55 

saonemetropole@lyon-rhone.fff.fr 

Présents : ALBEROLA Jean Jacques, COUSIGNE Jean Pierre, MARTINEZ Jean, NOYERIE Patrick, POULARD Gabriel  
 
 

 

Informations : Les annuaires sont à votre disposition au siège du groupement le lundi soir de 18H00 à 19H30. 
Dans le cadre des horaires, un club pourra faire jouer ses U11 ou U13 à 9H30 et 11H00 seulement dans le cas où il 
aurait deux matchs U13 à 14H00. 
 

Courrier 
CHAMPAGNE : Engagement équipe U7 journée nationale 
RIVE DROITE : Catégorie U11 
OL.LYONNAIS : Non participation pratique limitrophe  
MENIVAL : Catégorie U11 
CALUIRE : Horaire U13 journée du 5 mai 2018 
FC CROIX ROUSSIEN : Horaire U13 journée du 26 mai 2018 
FC CROIX ROUSSIEN : Horaire festifoot U7 journée du 26 mai 2018 
RIVE DROITE : Forfait U13 le 5 mai 2018 
BORDS DE SAONE : Engagement équipe U7 journée nationale 
RILLIEUX : Engagement équipe U7 journée nationale 

 
 

 

Finales du 17 juin 2018, stade Aubert à l’US VAULX 
A 10H00 : Finale U15 
A 14H00 : Finale U17 
A 16H30 : Finale seniors 

 
 

 

Championnat 
Poule C : FC CROIX ROUSSIEN 3 – OL.VAULX 2 du 26 mai 2018 se jouera à 11H00 
Poule F : FC CROIX ROUSSIEN 4 – EVEIL DE LYON 4 du 26 mai 2018 se jouera à 11H00 
 

Matchs des exempts 
Journée 8 du 26/05/2018 
OL. VAULX 3 – FC VAULX 5 
Journée 9 du 2/06/2018 
LYON CROIX ROUSSE 4 – EVEIL DE LYON 5  
 

Feuilles de matchs non parvenues au groupement 
Journée du 28 avril 2018 
Poule F :  ECULLY 4 – RILLIEUX 3 
Poule G :  OL. VAULX 4 – EVEIL DE LYON 5 
Journée du 5 mai 2018 
Poule A :  FC VAULX 3 – EVEIL DE LYON 1 
     LYON CROIX ROUSSE 2 – FC VAULX 1 
Poule C :  CHAMPAGNE 1 – FC CROIX ROUSSIEN 3 
Poule D :  FC VAULX 4 – RIVE DROITE 2 
     CFF 1968 – FRANC LYONNAIS 2 

SECRETARIAT 

COMMISSION U13 

COMMISSION COUPES SENIORS / U17 / U15 
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Poule F :  LYON CROIX ROUSSE 4 – FC CROIX ROUSSIEN 4 
Poule G :  FC VAULX 5 – LIMONEST 3 
 

Coupe ANAYA : Finale le 16 juin 2018 sur les installations du FC BORDS DE SAONE, rendez-vous des équipes à 8H15 
Composition des poules 
Poule A : FC VAULX 2 – LOSC 1 – BORDS DE SAONE 2 – TASSIN 2 
Poule B : FC VAULX 3 – LOSC 2 – ST CYR 1 – OL.SATHONAY 2 
Ordre des rencontres  
9H00 terrain 1: FC VAULX 2 – LOSC 1 
9H00 terrain 2: BORDS DE SAONE 2 – TASSIN 2 
9H15 terrain 1: FC VAULX 3 – LOSC 2 
9H15 terrain 2: ST CYR 1 – OL.SATHONAY 2 
10H00 terrain 1: FC VAULX 2 – BORDS DE SAONE 2 
10H00 terrain 2: LOSC 1 – TASSIN 2 
10H15 terrain 1: FC VAULX 3 – ST CYR 1 
10H15 terrain 2: LOSC 2 – OL.SATHONAY 2 
11H00 terrain 1: FC VAULX 2 – TASSIN 2 
11H00 terrain 2: LOSC 1 – BORDS DE SAONE 2 
11H15 terrain 1: FC VAULX 3 – OL.SATHONAY 2 
11H15 terrain 2: LOSC 2 – ST CYR 1 
1ère phase (matin) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes 
Jonglage: en alternance avec les matchs sur un terrain annexe 
Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
Qualification: les 1er et 2ème de chaque poule participent à la poule finale coupe ANAYA, les 3ème et 4ème participent à 
la poule finale coupe GROUPEMENT. 
2ème phase (apm) 
Constitution: 2 poules de 4 (poule A pour la coupe ANAYA et poule B pour la coupe GROUPEMENT) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes 
Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
Coupe LARGE 
Finale le 16 juin 2018 sur les installations du FC BORDS DE SAONE rendez-vous des équipes à 8H45 
Composition des poules 
Poule A : 2 FONTAINES 1 – CHAMPAGNE 1 – RILLIEUX 2 – LYON CROIX ROUSSE 2  
Poule B : ECULLY 2 – MENIVAL 1 – US VAULX 1 – LYON CROIX ROUSSE 3 
Ordre des rencontres 
9H30 terrain 1: 2 FONTAINES 1 – CHAMPAGNE 1 
9H30 terrain 2: RILLIEUX 2 – LYON CROIX ROUSSE 2 
9H45 terrain 1: ECULLY 2 – MENIVAL 1  
9H45 terrain 2: US VAULX 1 – LYON CROIX ROUSSE 3 
10H30 terrain 1: 2 FONTAINES 1 – RILLIEUX 2 
10H30 terrain 2: CHAMPAGNE 1 – LYON CROIX ROUSSE 2 
10H45 terrain 1: ECULLY 2 – US VAULX 1  
10H45 terrain 2: MENIVAL 1 – LYON CROIX ROUSSE 3 
11H30 terrain 1: 2 FONTAINES 1 – LYON CROIX ROUSSE 2 
11H30 terrain 2: CHAMPAGNE 1 – RILLIEUX 2 
11H45 terrain 1: ECULLY 2 – LYON CROIX ROUSSE 3 
11H45  terrain 2: MENIVAL 1 – US VAULX 1 
1ère phase (matin) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes 
Jonglage: en alternance avec les matchs sur un terrain annexe 
Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
Qualification: les 1er et 2ème de chaque poule participent à la poule finale coupe LARGE, les 3ème et 4ème participent à 
la poule finale coupe GROUPEMENT. 

PV 387 DU JEUDI 17 MAI 2018 



 

 

Page 44 

PV 387 DU JEUDI 17 MAI 2018 

2ème phase (apm) 
Constitution: 2 poules de 4 (poule A pour la coupe LARGE et poule B pour la coupe GROUPEMENT) 
Durée des rencontres: 1 fois 12 minutes 
Classement : Nb de points, goal average particulier, jonglage, goal average général 
 

Nota: Toutes ces rencontres seront arbitrées par des officiels. Seul l'éducateur responsable sera au bord du terrain, 
les parents et accompagnateurs seront derrière la main courante. Aucun dérapage verbal et encore moins physique 
ne sera toléré. Toute infraction sera transmise à la commission de discipline du DLR 

 
 

 

Championnat 
Feuilles de matchs non parvenues au groupement 
Journée du 28 avril 2018 
Plateau E502 organisé par US VAULX 
Journée du 5 mai 2018 
Plateau A603 organisé par OL.LYONNAIS 
Plateau B602 organisé par le LOSC 
Plateau B603 organisé par NEUVILLE 
Plateau C604 organisé par LIMONEST 
Plateau D603 organisé par ANTOINE MARTEL 
Journée du 26 mai 2018 
 

Pour la pratique limitrophe, les Clubs concernés recevront un mai pour leur désignation pour la journée du 26 mai 
Festifoots 
A 10H00 à BORDS DE SAONE : BORDS DE SAONE 1 – LIMONEST 1 – FC CROIX ROUSSIEN 1 – OL. VAULX 1 
A 14H00 à CALUIRE : CALUIRE 1 – CHEMINOTS DE VAISE 1 – FC VAULX 1 – US VAULX 1 
A 10H00 à MONTANAY : MONTANAY 1 – 2 FONTAINES 1 – LYON CROIX ROUSSE 1 – RILLIEUX 2 
A 10H00 à GENAY : GENAY 1 – MENIVAL 1 – TASSIN 1 – OL. LYONNAIS 3 
A 10H00 à LIMONEST : LIMONEST 2 – CALUIRE 2 - 2 FONTAINES 2 - BORDS DE SAONE 2 
A 10H00 à CHEMINOTS DE VAISE : CHEMINOTS DE VAISE 2 – POINT DU JOUR 2 – OL. VAULX 2 – US VAULX 2 
A 10H00 à TASSIN : TASSIN 2 – LYON CROIX ROUSSE 2 –LYON DUCHERE 3 – RIVE DROITE 3 
A 10H00 à MENIVAL : MENIVAL 2 – FC VAULX 2 – DARDILLY 3 – FC CROIX ROUSSIEN 2 
A 10H00 à MARTEL CALUIRE : MARTEL CALUIRE 1 – FC CROIX ROUSSIEN 3 – LIMONEST 4 – FC VAULX 4 
A 10H00 à 2 FONTAINES : 2 FONTAINES 3 – BORDS DE SAONE 3 – CALUIRE 3 – LOSC 3 
A 10H00 à OL. VAULX : OL. VAULX 4 – FC VAULX 5 – FC CROIX ROUSSIEN 4 – LIMONEST 2 
A 10H00 à LYON CROIX ROUSSE : LYON CROIX ROUSSE 3 – LYON DUCHERE 4 – MENIVAL 3 – POINT DU JOUR 3 
A 10H00 à RIVE DROITE : RIVE DROITE 4 – RILLIEUX 3 – US VAULX 3 
A 10H00 à FC VAULX : FC VAULX 3 – RILLIEUX 4 – TASSIN 3 – OL. VAULX 3 
 

Tous les clubs qui reçoivent un plateau doivent confimer aux équipes qui se déplacent le lieu et l’horaire de ce der-
nier. 
 

Journée du 2 juin 2018 
Pour la pratique limitrophe, les Clubs concernés recevront un mai pour leur désignation pour la journée du 2 juin 
Festifoots 
A 10H00 à 2 FONTAINES : 2 FONTAINES 1 – GENAY 1 - BORDS DE SAONE 1 – CALUIRE 1 
A 10H00 au CHEMINOTS DE VAISE : CHEMINOTS DE VAISE 1 – LYON CROIX ROUSSE 1 – MENIVAL 1 - LIMONEST 1 
A 10H00 au FC CROIX ROUSSIEN : FC CROIX ROUSSIEN 1 – FC VAULX 1 – MONTANAY 1 – TASSIN 1 
A 10H00 à OL.LYONNAIS : OL LYONNAIS 3 - VAULX 1 – US VAULX 1 – RILLIEUX 2 
A 10H00 au FC VAULX 5 : FC VAULX 5 – ANTOINE MARTEL 1 – ES DES 2 RIVES –RILLIEUX 4 
A 10H00 à LIMONEST : LIMONEST 4 – FC CROIX ROUSSIEN 4 – LYON DUCHERE 4 – RIVE DROITE 4 
A 10H00 a US VAULX : US VAULX 3 - FC VAULX 4 – OL. VAULX 4 – LYON CROIX ROUSSE 3 
A 10H00 à BORDS DE SAONE : BORDS DE SAONE 3 – LIMONEST 3 – MENIVAL 3 – TASSIN 3 
A 10H00 au LOSC : LOSC 3 – POINT DU JOUR 3 – FC VAULX 3 - CALUIRE 3 
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A 10H00 à OL. VAULX : OL. VAULX 3 – 2 FONTAINES 3 – FC CROIX ROUSSIEN 3 – RILLIEUX 3 
A 14H00 à CFF 1968 : CFF 1968 1 – ECULLY 4 – LIMONEST 5 – TASSIN 4 
A 10H00 à LYON CROIX ROUSSE : LYON CROIX ROUSSE 2 – BORDS DE SAONE 2 – CHEMINOTS DE VAISE 2 – MENIVAL 2 
A 14H00 à CALUIRE : CALUIRE 2 – POINT DU JOUR 2 – FC VAULX 2 – TASSIN 2 
A 10H00 à LYON DUCHERE : LYON DUCHERE 3 – 2 FONTAINES 2 – OL.VAULX 2 – DARDILLY 3 
A 10H00 à RIVE DROITE : RIVE DROITE 3 – LIMONEST 2 – US VAULX 2 – FC CROIX ROUSSIEN 2 
Tous les clubs qui reçoivent un plateau doivent confirmer aux équipes qui se déplacent le lieu et l’horaire de ce der-
nier. 

 
 

 

Journée Nationale des Débutants du 9 juin 2018 
Pensez à vous engager, vous avez jusqu’au 11 mai pour le faire ; après ce sera trop tard. 
 

Equipes engagées : LOSC (2) – RIVE DROITE (1) – EVEIL DE LYON (5) – FRANC LYONNAIS (2) – ECULLY (3) – ST CYR (2) – 
US VAULX  (3) – MONTANAY (1) – US FORMANS (1) – REYRIEUX (3) – LIMONEST (3) – CHAMPAGNE (1) – BORDS DE 
SAONE (4) – RILLIEUX (2) – CALUIRE (1) 
 

Compte rendu du festi-animation de REYRIEUX du 28 avril 2018 
Annulé à cause des intempéries, terrain impraticable 
 

Compte rendu des interclubs U7  du 28 avril 2018 
A US FORMANS : OL.SATHONAY manque feuille d’effectifs 
A PARCIEUX : TASSIN 1 éq./3 manquante – LYON DUCHERE1 éq./2 manquante  
A EVEIL DE LYON : OL.VAULX absent - CALUIRE1 éq./3 manquante 
A RILLIEUX : FC VAULX & FC CROIX ROUSSIEN manque feuille d’effectifs; 
A DARDILLY : LIMONEST 1 éq./3 manquante & manque feuille d’effectifs; LYON DUCHERE 1 éq./3 manquante - CHEMI-
NOTS DE VAISE1 éq./3 manquante 
 

Festi-animations du 26 mai 2018 RV à 08h45 au stade municipal de l’US FORMANS 
US FORMANS (1) – REYRIEUX (3) – 2 FONTAINES (3) – FC. VAULX EN VELIN (3) – NEUVILLE (2) – LOSC (2) – MONTANAY 
(1) – COUZON (1) – RIVE DROITE (2) – DARDILLY(1) –CHAMPAGNE (2) – VAULX OLYMPIC (3) – CALUIRE MARTEL(1) – 
LYON CROIX ROUSSE (2) soit 27 équipes 
 

Festifoots du 26 mai 2018 
A ST CYR, stade des combes, RV à 9H15 
ST CYR (2) – BORDS DE SAONE (3) –  CALUIRE (2) – FC VAULX (3)  soit 10 équipes 
Au FC CROIX ROUSSIEN, stade des Chartreux, rue Henri Gourjus, RV à 8H45  
FC CROIX ROUSSIEN (2) – TASSIN (3) – LYON DUCHERE (4) – EVEIL DE LYON (3) soit 12 équipes 
A ECULLY, stade municipal, 2 rue du stade, RV à 9H15   
ECULLY (3) – OL. VAULX (3) – LIMONEST (3) – POINT DU JOUR (1) soit 10 équipes 
A OL. SATHONAY, stade municipal, 28 Av P. Delorme, RV à 9H15  
OL.SATHONAY (2) – MENIVAL (2) –CHEMINOTS DE VAISE (3) –  EVEIL DE LYON (3) soit 10 équipes 
A US VAULX, stade E. Aubert, 5 Allée du Stade, RV à 9H15  
US VAULX (3) – RILLIEUX (4) – FRANC LYONNAIS (3)  soit 10 équipes 
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GROUPEMENT LYON METROPOLE 
Tél 04 78 84 18 48 

lyonmetropole@lyon-rhone.fff.fr 

 

 
 

Mme Christine BLANCHARD /Jean-François BLANCHARD. 
 

- Les annuaires du District sont disponibles désormais au groupement le lundi soir uniquement de 17H à  
19H30. 
- Encore une fois anticipez vos modifications d’horaires le GLM et les clubs sont prévenus tardivement. Merci 
Pensez à inscrire vos équipes pour la JND U 7.  
- Les finales de coupes à 11 se joueront au stade des SERVIZIERES à MEYZIEU le dimanche 3 JUIN. 
Remerciements à l’L’US MEYZIEU. 
- Les finales U 13 se dérouleront à L’OL Académie le dimanche matin 10 juin. Remerciements à l’OLYMPIQUE LYONNAIS. 

 
 

 

Présent : Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 

Résultats ½ FINALE :  ASUL 2 D5 – JS IRIGNY 2 D4   3-1 
    FC GERLAND 1 D 3 – AS MINGUETTES D1 1-2 
Finale le 3 juin à l’US MEYZIEU : ASUL 2 -AS MINGUETTES 

 
 

 

Présent : Mr ANASTASI   Patrick   06 66 61 67 52   glmu20u11@gmail.com 
 
Résultats ½ FINALE :  AS MONTCHAT 2   – US VENISSIEUX 1  3-1 
    AS BUERS – US MEYZIEU 2  2-1 
Finale le 3 juin à l’US MEYZIEU : AS MONTCHAT 2 – AS BUERS 

 
 

 

Présent : Mr MOUNIER Christian 06 68 03 65 42     cmglvu15@aliceadsl.fr 
 

Résultats ½ FINALE 
COUPE PRINCIPALE : FCL 5 – ES TRINITE 3  1-3  
    ASVEL 2 – AS MONTCHAT 3 2-5 
Finale AS MONTCHAT 3 – ES TRINITE 3 
 

COUPE COMPLEMENTAIRE : SCBTP 3 – O. LYONNAIS FEMININ 4  3-0 
     AS MONTCHAT 4 - FC GERLAND 1 1-7 
Finale le 3 juin à l’US MEYZIEU :  SCBTP 3 – FC GERLAND 1 

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET  (u13glm@yahoo.fr) 
 

RAPPEL IMPORTANT : Lors de vos changements de dates, d'horaires ou de stade, je vous rappel que le délai est fixé à 
14 jour pour parution dans le PV dans les délais autorisés, en dessous des 14 jours, vous devez faire parvenir la copie 
de l'accord du club adverse. L’horaire officiel pour la catégorie U13 est  14 H 00, les horaires autorisés sont 10 H 00 et 
15 H 30, et lorsque vous nous faites passer vos changements d’horaires par mails ou courriers, merci de noter les nu-
méros des rencontres, les noms et numéros des équipes, les poules, les stades avec l’adresse exacte, ainsi que la date 
et l’heure.   

SECRETARIAT 

COMMISSION COUPE SENIORS L. GUICHARD 

COMMISSION COUPE U17 

COMMISSION COUPE U15 

PV 387 DU JEUDI 17 MAI 2018 

COMMISSION U13 

mailto:glmu20u11@gmail.com
mailto:glmu20u11@gmail.com
mailto:cmglvu15@aliceadsl.fr


 

 

Page 47 

L’horaire officiel de la catégorie U13 est  14 H 00 avec possibilité de dérogation. 
Vous avez la possibilité de jouer à 10 H 00 (sous réserve de motivations sérieuses et valable à nous communiquer). 
Vous avez la possibilité de jouer à 15 H 30 (sous réserve de motivations sérieuses et valable à nous communiquer). 
Les autres horaires (11 H 00 / 11 H 15 ou 11 H 30) ne sont pas autorisés. 
 

RAPPEL :  
- (Poule E/F) : Journée 8 (samedi 26 mai 2018) : ASA VILLEURBANNE 1 – SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 
- (Poule G) : Journée 8 (samedi 26 mai 2018) : FC LYON 9 – US MEYZIEU 6  
- (Poule G) : Journée 8 (samedi 26 mai 2018) : FC GERLAND 4 – UGA DECINES 3 
- (Poule E/F) : Journée 9 (samedi 2 juin 2018) : CS LYON 8ème 1 – FC LYON 8  
- (Poule G) : Journée 9 (samedi 2 juin 2018) : FC LYON 9 – UGA DECINES 3 
 

Feuilles de matchs manquantes : Journée 6 du samedi 28 avril 2018 : 
- Journée 6 : (Poule C) Match 20264556 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 1 – AS BUERS 1 
- Journée 6 : (Poule F) Match 20264417 : SC BRON TERRAILLON LA PERLE 2 – AS ALGERIENNE VILLEURBANNE 2 
Feuilles de matchs manquantes : Journée 7 du samedi 5 mai 2018 : 
- Journée 7 : (Poule C) Match 20264557 : CO SAINT FONS 1 – CS LYON 8ème 2 
- Journée 7 : (Poule D) Match 20264605 : ES CHARLY 1 – AS MONTCHAT 7 
- Journée 7 : (Poule E) Match 20264424 : CO SAINT FONS 2 – ENTENTE VENISSIEUX 69 FEMININ 5 

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET  (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les finales de coupe de Groupement en catégorie U13 auront lieu au Groupama OL Academy  (8 rue Mélina Mercouri à 
Meyzieu) le dimanche 10 juin 2018, rendez vous à 9 H 15 sur les terrains. 
Liste des équipes qualifiées pour la finale de coupe  de Groupement principale :  
- FC LYON 2 / AS MONTCHAT 5 / ES TRINITE 3 / OLYMPIQUE LYONNAIS 3. 

 
 

 

Présent : Mr Olivier FARGET (u13glm@yahoo.fr) 
 

Les finales de coupe de Groupement en catégorie U13 auront lieu au Groupama OL Academy  (8 rue Mélina Mercouri à 
Meyzieu) le dimanche 10 juin 2018, rendez vous à 9 H 15 sur les terrains. 
Liste des équipes qualifiées pour la finale de coupe  de Groupement Complémentaire : 
- ASUL 2 / US VENISSIEUX 2 / VILLEURBANNE UNITED FC 2 / US MEYZIEU 4  

 
 

 

Présents : Mme Blanc Séverine (u7groupement@laposte.net) Mr MOLINARI Hervé (04 78 58 40 61 ou  06 13 65 10 13) 
 

Toutes demandes de changement d’horaires, de terrains, et de désiratas ne sera pris en compte  
UNIQUEMENT par voie de mails, fax et/ou courriers.  Aucuns appels téléphoniques ne seront pris en compte.  
« Les écrits restent, les paroles s’envolent…. » 
 
Infos : 
« Lois du jeu – pratique U11 : Suite à de nombreux retours d’éducateurs et aux observations effectuées le week-end 
sur la pratique ; nous constatons un nombre très important de matchs U11 qui se jouent avec de l’auto-arbitrage. 
Nous vous rappelons que l’ensemble des matchs U11 doivent être arbitrés par une personne bien identifiée au mi-
lieu du terrain. En effet, la présence d’un arbitre dans le jeu est obligatoire pour cette catégorie et donc cela ne peut 
pas se faire par les éducateurs sur le bord du terrain. Cette pratique d’auto-arbitrage est valable uniquement pour les 
catégories U7 et U9. De nombreux soucis ont été relatés ou observés à cause de cette pratique avec auto-arbitrage. 
Nous vous demandons donc de bien respecter les lois du jeu qui demande un arbitre au milieu du terrain. 
Nous comptons sur vous pour que l’ensemble des matchs U11 soient arbitrés de la bonne manière afin que les ren-
contres se passent correctement. 
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PRATIQUE LIMITROPHE : Nous vous invitons à regarder votre boite mail et le site du District pour la première jour-
née limitrophe du 26 mai. La journée du 2 juin paraitra ultérieurement. 
 

HORAIRES 
Mail UGA DECINES : Tous les plateaux à 10H. Lu et noté. 
Mail OL : Tous les plateaux à 10H. Lu et noté 
Mail OL Féminin : Tous les plateaux à 14H.  
Mail US MEYZIEU : Tous les plateaux à 10H. 
Mail FC GERLAND : Tous les plateaux de la saison à 10H. 
Mail US VENISSIEUX :Tous les plateaux à 10H  
Mail AS BUERS : Tous les plateaux à 10H stade ARMAND 
Mail ASAV : Tous les plateaux à 10Hstade MOKRANE. Lu et Noté. 
Mail ASVEL : Tous les plateaux à 10H stade des IRIS. Lu et Noté. 
Mail ASBGL : Tous les plateaux à10H stade J.JAURES 
Mail ASUL : les plateaux U 11 se déroulerons à 10 H sauf en cas de réception d’un festi foot U9 dans ce cas les plateaux 
commenceront à 11H. 
Mail FEYZIN : Tous les plateaux à10H stade J.BOUIN.  
FCR MULATIERE : tous les plateaux à 10h sauf en cas de réception festi foot U9 à ce moment la 11H. 
Mail CS LYON : tous les plateaux à 10 H sauf en cas de réception d’un festi foot U9 à ce moment la 11H 
MAIL ES TRINITE : Tous les plateaux U11 se joueront à 10h00 
MAIL ENT S CHARLY : Tous les plateaux 14H 
Mail VILLEURBANNE UNITED : tous les plateaux à 10h sauf en cas de réception festi foot U9 
Mail LYON SPORT METROPOLE : Tous les plateaux à 14H plaine des jeux de Gerland terrain N°4. Lu et Noté 
Mail Pole Féminin AS Minguettes : il faut lire dans la Poule F Entente Féminines Vénissieux 691F et non AS Minguettes 
Vénissieux 1F 
Mai SCBTP : tous les plateaux à 10h sauf en cas de réception festi foot U9 à ce moment la 11H 
Mail CO ST FONS : tous les plateaux 10H stade de la Cressonnière. 
Mail USM PIERRE BENITE : tous les plateaux à 14H Stade BROTILLON. 

 
 

 

Présent : Mr T.COIGNOT 
 

Rappel : Donner la feuille d’effectif à la table de marque. OBLIGATOIRE.Toute feuille absente sera amendée. 
Rayer les enfants et dirigeants absents, ne doit apparaitre que les joueurs présents. Attention respectez les horaires ; 
après les festi foot à 9h30 il y a d’autres matchs U11 à 11H. 
 

Rappel pour tous les clubs : Vous devez donner la feuille d’effectif à votre arrivée et signer la feuille de bilan. Les 
feuilles de matchs ne sont pas à envoyer au groupement quand vous y pensez. Feuilles manquantes = amendes. 
 

Festi-foot du 28 avril 
Feuilles de bilan non reçues : UGA / AS MINGUETTES / CO ST FONS / FC GERLAND /  ASUL / SCBTP 
Clubs absents : PIERRE BENITE 3 – AS MINGUETTES 5-6 / FCL 15f / AS MONTCHAT 11 
Festi-foot du 5 mai 
Feuilles de bilan non reçues : SCBTP / ES TRINITE / CHARLY / AS MINGUETTES 
Clubs absents : CHARLY 1 / ASAV 2 / FC GERLAND 1-2 
 

FESTI-FOOT DU 2 JUIN 
FESTI-FOOT à 9H30 
CS LYON Stade SAEZ : CS LYON 1-2 / FCL 1-2 / AS MONTCHAT 1-2 / VUFC 1-2 
ES TRINITE Stade BAVOZET : ES TRINITE 3-4 /US MEYZIEU 5-6 /FCL 5-6 / US VENISSIEUX 3-4 
VUFC Stade de la VIABERT : VUFC 3-4 / AS MONTCHAT 5-6 / ASBGL 3-4 /ASVEL 5-6 
CHASSIEU DECINES Stade TISSERAND : CDFC 1-2 / LYON SPORT 1 / AS BELLECOUR 1-2 / JS IRIGNY 1 / FCR MULATIERE 
1 / SCBTP 3 
CHASSIEU DECINES Stade TISSERAND : CDFC 3-4 / LYON SPORT 2 / AS BELLECOUR 3 / JS IRIGNY 2-3 / FCR MULATIERE 2 
SCBTP 4 
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SCBTP Stade L. LAGRANGE : SCBTP 1-2 / FCL 7-8 / ES TRINITE 5-6 / FC GERLAND 3-4 
FESTI-FOOT à 10H 
COS T FONS Stade de la CRESSONIERE : CO ST FONS 1-2 / O.LYONNAIS 1-2 / AS MINGUETTES 1-2 / ASVEL 1-2 
FEYZIN Stade J. BOUIN : FEYZIN 1-2-3 / US VENISSIEUX 1-2 / FCL 9 / AS BUERS 1-2 
CHARLY Stade BOURETTE : CHARLY 1-2-3 / PIERRE BENITE 3 / FC GERLAND 5-6 / AS MINGUETTES 5-6 
FCL Stade CLOS LAYAT : FCL 3-4 / AS BUERS 3-4 / ASVEL 3-4 / CDFC 5F-6F 
PIERE BENITE Stade BROTILLON : PIERRE BENITE 1-2 / FC GERLAND 1-2 / FCL 10-11 / AS MONTCHAT 7-8 
AS MONTCHAT Stade FOE : AS MONTCHAT 3-4 / FCL 12-13 / US MEYZIEU 7-8 /O.LYONNAIS 3 / FC GERLAND 7 F 
US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES : US MEYZIEU 1-2 / ASUL 1 / ASAV 1 / O.L 4 F / ENTENTE VENISSIEUX 1 F / AS 
MONTCHAT 10-11 
US MEYZIEU Stade des SERVIZIERES : US MEYZIEU 3-4 / ASUL 2 / ASAV 2 / O.L 5 F / ENTENTE VENISSIEUX 2F  
UGA Stade TROUSSIER : UGA 1-2-3 / ES TRINITE 1-2 / ASBGL 5 / SCBTP 5F / AS MONTCHAT 9 
AS MINGUETTES Stade DELAUNE : AS MINGUETTES 3-4 / ASBGL 1-2 / US VENISSIEUX 5-6 / FCL 14-15F 

 
 

 

Présent : Mr C. MOUNIER06 68 03 65 42   cmglvu15@aliceadsl.fr 
 

Donner la feuille d’effectif à la table de marque. OBLIGATOIRE. Toute feuille absente sera amendée. 
Rayer les enfants et dirigeants absents, ne doit apparaitre que les joueurs présents. 
 

FESTI -FOOT DU 26 MAI 2018 
FESTI  US VENISSIEUX Stade L.GERIN :12 EQUIPES 
US VENISSIEUX 1,2,3 -US MEYZIEU 6,7,8 – FC LYON 4,9,10 -BRON TERRAILLON 1,2,3 
FESTI AS MONTCHAT Stade FOE :12 EQUIPES 
AS MONTCHAT 3,4,5 - ASVEL 1,2 -FCL 1,2,3 – ES TRINIT2 1,2 – PIERRE BENITE 1,2 
FESTI FEYZIN Stade J. BOUIN: 12 EQUIPES 
FEYZIN 1,2 -CO ST FONS 1,2 -IRIGNY 1,2,3 – AS BELLECOUR 1,2 – ES TRINITE 3,4 -FC ROULE MULATIERE 1 
FESTI CHASSIEU DECINES Stade TISSERAND :14 EQUIPES 
CHASSIEU 1,2 – FC GERLAND 1,4,5,6F – US MEYZIEU 1,2, - AS BRON 1,2,3 - US VENISSIEUX 4,5,6 
FESTI ASUL Stade SEVERINE: 12 EQUIPES 
ASUL 1,2 -ASVEL 3,4 -UGA 1,2,3 – AS MONTCHAT 1,2 – FC GERLAND 2,3 – CS LYON 8° 1 
FESTI UNITED FC Stade de la VIABERT : 10 EQUIPES 
UNITED FC 1,2,3 – AS BUERS  1,2 – AS MINGUETTES 1,2,3 – ASA 1,2 
FESTI FCLYON Stade C. LAYAT : 14 EQUIPES 
FCLYON 5,6,7,8 – US MEYZIEU 3,4,5 – AS MINGUETTES 4,5,6- FC GERLAND 7,8-CHASSIEU 3,4 
 

RAPPEL : JND samedi 9 juin toute la journée à la plaine des jeux de Gerland. 
Merci de nous faire savoir le nombre d’équipes présentes ce jour-là. 
Retour des clubs : FCL : 5 équipes / AS MONTCHAT : 5 équipes / AS BUERS : 2 équipes / ASBGL : 3 équipes  
 

JOURNEE NATIONALE DES DEBUTANTS (U7)  
SAISON 2017-2018  
Samedi 09 Juin 2018 (journée complète) à la Plaine des Jeux de Gerland  
Pour faciliter l’organisation de cette journée, voici ci-dessous un bulletin d’inscription à remplir et à renvoyer au grou-
pement.  
BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LES CLUBS  
(à renvoyer à votre groupement d’appartenance)  
Club : .....................................................................  
Groupement GLM …………………………………………...........  
Nbr d’équipes (U7) engagées : ………………………….  
Nom Responsable de la catégorie (U7) : …………………………………………………  
Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………… 
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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 15 mai 2018 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr  Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL – B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND –  O. MONTEIL – 
J. EXBRAYAT 
Courrier – Email : voir les différentes commissions 

 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

GENAS : merci de déposer au groupement le chalenge U17 gagné la saison dernière  
 
 

 

Olivier Monteil: 06 29 39 15 37  
  

Résultats sous réserves 
Bravo à toutes ces équipes, ainsi qu’à toutes celles qui ont participées à ces 3 coupes, pour leurs tenues sur les terrains  
Nous souhaitons que les finales soient dans le même esprit, un jour festif  
 

SENIORS :  Sud Lyonnais 2 – Rhodanienne 1    1 – 1  6 tab 5  (réserves) 
  Sevenne 1 – Chasse 1   4 – 0 
Finale : 17 h 00  Sud Lyonnais 2 – Sevenne 1 
 

U17 :  Toussieu 1 -  Chaponnay 2   2 – 3  (réserves) 
  Diémoz 1 – USEL 1    3 – 3   4 tab 3 
Finale : 14 h 30 Diemoz 1 – Chaponnay 2 
 
U15  :  La Verpilliere 1 – St Quentin Fallavier 1    0 – 4 
  Berges du Rhône 1 – Pont de Chéruy 1    1 – 4  
Finale : 10 h 30 Pont de Chéruy 1 – St Quentin Fallavier 1 
Toutes les finales auront lieu le 10 juin sur le stade des Roches de Condrieu  

 
 

 

Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

Les finalistes de la coupe U13 sont : St Quentin Fallavier 2 – ASSP 3 – Corbas 1 – Chaponnay 3 – ACH 1  
Cette finale se déroulera le 10 juin au stade des roches de Condrieu  
Vous avez rendez-vous à 9 h 00  / Jongles 9 h 30 / Match 10 h 00  
Vous venez avec votre feuille de jongles pré-remplit et vos licences  

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier-messagerie :  FC Chaponnay-Marennes : Concerne la journée du 5Mai. 
    US Loire-sur-Rhône : Concerne la journée du 5Mai. 
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DESIGNATIONS 
Clubs ayant opté de jouer à 10h00 : 
AS. CHANDIEU-HEYRIEUX 
Phases 1 et 3 se dérouleront au stade Henri Fréchat à Saint- Pierre de Chandieu. 
Phase 2 se déroulera au stade des Cambergères à Heyrieux. 
AS SAINT-PRIEST au stade Jean BOUIN. 
CS OZON SAINT-SYMPHORIEN D’OZON. 
EV.S. GENAS. 
FC CHAPONNAY-MARENNES Stade Gil Laforêt et Stade Vaccalut Marennes en cas de repli. 
FC COLOMBIER/SATOLAS : L’équipe DEUX à SATOLAS. 
FC LA SEVENNE : Stade de SERPAIZE. 
O. SAINT-QUENTIN-FALLAVIER. 
SUD LYONNAIS équipes féminines (5 & 6) au stade de SERREZIN. 
US LOIRE-SUR-RHONE. 
SAINT-ALBAN DE ROCHE pour l’équipe 2. 
 

Ces clubs doivent impérativement prévenir les clubs désignés sur leur site avant chaque journée suffisamment  à 
l’avance.  Mettez le groupement en copie, nous validons par parution au PV.  
 

DESIGNATIONS DES 26 mai  et 2 juin. 
Cette désignation en cours vous sera envoyée sur votre boite mail dès qu’elle sera validée par la commission tech-
nique. 

 
 

 

Jérôme Exbrayat  06 68 02 28 26 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37  Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie: RAS 
 

DIMANCHE 27 MAI 2018 : Journée fête départementale du football féminin. 
Pour les renseignements et les inscriptions rendez-vous sur la page du site du district, vous trouverez tous les docu-
ments à télécharger. Lien suivant : 
https://lyon-rhone.fff.fr/simple/fete-departementale-du-football-au-feminin-edition-2018/ 

 
 

 

Eric Chamot : 06 58 55 24 57 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie:  
FC Simandres : Pas d’équipe pour JND. 
FC Ternay : OK pour JND. 
 

Feuilles d’effectif : 
Sur la journée du 28/04/2018 il manque les feuilles d’effectif de Sud Lyonnais Foot et U.S. Berges du Rhône. 
 

Journée national des débutants le 9 juin 2018, Plaine des jeux de Gerland. 
Organisation centralisée avec la commission technique football d’animation. 
Pensez dès à présent à mobiliser vos effectifs pour cette journée, la fiche d’engagement est disponible en téléchar-
gement.  
Tous les clubs ont reçu un message avec pièce jointe pour la réponse. 
 

DESIGNATION U7 JOURNEE N° 8 DU 26 mai 2018. 
FESTIANIMATION N° : U7-1718-057-58 Club site : C.S. VERPILLIERE     TOTAL = 18 
Convocation 9h30 pour une mise en place respectant les horaires. 
C.S. VERPILLIERE (2) - A.S. VILLEFONTAINE (2) - AM.S. TOUSSIEU (3) 

PV 387 DU JEUDI 17 MAI 2018 
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C.S. VAULXOIS (2) - ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU (1) - ST ALBAN DE ROCHE SP. (2)F.C. PAYS VIENNOIS (2) - 
AM.LAIQ. MOINS GR 2 (2) - F.C. DE CORBAS GR 1 (2)   
FESTIFOOT N° : U7-1718-059 Club site : A. CHANDIEU HEYRIEUX      TOTAL = 10 
AS. CHANDIEU HEYRIEUX (2) - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST (3) - AM.LAIQ. MOINS GR 1 (3) 
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS GR1 (2) - U. S. DES BERGES DU RHONE GR2 (2) 
FESTIFOOT N° : U7-1718-060 Club site : F.C. SIMANDRES       TOTAL = 11 
F.C. DE CORBAS GR2 (3) - U.S. EST LYONNAIS FOOT (3) - F.C. LA SEVENNE GR2 (2) 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ (2) - F.C. SIMANDRES (1) 
FESTIFOOT N° : U7-1718-061 Club site : U.S. LOIRE S/RHONE       TOTAL = 11 
U.S. LOIRE S/RHONE (3) - AM.S. DE DIEMOZ (1) - F.C. ST ROMAIN EN GAL (2) –  
F.C. TERNAY (2) - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE (1) - A.S. RHODANIENNE (2) 
FESTIFOOT N° : U7-1718-062 Club site : AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST    TOTAL = 12 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST (2) - C.S. OZON ST SYMPHORIEN (3) 
F.C. CHAPONNAY MARENNES (3) - F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS GR 2 (2) –  
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY (2) 
FESTIFOOT N° : U7-1718-063 Club site : MUROISE F. ST BONNET DE MURE    TOTAL = 14 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE (2) - SUD LYONNAIS FOOTBALL (3) - A.S. ST PRIEST (3) 
O. ST QUENTINOIS FALLAVIER (3) - EV.S. GENAS AZIEU (3) 
FESTIFOOT N° : U7-1718-064 Club site : ENT.S. ST PRIEST       TOTAL = 12 
ENT.S. ST PRIEST (2) - A.S. PUSIGNAN (3) - U. S. DES BERGES DU RHONE GR1  (2) 
U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS (1) - A.S.C. JONS (2) - F.C. LA SEVENNE GR1 (2) 
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18/05/2018

20/05/2018

19/05/2018

20/05/2018

20/05/2018

20/05/2018

20/05/2018

19/05/2018

19/05/2018

18/05/2018

19358478

19359029

19359113

19360465

19360746

19360946

19361208

19361493

19361606

19361899

Corbas F.C. 1

Ev.S. Lamurien 2

Montrottier A 1

A.S. Denice 2

Vaugneray Usol 1

A.S. Denice 3

Am.S. Des Cheminots 1

Chassieu Decines F.C 3

St Jul/Bibost 1

F.C. Vet. Dardillois 5

Sud Azergues Foot 1

El.S. De Gleize 1

St Priest Por 1

Mda Foot 3

F.C Point Jour 2

O.S. Beaujolais 2

Rhone-Sud Fc 2

U.S.M Pierre Benite 2

A.S. Villecheneve 2

A.S. St Martin En Ha 5

DIOUANE Imad
BOUGUILA Naceur
ABBEZZOT Judicael
ROMDHANA Jelloul

MONTEILHET Eric

CHATMI Riwan
HAMADOU Amar

GAILLETON Jerome

D'ADAMO Alexandre
KEROUANI Hocine

MESSAOUDI Ymed

RAVOT Serge

LALOUANI Mohamed

FAUQUERT Daniel

BOUGUILA Naceur

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade Municipal à DENICE

Stade De Chanconche à 
VAUGNERAY

Stade Municipal à DENICE

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Des Gouttes à ST JULIEN 
SUR BIBOST

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

20H

15H

19H

15H

15H

13H

15H

19H

20H30

20H30

Vendredi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Vendredi

50018.2

50305.2

50389.1

51015.2

51164.2

51214.2

51344.2

51497.2

51544.2

51705.2

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule A

Poule C

Poule D

Poule D

Poule F

Poule A

Poule C

Poule E

Poule F

Poule A

Poule C

1

9

10

16

18

19

21

23

24

325

327

Décès d'un jouer de CORBAS à l

Discipline

Terrain IMPRATICABLE !

DOUBLON !

report du match suite a incide

Non joué...

2508677346
2510466572
2598611223
2520231311

2599863423

2598623314
2599861457

2599861676

2519427931
2510044056

2548642876

2598642372

2543866619

2599863427

2510466572

17 km
22 km
7 km
20 km

42 km

39 km
53 km

22 km

49 km
23 km

55 km

12 km

5 km

19 km

20 km
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18/05/2018

18/05/2018

18/05/2018

18/05/2018

19/05/2018

19/05/2018

19/05/2018

19/05/2018

20/05/2018

20017490

20017627

20017887

20017888

19362001

20164613

20164867

20165835

20416021

Sud Azergues Foot 6

Ev.S. Genas Azieu 5

F. C. Franc Lyonnais 5

Fc Deux Fontaines 5

Hauts Lyonnais 1

F. C. Franc Lyonnais 2

Ent Pays Tararien 1

U.S. Loire S/Rhone 1

(SE D1) F.C. Pontcharra St 
L 1

Craponne As 5

Chassieu Decines F.C 5

Av. S. De Genay 5

Domtac Fc 5

Lyon Football Fc 2

Mda Foot 2

Domtac Fc 4

C.S. Ozon St Symphor 2

Mda Foot 2 (S REG1 E)

DA COSTA Jose Antonio

LAHRAOUI Abderrahim

 

 

REBACHE Tarik
JABEUR Haris
TAGHZAOUI Nordine
DUBOURG Christian

BRAYARD Hugo
 
 

BENMEHAIAOUI Sofiane
 
 

 
 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1

Complexe Sportif Jean Bidon à 
CHESSY

Stade Léon Garraud à GENAS

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Château Roy à FONTAINES 
SUR SAONE

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Nove Josserand à ST 
ROMAIN DE POPEY

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

20H30

20H45

20H30

20H35

15H30

15H

17H

15H30

15H

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

56263.2

56333.2

56461.2

56462.2

51741.2

57773.1

57887.2

58359.1

62664.1

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

U19 D1 / Phase Unique

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule F

Poule Unique

Poule A - Niveau 1

Poule E - Niveau 2

Poule N - Niveau 2

Poule Unique

327

328

330

25

2760

2764

2781

75

ARRETE MUNICIPAL

Terrain impraticable...

2599860274

2599862324

2598634663
2518688368
2543726445
2599861313

2544293437

2546724203

14 km

15 km

66 km
56 km
51 km
36 km

26 km

45 km
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20/05/2018

20/05/2018

18/05/2018

19/05/2018

18/05/2018

20416022

20416098

20412228

20412227

20416033

20416034

(S REG1 E) Lyon Duchere 2

(SE D4) A.S. Sornins 
Reunis 1

(SE D5) Savigny F.C. 2

(SE D5) F.C. Rontalon 1

(VETERANS) Lyon Football 
Fc 5

(VETERANS) A.S. Trollsport
Lyon 5

Villefranche Fc 2 (S REG2 
E)

Chambost Allieres St 1 (SE 
D2)

Hauts Lyonnais 3 (SE D4)

F.C. Franchevil U19 3 
(CPEMLBRE)

E.S. St Priest 5 
(VETERANS)

El.S. De Chaponost 5 
(VETERANS)

GHEDHAB Farid
ROUAHI Rachid
MICHAUD Jimmy
 

VASSIER Georges

BOULANGER Cedric
 

MABROUK Mohamed
 
 

FOREST Antoine
 
 

ROUGIER Marc
HERDA Azdine
RAVOT Serge
PORTEJOIE Gilles

HAMADOU Boualem

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Arbitre assistant sup / 
vidéo 1
Délégué principal

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade Municipal à SAVIGNY

Stade Du Château à THURINS

Stade Georges Vuillermet à LYON 
08

Stade Clos Layat à LYON 08

15H

14H30

20H30

18H

19H30

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Samedi

Vendredi

62665.1

62671.1

62627.1

62626.1

62666.1

62667.1

Coupe De Lyon Du Rhone Seniors / Phase Unique

Coupe Magat Beaujolais Senior / Phase Unique

Coupe Monts Lyonnais Brevenne / Phase Unique

Coupe De  Lyon/Rhone Veterans / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule Unique

75

138

234

146

2 AA AUX FRAIS DU FCL

2548640972
2599861563
1222718298

2590059872

2499831460

2544268816

2545397441

2538638529
2558628529
2598642372
2529400816

2599864621

7 km
19 km
19 km

14 km

88 km

53 km

34 km

8 km
8 km
6 km
20 km

4 km

Indispo
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26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

19358526

19358524

19358522

19358525

19358521

19358523

19358655

19358657

19358653

19358654

Sud Azergues Foot 1

Manissieux As 1

Am.Laiq. Mions 1

Corbas F.C. 1

Venissieux M. 2

F.C. Pontcharra St L 1

Chaponnay Mar 2

Feyzin C.B.E. 1

Vaulx En V.Us 1

St Fons Co 1

Chazay Fc 1

Hte Brevenne F. 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Ev.S. Lamurien 1

U.S. Loire S/Rhone 1

Menival F.C. 1

Ent.S. St Priest 1

Fc Pays Viennois 1

Pt De Cheruy 1

Craponne As 1

TARTARIN Jean Noel
MELLOUK Brahim
HASSEINE Brahim

BOLZE Thierry
HAMADOU Boualem
BELAID Faouzi

CHAOUCH Sami
BALANDRAS Franck
MOKEDDEM Fethallah

BELGACEM Lotfi
MEAUDRE Cedric
MEYER David

OURRI Julien
FERGATI Mohamed
ESSAKHI Mostafa

GHOUIRI Mohamed
THIEBOT Jean Pierre
KEMERCHOU Maunir

AGHBALOU Mustapha
BENHARRAT Lazhar
GATINEAU Quentin

BOIZET Herve
ASDRUBAL Ludovic
SASSI Moldi

DIOUANE Imad
SMAIL Amar
FEKRANE Yacine
FAVRE Alain

CIMIER Guillaume
KISSA Yacine
MIRAOUI Abdelkader Abdallah

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Auguste Delaune 1 à 
VENISSIEUX

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

18H

19H

19H30

15H

18H

18H30

20H

15H

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

50066.2

50064.2

50062.2

50065.2

50061.2

50063.2

50129.2

50131.2

50127.2

50128.2

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D1 / Phase Unique

Poule A

Poule B

1

2

2520231754
2548636264
2528717217

2500714159
2599864621
2520350612

2599864618
2538666466
2519428310

2510694315
2538653760
2519427797

2520428796
2599862460
2598643442

2558625246
2578612544
2544347786

2510479643
2578618319
2598612831

871810259
2889210335
2544584328

2508677346
2599864418
2546160911
2500094556

199151884
2546782303
2520243544

51 km
70 km
72 km

17 km
10 km
22 km

4 km
44 km
9 km

38 km
17 km
70 km

29 km
46 km
15 km

46 km
40 km
60 km

60 km
32 km
40 km

12 km
12 km
6 km

2 km
9 km
14 km
25 km

25 km
21 km
39 km
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27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

19358658

19358656

19359578

19359580

19359577

19359579

19359581

19359582

19359712

19359713

19359709

19359710

19359711

19359714

19359842

Hauts Lyonnais 2

Usel Foot 1

Chassieu Decines F.C 2

Caluire S.C. 2

Asvel Villeurbanne 1

Ly.Chem.Vaise 1

St Forgeux As 1

Odenas Charentay Sla 1

Beaujolais Foot 1

A.S. St Martin En Ha 1

Oullins Casc 1

Diemoz A.S. 1

Fc Sud Ouest 69 1

C.S. Ozon St Symphor 1

Domtac Fc 2

Bron Grand Lyon 2

U.F.B.St Jean D'Ard. 2

O. St Quentinois Fal 1

F.C. Bords De Saone 3

A.S. Rhodanienne 1

Ent.S. Charly F. 1

Vaulx En V Fc 3

Lyon Football Fc 3

O. Sathonay 1

Val Lyonnais Fc 2

G.S. Chasse 1

Lyon Croix Rousse F. 1

Sevenne F.C. 1

Villeur A.S.A 1

J.S.Irigny 1

AGHMIR Mohamed
BALL Khaly
MONTEILHET Eric

SIMONET Yoann
ABBEZZOT Judicael
CHATMI Riwan
DOLMADJIAN Michel

MOLINO Alessandro

LANDY Olivier

BOURAD Mouloud

KEROUANI Ali

BENCHIHI Ilyes

FERHAT Ahmed

KADDOUR Hakim

BOUARFA Hicham

MESSAFRI Yanisse

PLUSQUIN Florian

AARIZA Sophiane

JUSSEY Alexandre

AKKAFA Mehmet

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Gilbert Vignes à LYON 09

Stade Henri Denis 1 à ST 
FORGEUX

Stade Municipal à CHARENTAY

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade Rémy Touchant 1 à DIEMOZ

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade De La Plaine 1 à ST 
SYMPHORIEN D OZON

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

15H

18H

20H

13H

15H

18H

13H

15H

18H

19H30

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

50132.2

50130.2

50590.2

50592.2

50589.2

50591.2

50593.2

50594.2

50658.2

50659.2

50655.2

50656.2

50657.2

50660.2

50722.2

Seniors D1 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

2

3

4

5

1384013297
1730060284
2599863423

2518671152
2598611223
2598623314
2599862061

2548621232

2500536213

2520430758

2510698775

2599865008

2599864769

2578623161

2529405128

2520430760

2519405337

2518683937

801812678

2508671358

61 km
54 km
70 km

25 km
28 km
32 km
28 km

37 km

22 km

10 km

14 km

50 km

65 km

70 km

60 km

18 km

59 km

33 km

13 km

28 km
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26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

19359846

19359843

19359841

19359844

19359845

19359975

19359976

19359973

19359974

19359977

19359978

19358785

19358786

19358787

19358788

19358789

19358790

19358921

A.S. De Montchat Lyo 2

F.C. Pontcharra St L 2

Vaulx Olympiq 1

St. Amplepuisien 1

F.C. St Cyr Au Mont 1

Pays De  L Arbresle 1

Chandieu Heyrieux As 1

Chambost Allieres St 1

A.S. Villefontaine 1

Et.S. Lierguoise 1

O. St Genis Laval 2

Maia Sonnier 1

F.C. De Limonest 3

F. C. Franc Lyonnais 1

St Jean Sport 1

Bessenay Club 1

Craponne As 2

Bron Grand Lyon 3

F.C. St Romain De Po 1

Ev.S. Genas Azieu 1

La Verpilliere 1

A.S. Des Buers Ville 1

St Fons Port. 1

F.C. Rive Droite 1

C.S Meginand 2

Neuville S/S 2

Venissieux Us 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

U.S. Millery Vourles 2

Meyzieu 2

A.S. Portugaise Vaul 1

Rillieux Olym 1

Entente Vauxonne 1

Av. S. De Genay 1

A.S. Grezieu La Vare 1

C. Lyon Ouest S.C. 2

BERUJON Christophe

BOUGATEF Jamel

BUISARD Thibault

YALCIN Celal

BOUKHELEF Arezki

TASS Abdelaziz

DURGUN Emin
EL GADAMI Aziz
FERNIOT Julien

CANILLAS Philippe

ISMAILZADA Ahmet

BUTTARD Sylvain

BOUGATEF Karim

 

 

 

 

 

 

MEHIAOUI Mohamed

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Des Combes à ST CYR AU 
MONT D OR

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Du Petit Moulin 2 à ST JUST 
D AVRAY

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Clos De Beauregard 1 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Marie Thérèse Eyquem à 
VILLEURBANNE

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Municipal à ST JEAN LA 
BUSSIERE

Stade Jean Guilloud 1 à BESSENAY

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Jean Jaurès à BRON

19H30

12H30

15H

19H

20H

15H

15H

19H

13H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

50726.2

50723.2

50721.2

50724.2

50725.2

50789.2

50790.2

50787.2

50788.2

50791.2

50792.2

50193.2

50194.2

50195.2

50196.2

50197.2

50198.2

50263.2

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D2 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule A

Poule B

5

6

7

8

2558633607

2578639594

1646014436

2599863250

2546684421

2548649156

2548613972
2544336329
280379228

2520349683

2546459382

2544481391

2548630516

2558636852

59 km

66 km

35 km

47 km

15 km

39 km

74 km
36 km
34 km

61 km

33 km

34 km

11 km

32 km
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27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

19358920

19358917

19358918

19358922

19359049

19359050

19359052

19359053

19359182

19359185

19359181

19359183

19359186

19359314

19359315

19359313

19359316

19359317

F.C. Franchevillois 1

A.S. De Dardilly 1

Couzon G.O.S. 1

Venissieux Us 2

O. De Belleroche 2

Mayotte A.C.S 1

El.S. De Gleize 1

Ev. De Lyon 1

Am.Laiq. Mions 2

St Pierre Min 1

Grigny F.C. 2

Sud Lyonnais F 2013 2

Montrottier A 1

St Fons Co 2

Colombier-Satolas Fc 1

Oullins Casc 2

Chandieu Heyrieux As 2

Corbas F.C. 2

R.C. Beligny Villefr 1

U.S. Montanay 1

Lyon Maccabi 1

Villeur A.S.A 2

A.S.St Jean Villeurb 1

Fc Deux Fontaines 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 3

F.C. Gerland Lyon 1

Muroise Foot 1

St Priest Por 1

F.C. Croix Roussien 1

Grezieu Le M. 1

A.S. Soucieu En Jarr 1

Tassin U.O.Dl 1

Savigny F.C. 1

El.S. De Chaponost 1

F.C. Sourcieux 1

C.S. Vaulxois 1

BRAY Pierre

OMAR Massondi

CHTOUROU Amine

SANTAMARIA Cedric

 

 

 

GASMI Samir

 

BOULANGER Cedric

 

 

AIT AISSA Tarik

RIGOLET Frederic

AMIN Mohamed

LADAYCIA Hichem

DEFOIX Vincent

LONGEFAY Bernard

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Joanny Dufresse à COUZON 
AU MONT D'OR

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Bernard Claudet à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Plaine De Jeux Gerland N° 02 à 
LYON 07

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Jean Zay à GRIGNY

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade De La Cressonnière 1 à ST 
FONS

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

Stade Henri Frechat à ST PIERRE 
DE CHANDIEU

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

13H

15H

15H

17H

20H

12H30

15H

18H

18H30

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

50262.2

50259.2

50260.2

50264.2

50325.2

50326.2

50328.2

50329.2

50392.2

50395.2

50391.2

50393.2

50396.2

50458.2

50459.2

50457.2

50460.2

50461.2

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

8

9

10

11

2318065827

2544331243

2543361226

2518671642

1314012640

2499831460

2545466921

2520347010

2568641789

2543878397

2519429309

2520242778

11 km

11 km

22 km

11 km

9 km

31 km

59 km

25 km

29 km

4 km

63 km

64 km
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27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

19359318

19359445

19359449

19359446

19359447

19359450

19359448

19360108

19360105

19360106

19360107

19360109

19360240

19360238

19360237

19360241

19360242

Am.S. Toussieu 1

Pt De Cheruy 2

U.S.M Pierre Benite 1

Chaponnay Mar 3

Fc Sud Ouest 69 2

Ent.S. Frontonas Cha 1

Usel Foot 2

St. Amplepuisien 2

A.S. Propieres 1

Ouroux Grosne 1

Les Sauvages 1

Cloch Vaux Beaujola 1

Vaulx En V.Us 2

A.S. Portugaise Vaul 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

E.S. St Priest 2

Et.S. Trinite Lyon 2

St Alban De Roche Sp 1

F.C Point Jour 1

J.St.O. Givors 1

U.S.Des Monts 1

Sevenne F.C. 2

U.S. Berges Du Rhone 1

Brignais A.S. 1

F.C. Pontcharra St L 3

Entente Vauxonne 2

Beaujolais Foot 2

A.S. Sornins Reunis 1

F.C. Tarare 1

Latino Afc 1

F.C. Gerland Lyon 2

U.S. Val D'Amby Hier 1

A.S. Bellecour Perra 2

A.S. D Villeurbanne 1

 

EL BIYAALI Jaouad

SYLLA Madiba

TEMIMI Rami

OUNNAS Hacene

SABINO PEREIRA Leonardo

PHAN Van Phung

MARTIN Said

MABROUK Mohamed

NYEBE Rossi

CHBIKA Ismail

HAMADA Ali

TOUHTOUH Khalil

BOUILLER Gaetan

ZEGHEB Rachid

BUISSON Anthony

BERGER Guillaume

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à TOUSSIEU

Complexe Sportif Grammont 1 à 
PONT DE CHERUY

Stade Du Brotillon 1 à PIERRE 
BENITE

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Paul Verguin 1 à MORNANT

Stade Municipal à FRONTONAS

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Parc Des Sports Henri  Malatray à 
AMPLEPUIS

Stade Municipal à PROPIERES

Stade Lacharme Prat à OUROUX

Stade Camille Berthet à LES 
SAUVAGES

Stade Des Grands Fosses à ST 
ETIENNE DES OULLIERES

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Édouard Aubert 1 à VAULX 
EN VELIN

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON 08

15H

18H

19H

13H

15H

18H

13H

15H

18H

13H

15H

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

50462.2

50523.2

50527.2

50524.2

50525.2

50528.2

50526.2

50856.2

50853.2

50854.2

50855.2

50857.2

50922.2

50920.2

50919.2

50923.2

50924.2

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D3 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule E

Poule F

Poule A

Poule B

Poule C

11

12

13

14

15

2520229850

1495315418

2599863044

2520251768

2599861440

2538657420

2546883547

2544268816

2545696320

2544216452

2510692405

821828510

871813817

2510694329

2519408096

2519439388

36 km

11 km

12 km

30 km

16 km

15 km

56 km

34 km

110 km

61 km

59 km

20 km

20 km

26 km

29 km

51 km
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25/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

19360371

19360370

19360372

19360369

19360373

19360374

19360501

19360503

19360504

19360505

19360506

19360636

19360635

19360637

19360638

19360766

19360765

Bessenay Club 2

Sc Bigarreaux 1

Hte Brevenne F. 2

Chambost Allieres St 2

Grezieu Le M. 2

Tassin U.O.Dl 2

Neuville S/S 3

O.S. Beaujolais 1

A.S. Denice 2

F.C. Rive Droite 2

Fc Deux Fontaines 2

Chandieu Heyrieux As 3

Sud Lyonnais F 2013 3

Ev.S. Genas Azieu 2

J.S.Irigny 2

Hauts Lyonnais 3

U.S. Loire S/Rhone 2

A.S. Villecheneve 1

U.S.Des Monts 2

F.C. Vaillante A.S. 1

El.S. De Chaponost 2

La Giraudiere 1

A.S. St Martin En Ha 2

Mda Foot 3

A.S. Arnassienne 1

U.S. Formans St Didi 1

F. C. Franc Lyonnais 2

Chazay Fc 2

Usel Foot 3

C.S. Ozon St Symphor 2

Manissieux As 2

Diemoz A.S. 2

Lyon Croix Rousse F. 2

A.S. Rhodanienne 2

HAGGAI Emmanuel

HACHAICHI Fares

DA COSTA Jose Antonio

LACHAPELLE Bernard

MAHJOUBI Mehdi

BELLAL Saifi
ROCHER Alain

OZPINAR Mustafa

MAMMAR Karim

MAHAYA Naime

PLASSON Bertrand

GUNGOR Enver Yusuf

VATI Fabien

BEN CHIHI Mohamed Yacine

VEYET Alexandre

BENAOUDA Cehim

MEKKAOUI Sofiane

AGHMIR Anisse

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jean Guilloud 1 à BESSENAY

Stade Municipal à MONTROTTIER

Stade De La Batie 1 à ST LAURENT
DE CHAMOUSSET

Stade Du Petit Moulin 2 à ST JUST 
D AVRAY

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Jean Oboussier 1 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Municipal à BOIS OINGT

Stade Municipal à DENICE

Stade Maret à ALBIGNY SUR 
SAONE

Stade Des Ronzières à FONTAINES
SUR SAONE

Stade Municipal à HEYRIEUX

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

20H30

18H

19H30

15H

15H

18H

13H

15H

13H

15H

Vendredi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50987.2

50986.2

50988.2

50985.2

50989.2

50990.2

51051.2

51053.2

51054.2

51055.2

51056.2

51120.2

51119.2

51121.2

51122.2

51184.2

51183.2

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D4 / Phase Unique

Poule C

Poule D

Poule E

Poule F

15

16

17

18

2518696947

2598628601

2599860274

2548627171

2543010996

2588626955
2599863277

2518672601

2520245389

2538651024

2578629017

2545023058

2799110389

2548595893

2508669114

2544616180

2508674274

2543890031

45 km

51 km

22 km

62 km

64 km

16 km
10 km

60 km

41 km

66 km

27 km

22 km

34 km

16 km

25 km

12 km

62 km

31 km

Indispo
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27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

19360767

19360768

19360769

19360770

19360986

19360981

19360983

19360984

19360985

19361113

19361115

19361116

19361117

19361249

19361250

19361246

19361247

19361377

Pays De  L Arbresle 2

Rhone-Sud Fc 1

Treves 4 Vent 1

Valsonne Asvs 1

Odenas Charentay Sla 3

Les Sauvages 2

Ev.S. Lamurien 3

Bully F.C. 1

Non affecté 9

F.C. Tarare 2

U.S. Formans St Didi 2

El.S. De Gleize 2

A.S. De Dardilly 2

Ternay F.C. 1

Ent.S. Frontonas Cha 2

Non affecté 3

Am.S. Des Cheminots 1

Asvel Villeurbanne 2

U.S. Millery Vourles 3

F.C Point Jour 2

Pouilly-Pommier 1

Vaugneray Usol 1

A.S. Denice 3

A.S. Sornins Reunis 2

St Forgeux As 2

A.S. De Limas 2

Ternand F.S. 1

Rillieux Olym 2

Et.S. Lierguoise 2

A.S. De Limas 1

O. Sathonay 2

C.S. Vaulxois 2

St Alban De Roche Sp 2

St Romain Gal 1

Colombier-Satolas Fc 2

As Pusignan 2

BEN EL MEKKI Merouane

VEYRAN Sebastien

VERNOTTE Arnaud

FARGEOT Jeremy

THEVENIN Jerome

GUEI Pierre

MAHJOUBI Achraf

KADDOUR Hamid

 

MTSACHIOI Moussa

SENOUSSI Oiel

MEDJAHED Salim

ARDICLIK Mikail

HAMADA Mikidadi

METRI Belkacem

 

EL KASRI Youssef

GEDIK Onur

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Le Fautre à TREVES

Stade Le Gouturo à VALSONNE

Stade Municipal à CHARENTAY

Stade Camille Berthet à LES 
SAUVAGES

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Les Grandes Terres à BULLY

Complexe Sportif Léon Masson 1 à 
TARARE

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Complexe Sportif Du Deves à 
TERNAY

Stade Municipal à FRONTONAS

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

15H

12H30

13H

15H

13H

13H

15H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

51185.2

51186.2

51187.2

51188.2

51254.2

51249.2

51251.2

51252.2

51253.2

51315.2

51317.2

51318.2

51319.2

51385.2

51386.2

51382.2

51383.2

51447.2

Seniors D4 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Poule F

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

18

19

20

21

22

2544588914

2578615468

2548187386

2543106382

2599860520

2545797461

2546179359

2518693678

2508672495

2558639754

2538653965

2528717086

2546567012

2538667331

1786229390

2543073962

37 km

25 km

43 km

27 km

50 km

53 km

43 km

54 km

56 km

42 km

48 km

22 km

33 km

36 km

10 km

18 km
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27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

19361378

19361380

19361381

19361379

19361382

19361513

19361509

19361510

19361511

19361512

19361646

19361642

19361641

19361643

19361644

19361645

19361907

19361908

Ly.Chem.Vaise 2

Comoriens 1

Ev. De Lyon 2

Lyon Maccabi 2

St Romain Gal 2

U.S.M Pierre Benite 2

F.C Point Jour 3

Val Lyonnais Fc 3

C. Lyon Ouest S.C. 3

Brignais A.S. 2

U.S.Des Monts 3

U.S. Des Coteaux Lyo 1

Hte Brevenne F. 3

La Giraudiere 2

F.C. Sourcieux 2

St Pierre Min 2

O. St Genis Laval 5

Andeolais Fc 5

Fc Reussite Decines 1

A.S. Des Buers Ville 2

Vaulx Olympiq 2

Vill.Antillai 1

A.S.Univ. Lyon 1

F.C. Franchevillois 2

As Pusignan 1

Chassieu Decines F.C 3

F.C.St Fons 1

Ent.S. Charly F. 2

St Jul/Bibost 1

A.S. Villecheneve 2

F.C. Rontalon 1

Savigny F.C. 2

Montrottier A 2

Meys A.S. 1

Fc Sud Ouest 69 5

F.C. Franchevillois 5

AZEHANA Ridda

HABIBECHE Mourad

PINTO Philippe

BEN SASSI Bechir

RAVOT Serge

HACHAICHI Fares

BOUBAKER Bilel

ANDALOUSSI RKIOUAK Samir

BOUGATEF Kamel

MESSAOUDI Ymed

LALOUANI Mohamed

CHARRAS Julien

FAUQUERT Daniel

BARRIL Anthony

LEBBADA Sofiene

EFE Halim

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Gilbert Vignes à LYON 09

Plaine De Jeux Gerland N° 01 à 
LYON 07

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Complexe Sportif à ST ROMAIN EN 
GAL

Stade Du Brotillon 1 à PIERRE 
BENITE

Stade Saint Marc à LYON 05

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Rhodia Vaise à LYON 09

Complexe Sportif P. Minsieux 1 à 
BRIGNAIS

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Municipal à LENTILLY

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Stade Intercommunal Giraudière à 
BRUSSIEU

Stade François René Gilles 1 à 
SOURCIEUX LES MINES

Stade Jean Pluvy à ST PIERRE LA 
PALUD

Stade Clos De Beauregard 1 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Roger Challet à ST ANDEOL 
LE CHATEAU

13H

15H

13H

15H

18H

19H

15H

20H

20H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Vendredi

Vendredi

51448.2

51450.2

51451.2

51449.2

51452.2

51517.2

51513.2

51514.2

51515.2

51516.2

51584.2

51580.2

51579.2

51581.2

51582.2

51583.2

51713.2

51714.2

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Seniors D5 / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule D

Poule E

Poule F

Poule A

22

23

24

325

2598611959

2520528663

2543591030

2547838112

2598642372

2598628601

2588637564

2528702309

2599862844

2548642876

2543866619

420750353

2599863427

2538644225

2588642989

2599863403

44 km

39 km

43 km

16 km

38 km

12 km

19 km

16 km

11 km

14 km

41 km

25 km

44 km

26 km

25 km

65 km
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25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

19361905

19361906

19361910

19361909

20017366

20017367

20017369

20017497

20017501

20017499

20017500

20017496

20017629

20017631

20017633

20017634

20017632

20017630

U.S.Des Monts 5

F.C. Vet. Dardillois 5

U.S. Des Coteaux Lyo 5

U.S. Millery Vourles 5

U.S.M Pierre Benite 5

A.S. Des Buers Ville 5

Feyzin C.B.E. 5

Craponne As 5

F.C. Croix Roussien 5

Lyon Duchere 5

Menival F.C. 5

El.S. De Chaponost 5

Non affecté 12

E.S. St Priest 5

Lyon Football Fc 5

Am.Laiq. Mions 6

Vill.Abanilla 5

Venissieux Us 5

A.S. St Martin En Ha 5

El.S. De Chaponost 6

F.C Point Jour 5

C.S Meginand 5

Menival F.C. 6

J.S.Irigny 5

F.C. Gerland Lyon 5

Martel Caluire As 5

C. Lyon Ouest S.C. 5

F.C. Ste Foy Les Lyo 5

Rillieux Olym 5

Sud Azergues Foot 6

Villeur A.S.A 5

A.S. Trollsport Lyon 5

Ev.S. Genas Azieu 5

Chassieu Decines F.C 5

Venissieux M. 5

Lyon Croix Rousse F. 5

BOUGATEF Kamel

ANDALOUSSI RKIOUAK Samir

DA COSTA Jose Antonio

KADDOUR Hamid

RAVOT Serge

SAKER Mohamed

MACHANI Moussa

LAHRAOUI Abderrahim

 

HAMADOU Boualem

THIEBOT Jean Pierre

 

 

HERDA Azdine

BOUGUILA Naceur

ROUGIER Marc

EISINGER Luc

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à STE CATHERINE

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Stade Municipal à LENTILLY

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

Stade Du Brotillon 1 à PIERRE 
BENITE

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade Neveu à CRAPONNE

Stade Des Chartreux à LYON 04

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Alexandre Morin à LYON 05

Stade Robert Guivier 1 à 
CHAPONOST

Stade Pierre Mendès France N°3 à 
ST PRIEST

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Auguste Delaune 1 à 
VENISSIEUX

20H30

21H

20H

20H

20H30

21H

20H

20H15

20H30

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

51711.2

51712.2

51716.2

51715.2

56205.2

56206.2

56208.2

56270.2

56274.2

56272.2

56273.2

56269.2

56335.2

56337.2

56339.2

56340.2

56338.2

56336.2

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

325

326

327

328

329

2599862844

2528702309

2599860274

2518693678

2598642372

2599863520

2543360320

2599862324

2599864621

2578612544

2558628529

2510466572

2538638529

2544017448

30 km

9 km

22 km

9 km

13 km

10 km

14 km

23 km

20 km

3 km

11 km

11 km

22 km

11 km

Indispo
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25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

25/05/2018

27/05/2018

20017761

20017764

20017765

20017766

20017763

20017894

20017893

20017895

20017897

20017898

20017896

20018027

20018031

20018028

20018030

20018029

20271411

A.S.Univ. Lyon 5

Manissieux As 5

Am.S. Toussieu 5

S.C.B.T.P 5

Usel Foot 5

Av. S. De Genay 5

F. C. Franc Lyonnais 5

Domtac Fc 5

Et.S. Lierguoise 5

O. Sathonay 5

F.C. Bords De Saone 5

Fc Pays Viennois 5

Non affecté 11

U.S. Loire S/Rhone 5

Sud Lyonnais F 2013 5

Chaponnay Mar 5

Marboz 1

Foot Vet Col Saugn. 5

Chaponnay Mar 6

Muroise Foot 5

Usvj 5

Jons A.S.C. 5

Fc Deux Fontaines 5

Sud Azergues Foot 5

Couzon G.O.S. 5

F.C. St Cyr Au Mont 5

U.S. Formans St Didi 5

Neuville S/S 5

C.S. Ozon St Symphor 5

Chandieu Heyrieux As 5

As Pusignan 5

Rhone-Sud Fc 5

Manissieux As 6

Ev.S. Genas Azieu 2

KISSA Yacine

SMAIL Amar

 

EFE Halim

 

 

 

 

 

LALOUANI Mohamed

DUCHENE Yvan

GARCIA Frederic

 

 

 

ALLAM Khalid

AIT AISSA Madjid
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade Léo Lagrange à BRON

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade Amédée Célebrin à 
SATHONAY VILLAGE

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Complexe Sportif à ST ROMAIN EN 
GAL

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Fernand Piguet à MARBOZ

20H

20H30

20H

20H30

21H

20H

20H30

21H

13H

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Vendredi

Dimanche

56401.2

56404.2

56405.2

56406.2

56403.2

56468.2

56467.2

56469.2

56471.2

56472.2

56470.2

56534.2

56538.2

56535.2

56537.2

56536.2

60571.1

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Veterans / Phase Unique

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Poule E

Poule F

Poule G

Poule A Accession

329

330

331

2812

2546782303

2599864418

2599863403

2543866619

2510460407

2520232147

2520428471

2546570925

13 km

6 km

23 km

15 km

13 km

14 km

42 km

90 km

Indispo

Indispo

Indispo
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27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

20271412

20271413

20271414

20271415

20271473

20271472

20271469

20271470

Chaponnay Mar 1

F.C. Bords De Saone 1

Jsbd-Fbbp 2

Chassieu Decines F.C 1

Poules Les E. 1

Ent Hte Brev-Grez F. 1

La Verpilliere 1

U.S.Des Monts 1

Ev. De Lyon 1

Lyon Football Fc 1

Villefranche Fc 1

Muroise Foot 1

Non affecté 11

Ent Limon/Dardil 1

Sud Lyonnais F 2013 2

El.S. De Gleize 1

 
 
 
 
 

BENZEMMA Abdelkader
 
 
 
 

AKBULUT Mikail
 
 
 
 

GRONDIN Jean Didier
 
 
 
 

 
 
 
 
 

GARCIA Frederic
 
 
 
 

MALKI Fouad
 
 
 
 

 
 
 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Stade Vaccalut à MARENNES

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade De La Polyvalente à 
PERONNAS

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Le Cartay 1 à GREZIEU LE 
MARCHE

Stade Gallois à LA VERPILLIERE

Stade Municipal à STE CATHERINE

15H

18H30

13H

15H

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

60572.1

60573.1

60574.1

60575.1

60633.1

60632.1

60629.1

60630.1

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Poule A Accession

Poule B Promotion

2812

2813

2510459891

2543110473

1172412292

2520232147

2520521302

34 km

204 km

64 km

52 km

31 km
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27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

20271471

20276828

20276830

20276827

20276829

20276826

20276871

20276873

20276874

20276872

20276875

20276916

20276919

20276917

20276918

19362039

Pays De  L Arbresle 1

Usel Foot 1

U.S. Loire S/Rhone 1

St Forgeux As 1

Manissieux As 1

A.S. St Martin En Ha 2

Sud Azergues Foot 1

St Alban De Roche Sp 1

Lyon Football Fc 2

Couzon G.O.S. 1

J.S.Irigny Vernaison 1

Corbas F.C. 1

E.S. St Priest 1

C.A. St Georges Rene 1

Feyzin C.B.E. 1

F.C. De Limonest 1

St Etienne Sr 1

O. St Genis Laval 1

F.C. Pontcharra St L 2

Chazay Azergues 2

U.S. Millery Vourles 1

Non affecté 10

Non affecté 10

Chassieu Decines F.C 2

F.C. Gerland Lyon 1

Savigny F.C. 1

St. Amplepuisien 1

Non affecté 10

Montrottier A 1

Ev. De Lyon 2

Roannais Foot 42 1

Domtac Fc 2

DOUFENE Amirouche
 
 
 
 

MEZARECHE Amine
CHENNOUF Hamza
TSAPOVA Svetlana

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Des Marais 1 à JONAGE

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

Stade Henri Denis 1 à ST 
FORGEUX

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Complexe Sportif Jean Bidon à 
CHESSY

Stade Maximin Roybet 1 à ST 
ALBAN DE ROCHE

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Joanny Dufresse à COUZON 
AU MONT D'OR

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Pierre Mendès France N°2 à 
ST PRIEST

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

15H

15H30

17H

10H

15H

15H30

18H

11H

13H

10H

15H

17H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

60631.1

60772.1

60774.1

60771.1

60773.1

60770.1

60815.1

60817.1

60818.1

60816.1

60819.1

60860.1

60863.1

60861.1

60862.1

51779.2

Feminines Seniors D1 A 11 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

Feminines Seniors D1 A 8 / Phase 2

U19 D1 / Phase Unique

Poule B Promotion

Poule A

Poule B

Poule C

Poule Unique

2813

2817

2818

2819

25

2508685673

2547143625
2545433771
2547636204

23 km

43 km
36 km
17 km
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26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

19362040

19362038

19362041

19362037

19362042

19362174

19362169

19362170

19362171

19362172

19362173

19362306

19362303

19362302

19362305

Hauts Lyonnais 1

A.S. De Montchat Lyo 2

Oullins Casc 1

Meyzieu 1

Bron Grand Lyon 1

Am.Laiq. Mions 1

Sp. Club Du Garon 1

F.C. Croix Roussien 1

F.C. Pontcharra St L 1

Lyon Croix Rousse F. 1

Caluire S.C. 1

F.C. Bords De Saone 1

Chaponnay Mar 2

Hte Brevenne F. 1

O. St Genis Laval 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 1

Craponne As 1

A.S. Bellecour Perra 1

Lyon Football Fc 2

Venissieux M. 2

Beaujolais Foot 1

Asvel Villeurbanne 1

F.C. St Cyr Au Mont 1

Chassieu Decines F.C 1

C.S Meginand 1

Chazay Azergues 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Ev. De Lyon 1

Vaulx En V Fc 2

Corbas F.C. 1

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

ATAOUI BENCELLA Mehdy

IMER Murtezan

LAROUSSI Billal

GIANDOMINCO Anthony

KHRIJI Mouhamed

KRID Yassine

DIALLO Souleye

MAMMAD Oussama

KHALED Yacine

MESIC Ednan

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Florian Maurice à MESSIMY

Stade Des Chartreux à LYON 04

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Grégory Coupet à LYON 04

Stade Terre Des Lièvres 1 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade De La Batie 1 à ST LAURENT
DE CHAMOUSSET

Stade Clos De Beauregard 1 à ST 
GENIS LAVAL

17H30

10H

13H

15H30

17H30

18H30

14H30

15H30

17H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

51780.2

51778.2

51781.2

51777.2

51782.2

51848.2

51843.2

51844.2

51845.2

51846.2

51847.2

51914.2

51911.2

51910.2

51913.2

U19 D1 / Phase Unique

U19 D2 / Phase Unique

U19 D2 / Phase Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

25

26

27

2548187438

2546862501

2545980441

2518680704

2545566845

2544365034

2518676597

2546817114

2543903173

2543020946

21 km

46 km

10 km

43 km

31 km

18 km

24 km

55 km

53 km

11 km
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27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

19362301

20164067

20164068

20164069

20164070

20164124

20164126

20164123

20164181

20164182

Mda Foot 2

Neuville S/S 1

U.S. Formans St Didi 1

Et.S. Lierguoise 1

O.S. Beaujolais 1

Grigny F.C. 1

Et.S. Trinite Lyon 1

Decines Uga 1

El.S. De Gleize 1

Ent Mt Brouilly Vaux 2

Tassin U.O.Dl 1

F.C. Franchevillois 1

F. C. Franc Lyonnais 1

F.C. De Limonest 2

Non affecté 8

A.S. Rhodanienne 1

Manissieux As 1

A.S.Univ. Lyon 1

Fc Sud Ouest 69 1

Feyzin C.B.E. 1

 

TAULEGNE Samy
 
 

ABADA Abdelkader
 
 

HARBAOUI Adel
 
 

 
 
 

ASKAROGLU Ali
 
 

CHIKHAOUI Mohamed
 
 

RAIS Mehdi
 
 

MARQUES Lazare
 
 

REBACHE Tarik
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Ludovic Giuly 2 à 
CHASSELAY

Stade Jean Oboussier 1 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Municipal à BOIS OINGT

Stade Jean Zay à GRIGNY

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Municipal 1 à GLEIZE

Stade Municipal à ST GEORGES DE
RENEINS

10H

15H30

17H30

15H30

17H

15H30

16H30

15H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

51909.2

57690.2

57691.2

57692.2

57693.2

57719.2

57721.2

57718.2

57748.2

57749.2

U19 D2 / Phase Unique

U19 D3 / Phase 2

U19 D3 / Phase 2

U19 D3 / Phase 2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Poule B

Poule A - Niveau 1

Poule B - Niveau 1

Poule C - Niveau 2

Poule A

27

2757

2758

2759

2836

2544320354

2545725622

2528714535

2543217814

2543754294

2544186687

2544594168

2598634663

34 km

30 km

42 km

93 km

10 km

17 km

44 km

55 km
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26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

20339302

20339303

20339305

20339304

20339276

20339277

20339274

20339275

20301746

20301744

20301748

20301745

20301747

20301790

20301794

20301793

19362436

19362440

Sud Lyonnais F 2013 1

Montmerle 1

Villefranche Fc 1

Ev.S. Genas Azieu 2

Caluire F.Fille1968 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Chassieu Decines F.C 1

F.C. Pontcharra St L 1

Oyonnax Pvfc 1

Menival F.C. 1

G.S. Chasse 1

St Priest 1

St. Amplepuisien 1

Poules Les E. 1

Cot Mexi Vill 1

A.S. St Martin En Ha 1

Et.S. Trinite Lyon 1

U.S. Millery Vourles 1

Non affecté 8

Essor Bresse Saone 1

Se Fc Etienne 1

Vaulx E.Velin 1

Thoissey Esvs 1

Esf Deux Rives 1

Non affecté 8

Us Bassin Pontevallo 1

Lyon Duchere 1

Ent Venissieux 69 Fe 1

F.C Point Jour 1

Chazay Azergues 2

Am.Laiq. Mions 1

Mda Foot 1

Meyzieu 1

Csm 1

Craponne As 1

Caluire S.C. 1

ES SALIH Rhayane
CHEKIR Sahbi

ATTAIA Walid

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Stade Municipal 1 à SOLAIZE

Complexe Sportif 1 à MONTMERLE 
SUR SAONE

Stade Boisson à GLEIZE

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Complexe Sportif Intercom. Sud 3 à 
BELLIGNAT

Stade Alexandre Morin à LYON 05

Complexe Sportif De Moleye 1 à 
CHASSE SUR RHONE

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Stade Balmon à AMPLEPUIS

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade De La Prairie à MEXIMIEUX

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Pierre Bavozet 1 à LYON 08

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

15H30

10H

10H30

17H30

10H

14H

15H

15H30

17H

10H

15H30

17H

15H30

17H30

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

62396.1

62397.1

62399.1

62398.1

62370.1

62371.1

62368.1

62369.1

61583.1

61581.1

61585.1

61582.1

61584.1

61626.1

61630.1

61629.1

51976.2

51980.2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Féminines U18 D1 A 11 / Phase 2

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U18 D1 A 8 / Phase 2

U17 D1 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

Poule Unique

2836

2837

2827

2828

32

2544286632
2520351931

2544302356

15 km
20 km

11 km
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26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

19362438

19362439

19362435

19362437

19362568

19362570

19362572

19362571

19362567

19362569

19362702

19362700

19362699

19362701

Lyon Football Fc 3

Domtac Fc 2

F.C. De Limonest 1

Chaponnay Mar 1

Am.Laiq. Mions 1

Hauts Lyonnais 1

Fc Colombier-Satolas 1

Mda Foot 1

U.S. Millery Vourles 2

Vaulx En V Fc 2

Ev.S. Genas Azieu 1

Meyzieu 1

Lyon Duchere 2

Venissieux M. 2

U.F.B.St Jean D'Ard. 1

F.C. Pontcharra St L 1

Lyon Croix Rousse F. 1

A.S. De Montchat Lyo 1

F.C. St Cyr Au Mont 1

Fc Sud Ouest 69 1

F.C. Croix Roussien 1

F.C. Bords De Saone 1

Asvel Villeurbanne 1

Tassin U.O.Dl 1

Ev. De Lyon 1

St. Amplepuisien 1

Rillieux Olym 1

A.S.Univ. Lyon 1

TELLI Adam
HADJIOUI Said

MEKKI Hamza

 

 

KOPP Bryan
 

TABET Jahid
 

NDONGALA Calvin
 

DUBOSCLARD Kevin
 

 
 

 
 

COMBES Enzo
 

HEMAMID Ramzi
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Stade Roger Ebrard à LYON 08

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

Stade Municipal à AVEIZE

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Stade Ansolia à ANSE

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Auguste Delaune 3 à 
VENISSIEUX

17H30

10H

15H

15H30

16H

10H

15H30

16H

17H30

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

51978.2

51979.2

51975.2

51977.2

52042.2

52044.2

52046.2

52045.2

52041.2

52043.2

52110.2

52108.2

52107.2

52109.2

U17 D1 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

U17 D2 / Phase Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

32

33

34

2543903850
2599861572

2543901628

2544266755

2544302887

2543238656

2545093804

2544326911

2545886171

19 km
18 km

23 km

22 km

51 km

25 km

55 km

52 km

22 km
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26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

19362703

19362704

19362831

19362832

19362836

19362833

19362834

19362835

19362965

19362966

19362968

19362963

19362967

A.S. De Montchat Lyo 2

A.S. St Martin En Ha 1

F. C. Franc Lyonnais 1

Domtac Fc 3

Beaujolais Foot 1

Chazay Fc 1

F.C. Rive Droite 1

Neuville S/S 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

O. St Genis Laval 2

Craponne As 2

Tassin U.O.Dl 2

U.S. Millery Vourles 3

C.S. Ozon St Symphor 1

Ent Hte Brev-Giraudi 1

Ent Mt Brouilly Vaux 1

U.S. Formans St Didi 1

C.S Meginand 1

Et.S. Lierguoise 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 2

Ent Denice-Limas 1

F.C Point Jour 1

F.C. Franchevillois 1

Ent Fcpa-Bigarreaux 1

C. Lyon Ouest S.C. 1

Sp. Club Du Garon 1

FERHAT Fares
 

HRAKI Kamel
 

OUATAH Nassim
 

SAIGHI Yacine
 

FERHAT Medhy
 

BENSAFI Tarik
 

TOUMI Idir
 

 
 

ALILECH Bassem
 

CHARAMA Zine
 

AKSAKAL Hikmet
 

 
 

 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Henri Badot à DUERNE

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Maret à ALBIGNY SUR 
SAONE

Stade Jean Oboussier 2 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Clos De Beauregard 1 à ST 
GENIS LAVAL

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Complexe Sportif Richard Vitton1 à 
VOURLES

17H30

15H30

16H

16H30

17H30

15H30

17H30

10H

14H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

52111.2

52112.2

52173.2

52174.2

52178.2

52175.2

52176.2

52177.2

52241.2

52242.2

52244.2

52239.2

52243.2

U17 D2 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

Poule B

Poule A

Poule B

Poule C

34

35

36

37

2547635791

2544424801

2543676134

2545422233

2543518173

2543759698

2543627188

2545430927

2547597185

2546587970

4 km

50 km

20 km

24 km

77 km

38 km

47 km

14 km

24 km

19 km
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26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

19363096

19363097

19363099

19363095

19363098

19363100

19363228

19363230

19363231

19363232

20164644

20164643

Meyzieu 2

A.S. Bellecour Perra 1

Venissieux Us 1

Bron Grand Lyon 1

Non affecté 7

Vaulx En V.Us 1

Pt De Cheruy 1

Fc Pays Viennois 1

Chassieu Decines F.C 1

A.S. Rhodanienne 1

F.C. Bords De Saone 2

Et.S. Lierguoise 2

Usel Foot 1

Oullins Casc 3

Vaulx En V Fc 3

Vaulx Olympiq 1

St Fons Co 1

A.S. De Montchat Lyo 3

O. St Quentinois Fal 1

Chandieu Heyrieux As 1

Chaponnay Mar 2

Ent St Alban Roche 1

Sud Azergues Foot 1

Mda Foot 2

BRAYARD Hugo
 

MEHDI Adem
 

 
 

 
 

 
 

 
 

JACQUOT Marjorie
 

BERRHOUT Akram
 

BENMEHAIAOUI Sofiane
 

 
 

 
 
 

BIAGINI Flavien
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué adjoint 1

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Édouard Aubert 2 à VAULX 
EN VELIN

Stade Pierre Frolet à CHAVANOZ

Stade Saint Ignace De Malissol 1 à 
VIENNE

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade De L' Éclair à LIERGUES

14H

17H30

10H

15H30

17H30

10H

14H30

15H30

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

52306.2

52307.2

52309.2

52305.2

52308.2

52310.2

52372.2

52374.2

52375.2

52376.2

57776.2

57775.2

U17 D3 / Phase Unique

U17 D3 / Phase Unique

U17 D4 / Phase 2

Poule C

Poule D

Poule A - Niveau 1

37

38

2760

2544293437

2544085806

2548597721

2544064969

2546724203

2543730044

20 km

7 km

39 km

28 km

24 km

38 km
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27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

20164642

20164645

20164700

20164698

20164701

20164756

20164754

20164755

20164757

20164811

Non affecté 2

F. C. Franc Lyonnais 2

Am.S. Toussieu 1

Diemoz A.S. 1

O. St Quentinois Fal 2

Brignais A.S. 1

J.S.Irigny 1

Fc Sud Ouest 69 2

C.S Meginand 2

Lyon Croix Rousse F. 2

Menival F.C. 1

El.S. De Gleize 1

E.S. St Priest 1

Sud Lyonnais F 2013 1

F.C. Gerland Lyon 1

Et.S. Trinite Lyon 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

Sp. Club Du Garon 2

Non affecté 8

Asvel Villeurbanne 2

 
 
 

 
 
 

JANIN Anthony
 
 

 
 
 

 
 
 

MOTTAKI Yacine
 
 

MESSALTI Youcef
 
 

 
 
 

 
 
 

MUSTAPHA Anouar
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Complexe Sportif Des Prolières 1 à 
CAILLOUX SUR FONTAINES

Stade Municipal à TOUSSIEU

Stade Rémy Touchant 2 à DIEMOZ

Complexe Sportif De Tharabie 1 à 
ST QUENTIN FALLAVIER

Complexe Sportif P. Minsieux 1 à 
BRIGNAIS

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade Municipal à MONTAGNY

Stade Louison Bobet à ST GENIS 
LES OLLIERES

Stade Grégory Coupet à LYON 04

10H

15H30

17H30

17H

17H30

10H

15H30

17H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

57774.2

57777.2

57804.2

57802.2

57805.2

57832.2

57830.2

57831.2

57833.2

57859.2

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

Poule A - Niveau 1

Poule B - Niveau 1

Poule C - Niveau 1

Poule D - Niveau 1

2760

2761

2762

2763

2543464494

2547838115

2544472955

2543734765

24 km

22 km

8 km

19 km
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26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

20164812

20164813

20164810

20164866

20164868

20164869

20164924

20164925

20164979

20164978

A.S. Des Buers Ville 1

A.S.Univ. Lyon 2

Lyon Duchere 3

Entente Hte Azergues 1

Et.S. Lierguoise 3

F.C. De Limonest 2

Manissieux As 1

Ev.S. Genas Azieu 2

Ent Fontaines-Montan 1

Lyon Maccabi 1

Villeur A.S.A 1

Non affecté 8

Venissieux Us 2

F.C. Pontcharra St L 2

Ent Fcpa-Bigarreaux 2

Non affecté 8

Chassieu Decines F.C 2

Usel Foot 2

Ent Dardilly-Ecully 1

Ev. De Lyon 2

ELIS Eren
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

OUEDERNI Yahia
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Séverine 1 à VILLEURBANNE

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Municipal à CHAMBOST 
ALLIERES

Stade De L' Éclair à LIERGUES

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade Armand Yaghlian 2 à ST 
PRIEST

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade Des Ronzières à FONTAINES
SUR SAONE

Stade Marie Thérèse Eyquem à 
VILLEURBANNE

17H30

13H

15H

10H

15H30

10H

15H30

10H

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

57860.2

57861.2

57858.2

57886.2

57888.2

57889.2

57916.2

57917.2

57943.2

57942.2

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

Poule D - Niveau 1

Poule E - Niveau 2

Poule F - Niveau 2

Poule G - Niveau 2

2763

2764

2765

2766

2543689031

2544304455

55 km

29 km
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27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

20164980

20164981

20165037

20165034

20165035

19363359

19363361

19363364

19363360

19363362

19363363

19363495

19363493

Non affecté 3

Rillieux Olym 2

Rhone-Sud Fc 1

A.S. Rhodanienne 2

U.S. Millery Vourles 4

Lyon Football Fc 3

Lyon Duchere 1

Craponne As 1

Villefranche Fc 2

U.F.B.St Jean D'Ard. 1

Venissieux M. 2

Et.S. Lierguoise 1

Chassieu Decines F.C 1

Decines Uga 1

Non affecté 8

Grigny F.C. 1

U.S.Des Monts 1

Ent.S. Charly F. 1

Neuville S/S 1

Mda Foot 1

Meyzieu 1

Venissieux Us 1

A.S. De Montchat Lyo 2

O. St Genis Laval 2

Chaponnay Mar 1

Sp. Club Du Garon 1

 
 
 

 
 
 

LAHSINI Nour
 
 

KLEIN Philippe
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade De Villette 1 à ST MAURICE 
SUR DARGOIRE

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Stade Roger Ebrard à LYON 08

Stade De La Sauvegarde à LYON 09

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Pierre Montmartin à GLEIZE

Stade Marcel Giroud 1 à ST JEAN D 
ARDIERES

Stade Auguste Delaune 3 à 
VENISSIEUX

Stade Pierre Berger à LIERGUES

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

10H

15H30

17H30

10H

15H30

17H30

10H

14H

15H30

09H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

57944.2

57945.2

57973.2

57970.2

57971.2

52437.2

52439.2

52442.2

52438.2

52440.2

52441.2

52507.2

52505.2

U17 D4 / Phase 2

U17 D4 / Phase 2

U15 D1 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

Poule G - Niveau 2

Poule H - Niveau 2

Poule Unique

Poule A

2766

2767

43

44

2547382090

2543997569

25 km

48 km
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27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

19363492

19363496

19363494

19363624

19363625

19363626

19363627

19363628

19363623

19363755

19363756

19363758

19363759

19363760

19363757

19363887

19363888

19363889

St Priest As 3

Vaulx En V Fc 2

F.C. Bords De Saone 1

Ent Hte Brev-Giraudi 1

F.C. Pontcharra St L 1

Caluire S.C. 1

Ev. De Lyon 1

Venissieux M. 3

C. Lyon Ouest S.C. 1

Asvel Villeurbanne 1

Ly.O.Lyonnais Fem 4

A.S. De Montchat Lyo 3

A.S. Des Buers Ville 1

Venissieux Us 2

A.S. Bellecour Perra 1

Meyzieu 2

A.S. Rhodanienne 1

Lyon Decines 1

F.C. St Cyr Au Mont 1

Fc Sud Ouest 69 1

Lyon Football Fc 4

O. St Quentinois Fal 1

A.S.Univ. Lyon 1

Ev.S. Genas Azieu 1

Domtac Fc 2

Am.Laiq. Mions 1

F.C. De Limonest 1

Vaulx En V Fc 3

Vaulx En V.Us 1

Menival F.C. 1

S.C.B.T.P 1

Et.S. Trinite Lyon 2

Bron Grand Lyon 1

Lyon Croix Rousse F. 1

Usel Foot 1

Sud Lyonnais F 2013 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Stade Francisque Jomard 1 à 
VAULX EN VELIN

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade Municipal 1 à STE FOY L 
ARGENTIERE

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Pierre Bourdan à CALUIRE 
ET CUIRE

Stade Xavier Guillemet à 
VILLEURBANNE

Stade Auguste Delaune 1 à 
VENISSIEUX

Stade Des Deux Amants à LYON 09

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Centre Formation Académie2 
à MEYZIEU

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Dominique Matéo à 
VILLEURBANNE

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Henri Fouchard 1 à LES 
ROCHES DE CONDRIEU

Parc Des Sports R. Troussier 3 à 
DECINES CHARPIEU

09H30

10H

10H30

15H30

16H

15H30

17H30

14H

15H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

52504.2

52508.2

52506.2

52570.2

52571.2

52572.2

52573.2

52574.2

52569.2

52635.2

52636.2

52638.2

52639.2

52640.2

52637.2

52701.2

52702.2

52703.2

U15 D2 / Phase Unique

U15 D2 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

44

45

46

47
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26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

19363890

19363892

19363891

19364020

19364021

19364022

19364023

19364024

19364151

19364152

19364153

19364154

19364155

19364156

20165138

20165140

20165141

Fc Colombier-Satolas 1

O. St Quentinois Fal 2

A.S. Villefontaine 1

R.C. Beligny Villefr 1

Domtac Fc 3

U.F.B.St Jean D'Ard. 2

A.S. De Dardilly 1

Rillieux Olym 1

Oullins Casc 4

U.S. Millery Vourles 2

Hauts Lyonnais 1

Fc Sud Ouest 69 2

Tassin U.O.Dl 1

Pays De  L Arbresle 1

Sud Azergues Foot 2

Beaujolais Foot 1

O. De Belleroche 1

Chandieu Heyrieux As 1

Pt De Cheruy 1

J.S.Irigny 1

Ent Mt Brouilly Vaux 1

St. Amplepuisien 1

F.C. Rive Droite 1

F. C. Franc Lyonnais 1

Sud Azergues Foot 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Savigny F.C. 1

O. St Genis Laval 3

C.S Meginand 1

Lyon Duchere 2

F.C. Croix Roussien 1

Chazay Azergues 2

Non affecté 7

Ent Pays Tararien 1

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Municipal 1 à COLOMBIER 
SAUGNIEU

Complexe Sportif De Tharabie 1 à 
ST QUENTIN FALLAVIER

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Du Bordelan 1 à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Joseph Rosselli à 
BELLEVILLE

Complexe Sportif Moulin Carron à 
DARDILLY

Complexe Sportif Des Lônes 2 à 
RILLIEUX LA PAPE

Stade Du Merlo N° 3 à OULLINS

Parc Des Sports De La Freydière à 
MILLERY

Stade Thomas Granjon à ST 
SYMPHORIEN SUR COISE

Stade E Vanhau Waert à 
MONTAGNY

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Municipal 1 à L ARBRESLE

Stade Du Lac N°1 à CHATILLON

Stade Des Charmilles à FLEURIE

Stade Bernard Claudet à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

15H30

16H

15H30

15H30

15H

15H30

15H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

52704.2

52706.2

52705.2

52768.2

52769.2

52770.2

52771.2

52772.2

52833.2

52834.2

52835.2

52836.2

52837.2

52838.2

57998.2

58000.2

58001.2

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D3 / Phase Unique

U15 D4 / Phase 2

Poule B

Poule C

Poule D

Poule A - Niveau 1

47

48

49

2768
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27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

20165139

20165194

20165197

20165195

20165196

20165252

20165250

20165251

20165253

20165306

Entente Hte Azergues 1

F.C. Gerland Lyon 1

Lyon Croix Rousse F. 2

F.C. Ste Foy Les Lyo 2

F.C. Franchevillois 1

A.S. St Martin En Ha 1

Chassieu Decines F.C 2

Ent Grezieu Vaugne 1

U.S.Des Monts 1

U.S. Formans St Didi 1

El.S. De Gleize 1

Et.S. Trinite Lyon 3

Non affecté 8

A.S. De Montchat Lyo 4

Vaulx En V.Us 2

Sp. Club Du Garon 2

O. St Genis Laval 4

Ent Hte Brev-Giraudi 2

Non affecté 8

Champagne Sp.F. 1

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Municipal à POULE LES 
ECHARMEAUX

Stade Des Channées à LYON 07

Stade Grégory Coupet à LYON 04

Stade Du Plan Du Loup 1 à STE 
FOY LES LYON

Stade Dubot 1 à TASSIN LA DEMI 
LUNE

Stade Henri Badot à DUERNE

Stade Romain Tisserand 1 à 
CHASSIEU

Stade Municipal 1 à GREZIEU LA 
VARENNE

Stade Municipal à STE CATHERINE

Stade Municipal à ST DIDIER DE 
FORMANS

15H30

15H30

10H

15H

15H30

15H30

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

57999.2

58026.2

58029.2

58027.2

58028.2

58056.2

58054.2

58055.2

58057.2

58082.2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule A - Niveau 1

Poule B - Niveau 1

Poule C - Niveau 1

Poule D - Niveau 1

2768

2769

2770

2771
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26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

20165308

20165307

20165309

20165363

20165365

20165362

20165364

20165419

20165420

20165421

20165418

F.C. De Limonest 2

F.C. Bords De Saone 2

F.C Point Jour 1

Vaulx Olympiq 1

Ev. De Lyon 2

Meyzieu 3

Villeur A.S.A 1

Ent Berges-Val D'Amb 1

Ent Usvj-Jons 1

Corbas F.C. 1

Am.Laiq. Mions 2

O. Sathonay 1

Non affecté 6

Mda Foot 2

Asvel Villeurbanne 2

Non affecté 8

Cs Lyon 8 1

Bron Grand Lyon 2

Non affecté 6

Am.S. Toussieu 1

Chaponnay Mar 2

La Verpilliere 1

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Parc Des Sports Courtois Fillot2 à 
LIMONEST

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade Saint Marc à LYON 05

Stade Jules Ladoumègue à VAULX 
EN VELIN

Stade Ufraps-Tcl à VILLEURBANNE

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Stade Ahmed Mokrane à 
VILLEURBANNE

Stade Municipal 1 à ST ROMAIN DE
JALIONAS

Stade De La Revole 2 à VILLETTE D
ANTHON

Stade  Des Taillis 1 à CORBAS

Stade Des Tilleuls 1 à MIONS

15H30

10H

15H30

10H

15H30

10H

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

58084.2

58083.2

58085.2

58111.2

58113.2

58110.2

58112.2

58139.2

58140.2

58141.2

58138.2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule D - Niveau 1

Poule E - Niveau 1

Poule F - Niveau 1

2771

2772

2773
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26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

20165474

20165475

20165476

20165477

20165530

20165531

20165532

20165533

20165586

20165588

20165587

Rhone-Sud Fc 1

Sevenne F.C. 1

Feyzin C.B.E. 1

C.S. Ozon St Symphor 1

Ent Mt Brouilly Vaux 2

Ent Denice-Limas 1

St. Amplepuisien 2

Ent As Sornins 1

Sc Bigarreaux 1

Treves 4 Vent 1

U.S. Millery Vourles 4

St Fons Co 1

J.St.O. Givors 1

U.S. Millery Vourles 3

Non affecté 8

F.C. Pontcharra St L 2

Et.S. Lierguoise 2

El.S. De Gleize 2

Ent Pays Tararien 2

Pays De  L Arbresle 2

Ent Grezieu-Meys 1

Hauts Lyonnais 2

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Armand Vergnon à ST JEAN 
DE TOUSLAS

Stade Municipal à VILLETTE DE 
VIENNE

Stade Jean Bouin 1 à FEYZIN

Stade De La Plaine 1 à ST 
SYMPHORIEN D OZON

Stade Municipal à CHARENTAY

Stade Municipal 2 à LIMAS

Stade Balmon à AMPLEPUIS

Stade Marie Lavenir à ST IGNY DE 
VERS

Stade Jean Guilloud 2 à BESSENAY

Stade Le Fautre à TREVES

Parc Des Sports De La Freydière à 
MILLERY

15H30

14H15

15H30

15H30

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

58166.2

58167.2

58168.2

58169.2

58194.2

58195.2

58196.2

58197.2

58222.2

58224.2

58223.2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule G - Niveau 1

Poule H - Niveau 2

Poule I - Niveau 2

2774

2775

2776
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27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

20165589

20165643

20165644

20165645

20165642

20165698

20165699

20165700

20165701

20165755

Craponne As 2

Ent. Irigny Pierre B 2

E.S. St Priest 1

Lyon Football Fc 5

Asvel Villeurbanne 3

Ecully As 1

Av. S. De Genay 1

F.C. Bords De Saone 3

F.C. Rive Droite 2

Ly.Chem.Vaise 1

Sp. Club Du Garon 3

F.C. Gerland Lyon 2

Villeur A.S.A 2

A.S. Bellecour Perra 2

A.S.Univ. Lyon 2

F.C. Gerland Lyon 3

Tassin U.O.Dl 2

F. C. Franc Lyonnais 2

St Pierre Min 1

Ecully As 2

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Charles Trévoux à 
CRAPONNE

Stade Du Brotillon 2 à PIERRE 
BENITE

Stade Pierre Mendès France N°2 à 
ST PRIEST

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Des Iris 1 à VILLEURBANNE

Stade Municipal à ECULLY

Stade Claude Perret 1 à GENAY

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade Municipale à QUINCIEUX

Stade Gilbert Vignes à LYON 09

10H

15H30

17H30

15H30

17H

10H

15H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

58225.2

58251.2

58252.2

58253.2

58250.2

58278.2

58279.2

58280.2

58281.2

58307.2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Poule I - Niveau 2

Poule J - Niveau 2

Poule K - Niveau 2

Poule L - Niveau 2

2776

2777

2778

2779
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26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

20165756

20165757

20165813

20165812

20165811

20165810

20165866

20165867

20165869

20165868

O. Sathonay 2

C.S Meginand 2

Usel Foot 2

Am.S. Des Cheminots 1

Ev.S. Genas Azieu 2

A.S. Villefontaine 2

Grigny 1

Sevenne F.C. 2

Sud Lyonnais F 2013 2

U.S. Loire S/Rhone 1

Mda Foot 3

Lyon Croix Rousse F. 3

Ent.S. Frontonas Cha 1

Manissieux As 1

Meyzieu 4

Ent C.S. Vaulxois 1

C.S. Ozon St Symphor 2

St Romain Gal 1

Feyzin C.B.E. 2

Corbas F.C. 2

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Arbitre centre
Délégué principal
Observateur principal

Stade Municipal à SATHONAY 
CAMP

Complexe Sportif Grand Croix 2 à 
MARCY L ETOILE

Stade Des Marais 2 à JONAGE

Stade Sncf à ST PRIEST

Stade Marcel Gonzales à GENAS

Stade De La Prairie à 
VILLEFONTAINE

Stade Jean Zay à GRIGNY

Stade Municipal à VILLETTE DE 
VIENNE

Stade De La Plaine 1 à COMMUNAY

Stade Du Prin à LOIRE SUR 
RHONE

15H30

15H30

09H30

10H

10H30

14H

15H30

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

58308.2

58309.2

58337.2

58336.2

58335.2

58334.2

58362.2

58363.2

58365.2

58364.2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Poule L - Niveau 2

Poule M - Niveau 2

Poule N - Niveau 2

Poule A

2779

2780

2781

2833
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26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

20336353

20336354

20336355

20336356

20336325

20336326

20336328

20336327

20336298

20336299

20336300

20336297

F.C. Pontcharra St L 1

Vaulx En V Fc 1

Chazay Azergues 1

Lyon Football Fc 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Usel Foot 1

Chassieu Decines F.C 1

Chazay Azergues 2

Ent Venisieux69 Foot 1

J.S. Irigny 1

Non affecté 8

Meyzieu 1

C.F.F. 1968 2

St Priest 1

C.F.F. 1968 1

F.C. Ste Foy Les Lyo 1

Villefranche Fc 1

Ev. De Lyon Fem 1

F.C.P. Arbresle 1

Mda Foot 1

F.C. De Limonest 1

La Verpilliere 1

Fc Pays Viennois 1

Lyon Duchere 1

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

Stade Joseph Magat 2 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Roger Ebrard à LYON 08

Stade Louis Peyroche à SEREZIN 
DU RHONE

Stade Des Marais 2 à JONAGE

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade D' Ivours à IRIGNY

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

14H

15H30

10H

14H30

15H30

10H

15H30

10H

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Dimanche

62243.1

62244.1

62245.1

62246.1

62215.1

62216.1

62218.1

62217.1

62188.1

62189.1

62190.1

62187.1

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Feminines U15 D1 A 8 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule C

2833

2834

2835
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18/05/2018

20/05/2018

20/05/2018

20/05/2018

19/05/2018

20/05/2018

23/05/2018

20/05/2018

20/05/2018

21/05/2018

19364866

19364863

19364862

19364861

19364997

19364993

19364994

19365130

19365126

Amateur Lyon Futsal 2

Futsal De Vaulx 2

Sud Azergues Foot 1

Futsal Mornant 1

Chavanoz Fc 2

Miribel Foot 1

U.S.G.A. Vienne 1

Us Saint Fons Futsal 1

Futsal Mornant 2

Lyon Moulin A Vent 2

Nouvelle Generation 1

A.S. De Montchat Lyo 1

F.C. De Limonest 2

Lyon 6 1

Muroise Foot 1

Martel Caluire As 3

F.C. Jonage 1

Grenay E.S. 1

BELAID Faouzi
AIT AISSA Tarik
 
 

NEDJARI Nabil
CHELGHOUM Abderraouf
 
 

CAMPANALES Bruno
OUNNAS Faride
GUISSI Mustapha
 
 

BOUABBANA Mokhtar
SIMON Thomas
 
 

FEKRANE Yacine
 
FEZZANI Mehdi

MGHEZZI HABELLAH Toufik
 

MEJERI Mehdi
 

BEN SAID Majdi
LARIBI Abderrazak

BOUABBANA Mokhtar
SIMON Thomas
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué adjoint 1
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Gymnase Du Plan Du Loup à STE 
FOY LES LYON

Gymnase Blondin à VAULX EN 
VELIN

Salle Intercommunale à CHATILLON

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

Gymnase Du Petit Théâtre à 
CHAVANOZ

Gymnase Collège L. Amstrong à 
BEYNOST

Gymnase Galilée à VIENNE

Gymnase Frison Roche à ST FONS

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

20H30

13H

18H

19H45

19H30

18H45

20H30

14H

18H

20H15

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Mercredi

Dimanche

Dimanche

Lundi

53219.2

53216.2

53215.2

53214.2

53284.2

53280.2

53281.2

53351.2

53347.2

Futsal D1 / Phase Unique

Futsal D2 / Phase Unique

Futsal D3 / Phase Unique

Poule Unique

Poule Unique

Poule A

2745

2746

2747

2520350612
2545466921

2528724149
2544992830

2538622803
2538621293
2543834452

2520430759
590914720

2546160911

2518676074

2520253842

2529408557

2578633086
2544331938

2520430759
590914720

9 km
15 km

8 km
3 km

39 km
41 km
53 km

23 km
26 km

50 km

36 km

13 km

32 km

18 km
6 km

23 km
26 km
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21/05/2018

23/05/2018

27/05/2018

19/05/2018

20/05/2018

20/05/2018

23/05/2018

23/05/2018

19/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

19/05/2018

19365128

19365127

19365129

19365261

19365259

19365262

19365258

19365260

20330055

20405220

20405219

Vaugneray Usol 1

Futsal As Villeurban 1

Lentilly F.C 1

A.C. Oullins 1

Sud Azergues Foot 2

Csa Du 7eme Rmat 1

A. Decines Prainet 1

Ternay F.C. 1

A.C. Oullins 2

Futsal As Villeurban 1

Foot Salle Civrieux 1

France Futsal Rillie 1

Futsal Croix Rousse 1

Condrieu Futsal Club 2

Futsal Mt Or 3

Nouvelle Generation 2

Foot Salle Civrieux 3

Amateur Lyon Futsal 3

Caluire Fc 2

Decines Uga 1

Martel Caluire As 1

Futsal Mt Or 1

OUNNAS Tahar
 

FEKRANE Yacine
 

BELLADJ Ridha
 

CHBIKA Ismail
 

CAMPANALES Bruno
OUNNAS Faride
 

FERGATI Mohamed
 

CHBIKA Ismail
 

FERGATI Mohamed
 

OUNNAS Tahar
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal

Salle Des Sports Mimoun à 
BRINDAS

Salle Jean Villard à VILLEURBANNE

Gymnase Daniel Rebillard à 
LENTILLY

Gymnase Herzog à OULLINS

Salle Intercommunale à CHATILLON

Gymnase Pierre Lacroix à 
ESTRABLIN

Gymnase Georges Brassens à 
DECINES CHARPIEU

Gymnase Du Devès à TERNAY

Gymnase Herzog à OULLINS

Salle Jean Villard à VILLEURBANNE

Salle Des Sports à CIVRIEUX D 
AZERGUES

20H15

20H15

11H

18H

16H

20H30

20H15

21H

16H

10H

18H

15H30

Lundi

Mercredi

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Mercredi

Mercredi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

53349.2

53348.2

53350.2

53416.2

53414.2

53417.2

53413.2

53415.2

61741.2

62595.1

62594.1

Futsal D3 / Phase Unique

Futsal D3 / Phase Unique

Futsal D4 / Phase 2

Pratique Futsal U18 / Phase 2

Pratique Futsal U18 / Phase 2

Poule A

Poule B

Poule C Grp B

Poule A

Poule B

2747

2748

2831

2840

2841

Décision FUTSAL !

2545995905

2546160911

2547224496

2544216452

2538622803
2538621293

2599862460

2544216452

2599862460

2545995905

25 km

19 km

33 km

10 km

39 km
41 km

46 km

16 km

59 km

13 km
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19/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

20/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

23/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

20405221

20405225

20405226

20405227

20405232

20405231

20380436

20380442

20380444

20380443

20380457

20380459

20380458

20414973

Chassieu Futsal 1

Chassieu Futsal 1

Lyon Moulin A Vent 1

Futsal Mornant 1

Non affecté 4

Futsal Mornant 1

Futsal As Villeurban 1

Futsal As Villeurban 1

Non affecté 6

Lyon Moulin A Vent 1

Venissieux M. 1

Non affecté 6

Muroise Foot 1

(FUTS D2) Miribel Foot 1

Futsal Mt Or 2

Lyon 6 1

Futsal Mt Or 2

Lyon 6 2

Lyon 6 2

Muroise F. St Bonnet 1

Futsal Mt Or 1

Martel Caluire As 1

Futsal Mt Or 2

Futsal Mt Or 1

F. Cotiere De L Ain 1

Futsal Mt Or 3

A. Futsal De Vaulx E 1

Us Saint Fons Futsal 1 
(FUTS D3)

NADJA Fethi
DURAND Xavier
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Du Raquin à CHASSIEU

Gymnase Du Raquin à CHASSIEU

Gymnase Longchambon à LYON 08

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

Gymnase De La Tannerie à 
MORNANT

Salle Jean Villard à VILLEURBANNE

Salle Jean Villard à VILLEURBANNE

Gymnase Longchambon à LYON 08

Gymnase Jacques Brel à 
VENISSIEUX

Gymnase Frison Roche à ST 
BONNET DE MURE

Gymnase Champ Villard à IRIGNY

15H30

15H30

13H

15H30

Matin P1

17H

16H

10H

Matin P1

13H

10H

Matin P1

10H30

16H

14H

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Mercredi

Samedi

Samedi

Dimanche

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

62596.1

62600.1

62601.1

62602.1

62607.1

62606.1

62474.1

62480.1

62482.1

62481.1

62495.1

62497.1

62496.1

62661.1

Pratique Futsal U18 / Phase 2

Pratique Futsal U18 / Phase 2

Pratique Futsal U15 / Phase 2

Pratique Futsal U15 / Phase 2

Coupe Lyon/Rhone Futsal Senior / Phase Unique

Coupe De L'Avenir Futsal / Phase Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule Unique

Poule Unique

2841

2842

2838

2839

176

2339

2543094397
2546961299

23 km
7 km
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27/05/2018

20414978 (FUTS D3) Amateur Lyon 
Futsal 3

Futsal Mt Or Espoirs 5 
(FUTS D4)

DIALLO Ibrahima
BELAID Faouzi
 
 

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Délégué principal
Observateur principal

Gymnase Champ Villard à IRIGNY

14HDimanche

62662.1

Coupe De L'Avenir Futsal / Phase Unique Poule Unique 2339

2538644184
2520350612

23 km
3 km
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26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

19417753

19417754

19417757

19423202

19423205

19423208

19419305

19419307

19419310

19419836

19419837

19419838

19419839

19424066

19424068

19424070

19424071

19424198

19424201

Cruas S.C. 1

Echirolles Fc 1

Hauts Lyonnais 1

Bron Grand Lyon 1

Amphion 1

Cote Saint Andre Fc 1

Chassieu Decines F.C 1

Chavanay A.S. 1

Vallee Du Guiers 1

Feurs Us 1

Caluire S.C. 1

F.C. Bords De Saone 1

Venissieux M. 1

Crest Aouste 1

Montelimar Us 2

Firminy Fco 1

Ruomsois  Olympique 1

Chaponnay Mar 1

Grigny F.C. 1

Lyon Duchere 2

Mda Foot 2

Cluses Scionzier Fc 1

Thonon Evian Sav Fc 1

Domtac Fc 1

Villefranche Fc 2

St Priest As 2

F.C. De Limonest 2

O. St Genis Laval 1

Lyon Football Fc 1

U.F.B.St Jean D'Ard. 1

Valence Fc 1

Vallee Gresse 1

Ol.Nord Dauphine 1

F.C. Bords De Saone 2

A.S. De Montchat Lyo 1

Val Lyonnais Fc 1

Portes Htes Cevennes 1

Vareze Fc 1

BELOUCIF Tayeb
BOUKABENE Samir

MILHES Nicolas
GRUAU Christophe

CHAARI Hassen
AMARI Abdelkader

EXCOFFIER Fabien
BUREAU Pierre Alain

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Gilbert Espeyte 1 à CRUAS

Stade Eugène Thénard à 
ECHIROLLES

Stade De La Neylière à POMEYS

Stade Jean Jaurès à BRON

Stade Lionel Levray à PUBLIER

Stade Rémy Jouffrey à LA COTE ST
ANDRE

Parc Des Sports R. Troussier 1 à 
DECINES CHARPIEU

Stade Raphaël Garde 1 à 
CHAVANAY

Stade Municipal 1 à AOSTE

Stade Maurice Rousson 1 à FEURS

Stade Terre Des Lièvres 1 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade  Robert Richard N° 1 à 
PARCIEUX

Stade Laurent Gérin 1 à 
VENISSIEUX

Stade Soubeyran à CREST

Stade De L' Hippodrome 1 à 
MONTELIMAR

Stade De Firmament à FIRMINY

Complexe Sportif 1 à RUOMS

Complexe Sportif Gil La Forêt à 
CHAPONNAY

Stade Jean Zay à GRIGNY

18H

15H

15H

15H

15H

15H

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

20974.2

20975.2

20978.2

21418.2

21421.2

21424.2

21263.2

21265.2

21268.2

21331.2

21332.2

21333.2

21334.2

21750.2

21752.2

21754.2

21755.2

21816.2

21819.2

Seniors Regional 1 Est / Phase 1

Seniors Regional 2 Est / Phase 1

Seniors Regional 2 Est / Phase 1

Seniors Regional 2 Est / Phase 1

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Poule B

Poule C

Poule D

Poule E

Poule E

Poule F

348

346

349

350

355

356

MATCH A HUIS CLOS

2599862527
2510460020

2599864526
2510471804

2599862623
2508690968

2544714574
2544234134

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8604
A désigner par 8604

130 km
125 km

73 km
121 km

190 km
180 km

163 km
175 km
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27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

19424202

19424331

19424332

19424335

19424462

19424463

19424464

19424465

19424467

19424594

19424595

19424598

19424599

19424729

Sud Lyonnais F 2013 1

Veauche Es 1

A.S. Bellecour Perra 1

Neuville S/S 1

Chambery Js 1

Meyzieu 1

U.S. Millery Vourles 1

St Donat Am.S. 1

Chambery Savoie Foot 2

Viriat 1

Lyon Football Fc 2

Nivolet Fc 1

Divonne 1

Montreal 1

Fc Peageois 1

Cham. Sport 73 1

Etrat La Tour 1

Decines Uga 1

Echirolles Fc 2

Annonay Fc 1

Dombes Bresse Fc 1

St Maurice Exil Am.L 1

Vaulx En V Fc 2

Annemasse Gaillard 1

C.S Meginand 1

O. De Belleroche 1

C. Lyon Ouest S.C. 1

Lyon Duchere 3

OLCAY Fatih
BLANC Denis

PAULO Manuel
RECHAD Mohamed

BENOIT Christophe

HAMON Didier
CASTANO Frederic

DURAND Geoffrey
IUNG Julien

CROZIO Cedric
MISSON Benoit

IVANKIC Damir
MARION Vincent

LUTZ Laurent
BALISTRERI David

HERDA Aziz
BELAMRI Larbi

ROUAHI Rachid
GHEDHAB Farid

FATIHI Younes
BEN SLAMA Marouenne

HOANG The Cuong
PARIS Yohan

MADI Ahamada
OUMOURI Ibrahim

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade De La Plaine 2 à COMMUNAY

Stade Irénée Laurent 1 à VEAUCHE

Stade Sony Anderson à LYON 02

Stade Jean Oboussier 1 à 
NEUVILLE SUR SAONE

Stade Jacques Level à COGNIN

Stade Des Servizières 1 à MEYZIEU

Parc Des Sports De La Freydière à 
MILLERY

Stade Raymond Gayet 1 à ST 
DONAT SUR L HERBASSE

Plaine De Jeux Mager 1 à 
CHAMBERY

Parc Des Sports N° 1 à VIRIAT

Stade Georges Vuillermet à LYON 
08

Stade Des Barillettes à ST ALBAN 
LEYSSE

Complexe Sportif N°1 à DIVONNE 
LES BAINS

Stade Orindis 1 à MONTREAL LA 
CLUSE

15H

15H

15H

15H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

21820.2

21883.2

21884.2

21887.2

21948.2

21949.2

21950.2

21951.2

21953.2

22014.2

22015.2

22018.2

22019.2

22083.2

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Poule F

Poule G

Poule H

Poule I

Poule J

356

357

358

359

360

2546523595
2529420631

2543340892
2588644180

2500717082

2599863407
2599862686

2544436051
2543334996

2520349188
2547577878

2599860085
2529415562

2599862684
2558623105

2548622292
2568623101

2599861563
2548640972

2588621751
1706235073

2544563260
2519439169

2568622598
2528704980

A désigner par 8603

A désigner par 8604
A désigner par 8604

111 km
85 km

86 km
68 km

133 km

31 km
71 km

91 km
96 km

101 km
180 km

99 km
128 km

59 km
114 km

102 km
104 km

17 km
10 km

60 km
52 km

126 km
174 km

123 km
138 km
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27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

19424730

19424731

20153833

20153834

19365417

19365418

19365419

19365420

19365421

19381140

19381138

19381142

19381143

Seynod 1

St Priest As 3

F.C. Pontcharra St L 1

A.S. St Martin En Ha 1

Domtac Fc 1

St Priest As 1

Lyon Football Fc 1

Andrezieux  Asf 1

A.S. De Montchat Lyo 1

Etrat La Tour 1

Firminy Fco 1

Sud Ardeche F.Av. 1

Vaulx En V Fc 1

Rachais E.S. 1

Amancy 1

Montrond Es 1

Sud Lyonnais F 2013 1

Chaponnay Mar 1

O. Valence 1

Bourg Peronn. 1

Lyon Duchere 1

Grenoble Foot 38 1

Villefranche Fc 1

U.S. Millery Vourles 1

Venissieux Us 1

Bourgoin Fc 1

TAHRI Yasser
PAUCHON Steve

CARTILLIER Herve
ROUBI Frederic

CABAUD Matthieu
MAONINE Sabri

BOUCHET Romain
KOCH Remy

FAVIER Valentin
BESSON Florent

DEMARLE Thomas
DUSSUD Leo

PETERLE Bastien
VIDAL Aurelien

DAUPEUX Elisa

GOIFFON Hugo

FOUGERARD Corentin

VANDERHEGGEN Maxence
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade De La Vallée 1 à SEYNOD

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Complexe Sportif Roger Marduel à 
PONTCHARRA SUR TURDINE

Stade Municipal à ST MARTIN EN 
HAUT

Stade Domaine Du Maligny à 
DOMMARTIN

Stade Jean Bouin 2 à ST PRIEST

Stade Du Clos Layat 1 à LYON 08

Complexe Sportif Gouyonnière 2 à 
ANDREZIEUX BOUTHEON

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Complexe Sportif Des Ollières 1 à L 
ETRAT

Stade De Firmament à FIRMINY

Stade Du Colombier à ST ETIENNE 
DE FONTBELLON

Stade Francisque Jomard 2 à 
VAULX EN VELIN

15H

15H

15H30

13H

17H30

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

22084.2

22085.2

25474.2

25475.2

20056.2

20057.2

20058.2

20059.2

20060.2

20819.2

20817.2

20821.2

20822.2

Seniors Regional 3 Est / Phase 1

Feminin Regional 2 Est / Phase 2

U19 Ligue Honneur / Phase 1

U19 Promotion Ligue / Phase 1

U19 Promotion Ligue / Phase 1

Poule J

Poule Accession

Phase Unique

Poule A

Poule B

360

385

13

14

15

2545229335
2508678291

2545591077
2538625266

2546549285
2546041254

2543309176
2544941323

2545264643
2545368056

2543760490
2543850892

2543198417
2544970117

2546019962

2544982831

2543428665

2544556864

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8603
A désigner par 8603

135 km
131 km

138 km
106 km

118 km
89 km

109 km
56 km

155 km
104 km

132 km
90 km

78 km
138 km

176 km

78 km

167 km

107 km
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27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

19381272

19381275

19381274

19566990

19566991

19566992

19566993

19365812

19365815

19365816

19365817

19365944

19365946

19366076

19366079

Nivolet Fc 1

Dombes Bresse 1

Echirolles Fc 1

Caluire F.Fille1968 1

Lyon Football Fc 1

Chazay Azergues 1

O. Valence 1

Oullins Casc 1

Ly.O.Lyonnais 2

St Etienne 2

Venissieux M. 1

Villefranche Fc 2

Domtac Fc 1

Savigneux Montbrison 1

O. St Genis Laval 1

Mda Foot 1

Lyon Duchere 2

Venissieux M. 1

Grenoble Foot 38 2

Croix Savoie Ambilly 1

St Etienne As 2

Ev.S. Genas Azieu 1

Vaulx En V Fc 1

Grenoble Foot 38 1

St Priest As 2

Andrezieux Asf 1

Lyon Football Fc 2

Neuville S/S 1

Oullins Casc 2

Montelimar Us 1

ZIREK Ismail
HUSEJNOVIC Muhidin
KALOUL Kais

KOEHLER Jeremy
ARGOUD Dorian
DJIDDA Mehdi

GHADAB Issa

ARIAS Guy

MERIRES Benjamin

BREURE Corentin

BOZ Furkan

 
 

 
 

DECOUR Maxence
SEBAA Kenza

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Barillettes à ST ALBAN 
LEYSSE

Stade Jean Decomble 1 à 
CHATILLON SUR CHALARONNE

Stade Pablo Picasso 1 à 
ECHIROLLES

Stade Terre Des Lièvres 2 à 
CALUIRE ET CUIRE

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Joseph Magat 1 à CHAZAY D 
AZERGUES

Stade Chamberlière 1 à VALENCE

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

Stade Centre Formation Académie5 
à MEYZIEU

Stade Georges Bereta à L ETRAT

Stade Auguste Delaune 3 à 
VENISSIEUX

Stade Jean Le Mouton à 
VILLEFRANCHE SUR SAONE

Stade De L' Hippodrome 2 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

Stade Claudius Duport 1 à 
SAVIGNEUX

Stade Clos De Beauregard 2 à ST 
GENIS LAVAL

13H

15H

15H

13H

13H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

20885.2

20888.2

20887.2

23475.2

23476.2

23477.2

23478.2

20253.2

20256.2

20257.2

20258.2

20319.2

20321.2

20385.2

20388.2

U19 Promotion Ligue / Phase 1

U18 Feminin Ligue / Phase 1

U17 Ligue Honneur / Phase 1

U17 Promotion Ligue / Phase 1

U17 Promotion Ligue / Phase 1

Poule B

Poule B

Phase Unique

Poule A

Poule B

15

376

186

187

188

2543093152
2544702716
2518691992

2543461807
2543701618
2544400831

2543887217

2545570027

2545037559

2543916283

2545028446

2544131848
2548262304

A désigner par 8602
A désigner par 8602

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8604

125 km
6 km
6 km

148 km
34 km
72 km

166 km

18 km

15 km

43 km

116 km

11 km
11 km
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27/05/2018

27/05/2018

26/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

27/05/2018

19366081

19366340

19366342

19366344

19366477

19366473

19366475

19366476

19366605

19366607

19366609

19366740

19366741

Rhone Crussol 07 1

St Priest As 1

Se.Asse 1

Venissieux M. 1

Davezieux  Us 1

Domtac Fc 1

Se.Asse 2

Ly.O.Lyonnais 2

G. Sud Dauphine 1

Grenoble Foot 38 2

Lyon Football Fc 2

A.S. De Montchat Lyo 1

Oullins Casc 2

Lyon Duchere 1

Lyon Football Fc 1

Ly.O.Lyonnais 1

O. St Genis Laval 1

Oullins Casc 1

Grenoble Foot 38 1

Vaulx En V Fc 1

Eybens Oc 1

Et.S. Trinite Lyon 1

U.S. Millery Vourles 1

Villefranche Fc 1

O. Valence 2

St Priest As 2

AZCUE Axel
 
 

FALAISE Mathias

BUGNAZET Enzo
 
 

KHALDI Mourad

 

 

 

 

 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Arbitre centre
Arbitre assistant 1

Stade De La Plaine 1 à ST PERAY

Stade Armand Yaghlian 1 à ST 
PRIEST

Complexe Sportif Michon M1 à ST 
ETIENNE

Stade Auguste Delaune 3 à 
VENISSIEUX

Stade De Jossols 1 à DAVEZIEUX

Stade De L' Hippodrome 1 à LA 
TOUR DE SALVAGNY

Stade Tadek Laurentz Étivallière à 
ST ETIENNE

Stade Centre Formation Académie5 
à MEYZIEU

Stade Municipal à ST MARCELLIN

Stade Raymond Espagnac N°2 à 
GRENOBLE

Stade Du Clos Layat 3 à LYON 08

Stade Marc Vivien Foé 1 à LYON 03

Stade Du Merlo N° 1 à OULLINS

13H

13H

16H

13H

13H

13H

18H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

20390.2

20517.2

20519.2

20521.2

20588.2

20584.2

20586.2

20587.2

20650.2

20652.2

20654.2

20719.2

20720.2

U17 Promotion Ligue / Phase 1

U15  Ligue Elite / Phase 1

U15 Ligue Honneur / Phase 1

U15 Ligue Promotion / Phase 1

U15 Ligue Promotion / Phase 1

Coupe Futsal Laurafoot / Phase 1

Poule B

Poule Elite

Phase Unique

Poule A

Poule B

Poule Unique

188

18

19

22

23

392

2543961799

2543522962

2543943403

2545046159

A désigner par 8603

A désigner par 8604
A désigner par 8604

A désigner par 8604

A désigner par 8602
A désigner par 8600

A désigner par 8602
A désigner par 8600

A désigner par 8600

A désigner par 8600

A désigner par 8600

103 km

160 km

55 km

79 km
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27/05/2018

20411809 (FUT.HO.L) Futsal Mt Or 1 J.O.G.A 1 (FUT.HR/L)- Salle Du Lycée Rosa Parks à 
NEUVILLE SUR SAONE

18HDimanche

26683.1

Coupe Futsal Laurafoot / Phase 1 Poule Unique 392



  

 

AMENDES ADMINISTRATIVES 

 

FRAIS DE DELEGATIONS 

PV 387 DU JEUDI 17 MAI 2018 



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	17/5/2018	à	12:36:46	par	Erika	GIMENEZ PAGE	1	DE	10

Club	: 500081 A.S.UNIV.	LYON

Dossier	: 17805226 du 07/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 20017754 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 500124 A.S.	VILLEURBANNE	EV.	LYONNAIS

Dossier	: 17814136 du 11/05/2018 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U19/	Phase	Unique Poule	Unique 20402287 21/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 504252 GRPE	S.	DE	CHASSE	S/RHONE

Dossier	: 17814210 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 19359679 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 504303 U.S.	MAJOLAINE	MEYZIEU

Dossier	: 17805409 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 07/05/2018 07/05/2018 21,00€

	 Total	: 21,00€

Club	: 504325 U.S.	VENISSIEUX

Dossier	: 17805433 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 4,00€
Dossier	: 17814221 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 19359926 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 28,00€

	 Total	: 32,00€

Club	: 504671 U.GLE	ARMENIENNE	LYON	DECINES

Dossier	: 17805416 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 07/05/2018 07/05/2018 21,00€



DISTRICT	DE	LYON	ET	DU	RHONE Dossiers	par	club*

Généré	le	17/5/2018	à	12:36:46	par	Erika	GIMENEZ PAGE	2	DE	10

Dossier	: 17805417 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 36,00€

	 Total	: 57,00€

Club	: 504730 A.S.	CRAPONNE

Dossier	: 17815126 du 11/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 20017474 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 505605 F.C.	LYON	FOOTBALL

Dossier	: 17805419 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 16,00€
Dossier	: 17814227 du 11/05/2018 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U19/	Phase	Unique Poule	Unique 20402285 21/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€
Dossier	: 17815098 du 11/05/2018 U13	Inter-Groupements/	Phase	1 Poule	B 20276436 28/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 07/05/2018 07/05/2018 7,00€

	 Total	: 46,00€

Club	: 509685 F.C.	DU	POINT	DU	JOUR

Dossier	: 17815101 du 11/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 19361890 27/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 514696 J.S.	IRIGNY

Dossier	: 17805422 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 516290 AM.S.	DE	DIEMOZ

Dossier	: 17814247 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 19359670 22/04/2018
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 26,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 516402 LYON	CROIX	ROUSSE	F.

Dossier	: 17814115 du 11/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 20017613 27/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 517095 F.C.	DE	CORBAS

Dossier	: 17814190 du 11/05/2018 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 19358499 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 30/04/2018 30/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 517784 ST.	AMPLEPUISIEN

Dossier	: 17814264 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 19359810 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 520835 A.S.	DES	BUERS	VILLEURBANNE

Dossier	: 17805241 du 07/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017353 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€
Dossier	: 17805423 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 36,00€
Dossier	: 17815107 du 11/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	B 20017353 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 57,00€

Club	: 523341 EV.S.	GENAS	AZIEU

Dossier	: 17814240 du 11/05/2018 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U19/	Phase	Unique Poule	Unique 20402284 21/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive

Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 523483 A.S.	DE	MONTCHAT	LYON

Dossier	: 17805429 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 4,00€
Dossier	: 17814143 du 11/05/2018 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19364845 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€
Dossier	: 17814225 du 11/05/2018 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U19/	Phase	Unique Poule	Unique 20402285 21/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 50,00€

Club	: 523650 F.C.	DE	LIMONEST

Dossier	: 17805242 du 07/05/2018 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19364855 06/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€
Dossier	: 17805243 du 07/05/2018 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 19365251 06/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€
Dossier	: 17814242 du 11/05/2018 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19364843 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 49,00€

Club	: 524129 A.S.	DES	MINGUETTES	VENISSIEUX

Dossier	: 17805345 du 07/05/2018 Pratique	Futsal	U15/	Phase	2 Poule	B 20380451 05/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€
Dossier	: 17805427 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 4,00€

	 Total	: 17,00€

Club	: 525631 AM.LAIQ.	MIONS

Dossier	: 17814193 du 11/05/2018 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	A 19358499 22/04/2018
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 528347 A.S.	LYONNAISE	ANTOINE	MARTEL

Dossier	: 17814233 du 11/05/2018 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	Unique 19364977 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 530038 S.C.	MACCABI	LYON

Dossier	: 17814164 du 11/05/2018 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	B 19358870 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 530052 F.C.	ST	CYR	AU	MONT	D'OR

Dossier	: 17814262 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	C 19359810 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 532336 A.S.	ALGERIENNE	VILLEURBANNE

Dossier	: 17814248 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 19359670 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 26,00€

	 Total	: 26,00€

Club	: 533363 ENT.S.	ST	PRIEST

Dossier	: 17805354 du 07/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	D 20017619 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 536255 A.S.C.	JONS

Dossier	: 17815134 du 11/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	E 20017747 27/04/2018
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Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 536929 R.C.	BELIGNY	VILLEFRANCHE

Dossier	: 17814160 du 11/05/2018 Seniors	D3/	Phase	Unique Poule	B 19358870 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 541589 MENIVAL	F.C.

Dossier	: 17805362 du 07/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	C 20017474 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 547090 J.ST.O.	GIVORS

Dossier	: 17815136 du 11/05/2018 U15	D4/	Phase	2 Poule	G	-	Niveau
1 20165466 05/05/2018

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 548245 O.S.	BEAUJOLAIS

Dossier	: 17815132 du 11/05/2018 U19	D3/	Phase	2 Poule	A	-	Niveau
1 20164061 05/05/2018

Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 549254 A.	FUTSAL	DE	VAULX	EN	VELIN

Dossier	: 17814244 du 11/05/2018 Futsal	D1/	Phase	Unique Poule	Unique 19364843 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 549463 RHONE	SUD	F.C.
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Dossier	: 17805489 du 07/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	G 20018019 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 15 1er	Forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 15 1er	Forfait 04/05/2018 04/05/2018 47,00€

	 Total	: 47,00€

Club	: 550008 CHASSIEU	DECINES	F.C.

Dossier	: 17814237 du 11/05/2018 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U19/	Phase	Unique Poule	Unique 20402284 21/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 552343 FUTSAL	CLUB	MORNANT

Dossier	: 17805365 du 07/05/2018 Pratique	Futsal	U18/	Phase	2 Poule	C 20405227 06/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 553445 FUTSALL	ASSOCIATION	VILLEURBANNE

Dossier	: 17805367 du 07/05/2018 Pratique	Futsal	U15/	Phase	2 Poule	A 20380436 05/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 553627 F.	C.	CHAVANOZ

Dossier	: 17814235 du 11/05/2018 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	Unique 19364977 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 553724 HAUTE	BREVENNE	FOOTBALL

Dossier	: 17814133 du 11/05/2018 Coupe	Brevenne	U15/	Phase	Unique Poule	Unique 20376660 21/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 49,00€

	 Total	: 49,00€

Club	: 553949 C.	S.	LYON	8
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Dossier	: 17805411 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 26 GLM	Forfait	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 26 GLM	Forfait	U11 07/05/2018 07/05/2018 21,00€
Dossier	: 17805414 du 07/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 23 GLM	Licence	manquante	U11 07/05/2018 07/05/2018 4,00€

	 Total	: 25,00€

Club	: 563771 SUD	AZERGUES	FOOT

Dossier	: 17813732 du 11/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	F 20017880 27/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€

	 Total	: 8,00€

Club	: 563791 HAUTS	LYONNAIS

Dossier	: 17814138 du 11/05/2018 Coupe	De	Lyon	Et	Du	Rhone	U19/	Phase	Unique Poule	Unique 20402287 21/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 23,00€

	 Total	: 23,00€

Club	: 580927 U.S.	EST	LYONNAIS	FOOT

Dossier	: 17814180 du 11/05/2018 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 19358596 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 581018 SPORTS	ET	LOISIRS	DOMMARTINOIS

Dossier	: 17805374 du 07/05/2018 Futsal	D4/	Phase	2 Poule	C	Grp	B 20330057 06/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 581322 F.	C.	SUD	OUEST	69

Dossier	: 17815046 du 11/05/2018 Veterans/	Phase	Unique Poule	A 19361896 04/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€
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	 Total	: 8,00€

Club	: 581381 F.	C.	COLOMBIER-SATOLAS

Dossier	: 17815096 du 11/05/2018 U13	Inter-Groupements/	Phase	1 Poule	B 20276436 28/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 91 Licence	Manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 91 Licence	Manquante 07/05/2018 07/05/2018 14,00€

	 Total	: 14,00€

Club	: 581434 BEAUJOLAIS	AZERGUES	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 17805376 du 07/05/2018 Futsal	D2/	Phase	Unique Poule	Unique 19364992 05/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 581465 F.C.	DU	PAYS	VIENNOIS

Dossier	: 17814175 du 11/05/2018 Seniors	D1/	Phase	Unique Poule	B 19358596 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 582234 ASSOCIATION	CHANDIEU-HEYRIEUX

Dossier	: 17814217 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	D 19359926 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 28,00€

	 Total	: 28,00€

Club	: 582331 BEAUJOLAIS	FOOTBALL

Dossier	: 17814214 du 11/05/2018 Seniors	D2/	Phase	Unique Poule	B 19359679 22/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 124 Frais	de	délégation Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 124 Frais	de	délégation 23/04/2018 23/04/2018 24,50€

	 Total	: 24,50€

Club	: 582476 F.C.	DEPORTI'VAULX

Dossier	: 17815103 du 11/05/2018 Futsal	D4/	Phase	2 Poule	B	Grp	A 20330081 29/04/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 10 Feuille	incomplete Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 10 Feuille	match	incomplète 07/05/2018 07/05/2018 8,00€
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	 Total	: 8,00€

Club	: 590349 CALUIRE	FUTSAL	CLUB

Dossier	: 17805379 du 07/05/2018 Futsal	D3/	Phase	Unique Poule	B 19365254 05/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

Club	: 590456 LYON	6	FUTSAL

Dossier	: 17805380 du 07/05/2018 Pratique	Futsal	U18/	Phase	2 Poule	B 20405222 15/05/2018
Personne	: TRE	-	TRESORERIE
Motif	: 06 Resultats	non	saisis	sur	internet Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 06 Résultat	non	saisi	sur	internet 07/05/2018 07/05/2018 13,00€

	 Total	: 13,00€

	 Total	Général	: 1	144,00€
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